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Découvrez en avant-première, 
dans notre dossier spécial, 
les projets novateurs 
pour le futur quartier des Vergers 
du Sud sur l'emplacement 
de l'ancien site Divia à Chenôve

AA GROUP

A la veille du Salon de l'Habitat qui se tien-
dra du 10 au 13 février au Parc des Exposi-
tions de Dijon, nous avons sollicité 3 cabi-
nets d'architectes dijonnais afin qu'ils nous 
donnent leur vision 
de l'habitat du futur.
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Le Cactus

Le logiciel est faux, archi faux !
M on ordinateur a une excellente mémoire ; 

je viens de retrouver les notes prises il 
y a 13 ans lors d’un dîner-débat organisé 
par la CGPME avec comme invité le 
député Christian Blanc, disparu depuis 
des écrans radar pour cause de quelques 

cigares payés par le contribuable ; comme quoi, une carrière 
ça tient parfois à des détails, n’est-ce pas ? Tout en devisant 
avec lui dans ce qui était alors le salon Napoléon de l’Hôtel 
de la Cloche, il me confiait avoir observé que toutes (j’insiste 
sur ce mot) les séances de l’Assemblée nationale auxquelles 
il avait assisté étaient, de près ou de loin, consacrées à la 
redistribution. Vous savez, la redistribution c’est ce système qui 
consiste à prendre à Pierre, qui a trimé dur et gagné quelques 
sous, pour donner à Paul, lequel pour des raisons diverses n’a 
pas eu la même chance. Le tout, évidemment, au nom de la 
solidarité.  
Je n’ai rien contre ce mécanisme de redistribution qui vise 
à faire participer ceux qui ont quelques ressources afin 
d’améliorer, si possible, le sort de ceux qui sont moins bien 
lotis. Par contre, je m’interroge : est-ce que depuis que cela 
existe – c’est-à-dire des décennies – nos compatriotes se 
portent mieux ? La réponse est claire et cinglante : Non ! 
Jugeons-en plutôt… 
« La France compte 5 millions de pauvres si l’on fixe le seuil 
de pauvreté à 50 % du niveau de vie médian et 8,8 millions si 
l’on utilise le seuil à 60 %, selon les données 2014 de l’Insee 
(dernière année disponible). Dans le premier cas, le taux de 
pauvreté est de 8,1 % et dans le second de 14,1 %. Au cours 
des dix dernières années (2004-2014), le nombre de pauvres a 
augmenté de 950 000 au seuil à 50 % et de 1,2 million au seuil 
à 60 % » (Observatoire des inégalités). La France est numéro 
1 dans ses dépenses sociales. Ce vocable recouvre  
« les retraites, assurance santé, assurance chômage, allocations 

universelles pour les plus pauvres type RSA, allocations pour 
les handicapés, aides à la petite enfance, allocations familiales... 
Autant de services qu'on résume souvent sous le nom d'Etat-
providence » (Le Monde du 25 novembre 2014). 34,9% de 
nos dépenses sont affectées aux dépenses sociales contre 
22% en moyenne dans les pays de l’OCDE (INSEE 2014). 
Cette exception française, à laquelle nous serions paraît-il 
si attachés, est en fait un fiasco monumental ! Taxations et 
prélèvements tous azimuts pour les uns, allocations riquiqui 
pour les autres, plus chômage en hausse continue, c’est ce qui 
s’appelle un système triplement perdant. 
 
Voici trois pistes, pour ne citer qu’elles, pour sortir de ce 
statu quo désespérant : 
1°) Nous ne travaillons pas assez. Hormis l’Italie, le taux 
d’activité en France n’est que de 71,2%, contre par exemple 
77,6% en Allemagne ou en Grande-Bretagne, la Suède 
culminant même à 81,7%. Par ailleurs, nous ne recourons 
pas assez à l’emploi à temps partiel (moins de 30 heures par 
semaine) et je vous épargnerai l’avalanche de chiffres sur 
ce sujet. Par ailleurs, nous partageons avec l’Italie le triste 
record du plus faible taux d’emploi des seniors (55-64 ans) 
avec 52,5% seulement. Est-ce un hasard si nous rencontrons 
les mêmes difficultés ? Que faire ? Réponse : adapter notre 
législation et supprimer tout ce fatras de lois issues d’un 
temps manifestement révolu. Qu’attend-on ? 
2°) Plutôt que de s’atteler à une véritable baisse des 
dépenses de l’Etat, éternel serpent de mer, nos élus préfèrent 
taxer encore et toujours au point, dans certains cas, de 
transformer cet outil de contribution au fonctionnement de 
nos institutions en véritable outil de confiscation. Je laisse aux 
spécialistes le soin de dire où et comment il faut trancher 
(s’ils n’ont aucune idée, qu’ils viennent me voir !) ; par contre, 
je note que les niches fiscales qui se sont empilées au fil 

des décennies pour des motifs 
souvent de basse politique 
électoraliste comptaient pour 72

milliards en 2013 et se sont 
élevées à 83,4 milliards d’euros en 2016 (source Bercy) ; 
souvent dénoncées mais toujours amplifiées donc… A titre 
d’illustration, ces niches fiscales représentent deux fois le 
montant annuel de la charge de la dette, ou un peu plus que 
le budget total de notre défense. Moralité, quand on veut 
trouver d’autres affectations plus intelligentes à nos dépenses, 
c’est possible ! Encore faut-il le vouloir. 
3°) Parmi les dépenses sociales, celles concernant les 
retraites comptent pour 31,5% du PIB, contre 25% dans 
la majorité des autres pays d’Europe. L’explication est fort 
simple : nous partons à la retraite beaucoup plus tôt que 
nos voisins alors que l’allongement de l’espérance de vie 
génère mécaniquement une flambée de ce poste « retraites ». 
Quelle solution alors ? Réponse : repousser l’âge du départ 
à la retraite à 65 ans au moins, voire 67 ans. Les leaders 
politiques qui prétendent le contraire sont tout simplement 
des menteurs, se gardant bien de dire qu’une retraite à 60 ans 
ne serait possible qu’au prix d’une amputation insupportable 
des pensions. Je suis fatigué de ces multiples réformes des 
retraites où, à chaque fois, les politiciens au pouvoir nous 
assurent avoir réglé le problème alors qu’ils ont juste refilé la 
patate chaude (brûlante même) aux suivants. Là aussi, la seule 
chose qui manque, c’est le courage. 
On le voit bien, le logiciel en vigueur est faux, archi faux. Tout 
le monde le sait, tout le monde le déplore mais personne ne 
touche à rien ! Bel exemple de cécité qui nous vaut d’être les 
traîne-savates d’une Europe déjà bien à la peine.

de Jean-Pierre Collard
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Elle est pas belle 
ma ville
Par Jeanne Vernay

« M’enfin ! »
Il fête ses 60 ans mais il n’a pas pris une ride ! Ses gags 
et son humour tout autant subversif que potache ont 
baigné notre enfance (la mienne, c’est certain, mais 
j’imagine aussi la vôtre). Il est l’anti-héros par excellence et 
le roi… de la gaffe. Vous avez évidemment trouvé. Si ce n’est 
pas le cas, voici un dernier indice : son expression favorite 
n’est autre que « M’enfin » ! Eh oui, il s’agit du célèbre Gaston 
Lagaffe – l’un de mes homologues, puisqu’il œuvre au sein du 
Journal de Spirou –  né sous le dessin d’André Franquin. Ses 
albums pseudo-révolutionnaires (écolos avant l’heure, 
anti-militaristes, anti-injustices… disons anti-tout !) ont 
jalonné nos plus belles années. Si vous vous rendez 
à Paris, n’hésitez pas à faire un crochet par la BPI 
du Centre Pompidou où vous pourrez, jusqu’au 
10 avril, vous faire plaisir avec une exposition 
intitulée « Gaston, au-delà de Lagaffe ». Des 
photos mais aussi des planches vous sont 
proposées et offrent un portrait excep-
tionnel du dessinateur franco-belge… 
Il se chuchote même qu’une mouette 
(rieuse) a investi les salles du centre 
Pompidou !

CHAPEAU BAS !
Ah ! La chapellerie Bruyas de la 
rue des Godrans : elle a chapeau 
sur rue depuis 1880, et appartient 
au patrimoine vivant de Dijon… 
Figurez-vous que j’adore m’y 
écraser le nez, le temps de m’ima-
giner avec tel ou tel joli bonnet ou 
tel bibi un peu chic. A l’heure où 
disparaissent les vieilles enseignes 
et le commerce de détail, je me 
réjouis vraiment de la rénovation de 
la devanture que vient de décider la 
patronne pour ce début de printemps. 
Rénovation entreprise sous l’égide de 
M. Curta, architecte des bâtiments de 
France, puisque tout le quartier est en 
secteur sauvegardé. Le Grand Dijon suit 
d’ailleurs avec attention ce chantier confié à 
l’entreprise Pierre Massé d’Epoisses, spécialisée 
dans la restauration des devantures : de vieilles 
photos à l’origine de la création du magasin vont 
permettre de tout refaire à l’identique avec des cou-
leurs en chêne clair, et de remplacer panneaux en bois 
et ferronneries endommagés par les intempéries. Même les 
lettres de l’enseigne vont retrouver leur élégance de la fin du 
XIXe. Bien entendu, la boutique sera fermée le temps des tra-
vaux. Mais, le 1er février, tout le stock de chapeaux, casquettes, 
gants ou écharpes sera soldé de 20 à 50%. Vous ne direz pas 
que je ne vous aurai pas prévenu de la bonne affaire ! 

SUR LES RAILS…  
DE L’ELEGANCE 
Je suis tout récemment allée chercher ma cousine à la gare 
de Dijon. J’avoue que j’ai été très agréablement surprise des 
derniers aménagements réalisés dans le hall central : des sièges 
ont été installés autour de l’énorme décoration florale afin 
de permettre aux voyageurs en transit de se reposer, dans 
un cadre vraiment agréable et élégant. Donc un grand bravo ! 
Car la gare est souvent pour nombre de personnes le prélude 
à la découverte de Dijon. J’ajoute que le souci du confort 
des usagers SNCF a également présidé dans la grande salle 
réservée à la réservation des billets.

Inélégant !
Après l’élégance… l’inélégance ! Et c’est un doux eu-
phémisme. Le vendredi soir, j’ai coutume de retrouver 
mes amies pour un apéro de début de week-end. Eh 
oui, l’on ne se refait pas et, grâce à ce maintien des tra-
ditions, nous apportons notre pierre au chiffre d’affaires 
des estaminets et, donc, de l’économie locale (une petite 
pierre s’entend, puisque nous n’abusons pas !) 

L’une d’entre-elles qui effectuait une période d’essai dans une 
entreprise de Longvic (je ne la citerai pas, car j’ai un zeste d’élé-
gance) s’est vu signaler qu’elle n’était pas conservée. Cela peut, 
naturellement, arriver… L’inélégance n’est pas là ! Sur son solde 
de tout compte, elle fut atterrée de découvrir que la direction 
lui avait décompté une heure pour s'être rendue auprès de son 
ophtalmologiste (un rendez-vous important obtenu après 6 
mois de patience). En découvrant cette mise au point financière, 
qui est, au demeurant, l'application stricte de la légalité, elle a re-
gretté d’avoir largement dépassé son quota horaire tout au long 
de ces quelques mois de travail ! Vous vous doutez bien que nous 
n’avons pas trinqué au souvenir de cette direction !

Une initiative  
pacifique
Dans le climat que nous connaissons toutes et tous (enfin 
plutôt que nous subissons), après la vague d’attentats qui nous 

a submergés depuis Charlie, l’initiative mérite d’être soulignée. 
La Ville de Dijon et son maire, François Rebsamen, dévoileront 
le 27 janvier prochain, place de l’Europe, une stèle pour la paix.  
Un monument dédié à « toutes les victimes de guerres, crimes 
contre l’humanité et génocides ». A cette occasion, et afin de 
sensibiliser les plus jeunes, des élèves de l’école Beaumarchais 
procèderont à un lâcher de ballons auxquels seront accrochés 
des messages pacifiques. La vérité sortant, comme on le sait, 
de la bouche des enfants, espérons que les fanatiques, qui, 
aujourd’hui, ensanglantent le monde, puissent lire (et surtout) 
suivre ces messages… Mais j’en doute !  

Une précision pour  
les noctambules

Cette précision en a fait sourire plus d’un… 
et plus d’une. Lors de la traditionnelle cé-

rémonie des vœux d’Orvitis, le président 
François-Xavier Dugourd a évoqué les 

évolutions majeures du bailleur pour 
l’année 2017. Une nouvelle identité 

visuelle, un nouveau logo, des projets 
d’aménagements multiples mais aussi 
le déménagement de l’Espace Ha-
bitat situé jusque-là rue Charrue. 
Tout en expliquant que celui-ci 
disposerait bientôt d’une belle 
vitrine sur la place de la Répu-
blique, à proximité de l’école du 
Nord, il a précisé : « A côté de 
la Jamaïque »… faisant sourire 
l’ensemble de l’assistance. Ce 
fut plus parlant pour beau-
coup. Comme quoi le monde 
de la nuit rejoint aussi celui 
des bâtisseurs… ou plutôt 
l’inverse !   

 
La galan-
terie ne 
paie plus

Allez, partageons encore un petit sou-
rire (on en a bien besoin !) Je déjeunais 

avec une collègue dans l’un des bars-bras-
series particulièrement courus du centre-

ville. Il faut dire que le rapport qualité-prix y 
est excellent et l’ambiance des plus conviviales. 

Nous étions à l’Industrie rue des Godrans. Juste à 
côté de nous, le patron, Fabrice, avec la convivialité 

qui le caractérise, se proposa de déplacer délicatement 
une table pour faciliter le passage d’une jeune femme en-

ceinte. Cette initiative galante (qui me semblait tout à fait ap-
propriée à la féministe que je suis !) ne plut pas à la future maman 
qui lui glissa : « Cela ne se voit pas tant que cela ! » Comme quoi la 
galanterie ne paie plus (je ne parle pas de l’addition !)

En « veau » tu…  
en voilà !
Pour finir, et pour rester dans le domaine gastro, je vous propose 
un petit tour à la traditionnelle Tête de Veau de l’UMIH (Union 
des Métiers de l’Industrie Hôtelière). Cette organisation pro-
fessionnelle a coutume de célébrer ses vœux sous cette forme 
originale. Il y a bien eu au menu le discours du président Patrick 
Jacquier mais il y eu aussi, donc, la tête de veau. Une excellente 
idée conviviale, toujours autant appréciée des restaurateurs et 
des hôteliers, comme on a pu le constater le 19 janvier dernier 
au restaurant Brochettes & Cie à proximité des Halles. Même à 9 
heures du matin. Et comme l’a souligné, avec humour, le président 
de l’UMIH 21 : « Cela évite la galette ! » Il est vrai qu’après tous 
ces vœux, certains en ont soupé… de la galette ! A part ceux qui 
ont eu la fève bien sûr…

Appelez dès maintenant le

03 80 33 00 00
pour prendre rendez-vous avec le centre Amplifon le plus proche de chez vous.
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ConsommationHeuroscope

Jean-Philippe Morel
C’est, notamment, grâce à son implication dans l’association 
Edgard Faure que l’avocat Jean-Philippe Morel a eu l’hon-
neur d’être promu comme officier dans l’Ordre des Palmes 
académiques. L’élu d’opposition de Longvic, membre de la 
Communauté urbaine du grand Dijon, a ainsi été nommé 
par décret en date du 11 janvier pris par le Premier mi-
nistre, sur proposition du ministre de l’Education nationale 
et de l’Enseignement supérieur. 

Elena Borin
Elena Bonin, professeur dijonnais de BSB, a décroché le 
3e Prix de Recherche ENCATC (European Network of 
Cultural Administration Training Centres) sur la politique 
et le management culturels, pour sa thèse de doctorat sur 
le « Partenariat public-privé dans le secteur culturel : une 
analyse comparative des modèles européens ». La cérémo-
nie s'est déroulée à l’Institut Balassi de Bruxelles.

Jean-Michel Pluvinage
Après presque 10 années au sein du MEDEF Côte-d'Or en 
qualité de secrétaire général, Jean-Michel Pluvinage a choisi 
de retourner vers le monde de l'entreprise. Au cœur de 
la Drôme, au pied du Vercors, avec Alice, son épouse, il a 
repris le Camping Les Chapelains ★★★ à Saillans, à la 
frontière des Alpes du Sud et de la Provence. 

La Météo
de

CHU

A l’occasion de la cérémonie de vœux au 
personnel, la directrice générale du CHU, 
Elisabeth Beau, a félicité « les équipes médicales 
et soignantes de haut vol, reconnues pour leur 

capacité d’innovation et de recherche ». Ainsi n’a-t-elle pas manqué de souligner la 
première implantation dans l’établissement hospitalier dijonnais d’un cœur artificiel 
ou bien, encore, la pose de la première prothèse d’épaule, imprimée en 3D. Elle a 
également précisé que « les efforts réalisés en matière de la prévention des risques 
et de la qualité des soins en général avaient été récompensés par la Haute Autorité 
de Santé qui avait valorisé son enveloppe de 0,5 M€ ». Le CHU, régulièrement en 
tête des palmarès nationaux dans nombre de domaines, méritait bien à nouveau un 
soleil dans notre météo… même en période de grand froid.

Sciences Po Dijon

Dire que le campus européen de 
Sciences Po implanté avenue Victor-Hugo 
participe à l’attractivité de la capitale régionale est un euphémisme. 
Dirigé par Lukas Macek, cette école, qui possède une ouverture 

particulière sur l’Europe centrale et orientale, n’a de cesse de développer un 
enseignement de qualité mais aussi de participer à la vie de la cité. En organisant 
nombre de conférences de qualité par exemple. Tels que celles qui se sont déroulées 
en ce début du mois de janvier en partenariat avec le Centre Europe Direct du 
conseil régional… ou encore la prochaine, ce jeudi 26 janvier, donnée par Laura 
Henning dans la langue de Shakespeare et intitulée « The need for diverse debate 
How a twitter campagn is trying to change the face of conferences in Brussels ». On 
vous laisse faire la traduction… 

chez SebL’écologie mitonne 

Qui en Bourgogne ne connaît pas SEB – la 
Société d'Emboutissage de Bourgogne – et 
ses deux usines de Selongey et d’Is-sur-Tille, 
où ce fer de lance de l’industrie est né, il y 
a plus de 150 ans ? Quel foyer français ne 
compte pas dans son arbre généalogique 
plusieurs branches directes ou collatérales 
équipées de la friteuse Actifry ou de la 
fameuse cocotte-minute ? La cocotte SEB a 
fait et fait toujours le tour du monde.  
A elle seule, elle vaut bien mille coqs gau-
lois et trois salves de Marseillaise. Dans un 
environnement où les fabrications sont très 
largement externalisées, le Groupe SEB 
met en œuvre une politique industrielle aty-
pique, produisant plus de 70 % des articles 
qu’il commercialise. Et dont la plupart 
sont désormais démontables et réparables. 
Conformément à un décret de 2014, les 
fabricants d’électroménager sont désormais 
tenus d'indiquer la période de disponibilité 
des pièces détachées de leurs produits. Il 
leur est également imposé d’en fournir les 
composants aux réparateurs. Le Groupe 
SEB voit bien plus loin que la législation 
actuelle et ne cesse d’anticiper depuis 
quatre ans. Alain Pautrot, responsable de la 
« Politique de satisfaction consommateur 
du groupe SEB » au plan hexagonal et 
international, nous en dit plus sur ce souci 
de lutter contre le gaspillage et d’œuvrer à 
la durabilité des produits...

« 
Oui, nous nous appli-
quons cette logique 
qui consiste à éviter le 
gaspillage ; et l’ensemble 
de nos gammes – 97% de 
nos appareils -  est conçu 

pour qu’on puisse intervenir dessus et les 
démonter en cas de panne. A cet effet, nous 
stockons les pièces détachées sur une durée 
de 12 ans. Nous les vendons à petits prix, 
voire même à prix coûtants pour la plupart 
d’entre elles, afin que le client « s’y retrouve » 
et qu’une réparation n’excède pas le tiers du 
coût total d’un article. 
Etre incitatif, c’est le nerf-moteur de notre 
stratégie. Nous avons dû réaliser tout un 
travail d’information en profondeur auprès 
d’un public, à qui, des décennies durant, on 
a martelé qu’un produit en panne se jette… 
C’est d’ailleurs dans les pays scandinaves, 
la Norvège notamment, où le soutien aux 
consommateurs a été poussé à l’extrême, 
que nous aurons le plus de mal à sensibiliser 
le public à l’idée que réparer, c’est enrayer le 
gaspillage et se montrer un consommateur 
écoresponsable. 
En revanche, où trouve-t-on le plus de 
clients « vertueux » ? Eh bien, en Asie ou en 
Europe centrale, où le niveau de vie plus bas 
incite à faire durer, puis réparer les appareils. 
C’est même dans ces contrées une nécessité 
vitale ! Voilà qui ne fait que nous conforter 
dans notre stratégie de déploiement des 
pièces détachées et dans la conception 
d’une fiche dite de « réparabilité ». Fiche 
mise à la disposition des 220 réparateurs 

de proximité agréés, ou dépendant de 
partenaires tels Darty et autre. Bien 
entendu, ces 220 personnes ont été for-
mées et sont l’objet d’un suivi. J’ajoute 
que les particuliers ont bien entendu 
accès à cette fiche. Un logo apposé 
sur chacun de nos produits informe la 
clientèle qu’elle bénéfi-
cie d’une garantie de 10 
ans, grâce aux stockages 
de nos pièces de re-
changes. Aujourd’hui, le 
pli semble bien prendre… Pour nous, c’est 
rentable, même si nous avons dû, au démar-
rage, faire de très gros investissements en 
locaux, et dans une nouvelle conception de 
nos produits afin d’en faciliter démontage et 
réparation. 
Dans cette optique anti-gaspillage, nous 
nous tournons vers des associations de 
consommateurs, vers des parlementaires 
– Bruxelles notamment- pour améliorer 
encore la législation. C’est ainsi que nous 
effectuons des démarches afin d’obtenir que 
la TVA sur les pièces détachées soit réduite ! 
J’ajoute que cette politique de fabriquer des 
appareils réparables peut engendrer des 
créations d’emploi. Evidemment, pas des 
milliers d’emplois ! Mais au moins plusieurs 
centaines en France, où la disparition de 
20% des réparateurs de proximité fait au-
jourd’hui cruellement défaut. » A méditer …  

Marie-France Poirier  

Seb, c’est une histoire longue de plus de 150 ans mais c’est aussi, au-
jourd’hui, 6 produits vendus chaque seconde à travers le monde…

En 2015, le groupe, leader mondial du 
petit équipement électroménager, a 
réalisé un chiffre d'affaires de 4,7 mil-
liards d'euros. Il emploie près de 25 500 
personnes dans 63 pays.  Le groupe SEB, 
c’est également une trentaine d’autres 
marques. Parmi les plus célèbres, citons 
Téfal, Krups, Rowenta, Moulinex, Calor 
ou Lagostina…  Le Groupe SEB, c’est 
aujourd’hui 6 produits vendus chaque 
seconde à travers le monde. Mais c’est 
aussi plus de 150 ans d’histoire initiés 
par un rétameur ambulant nommé An-
toine Lescure qui, en créant son atelier 
de ferblanterie en 1857 à Selongey, posa 
la première pierre à l’édifice. Depuis, la 
cocotte-minute SEB a donné un formi-
dable envol à la marque. 

SEB  
DANS LE MONDE

L’édito qui réveille l’info!Le
Clairon

les états-unis 
en TRUMP-L’ŒIL ?

L a France a eu les yeux de Chimène pour un pré-
sident « normal ». Passion fugace, s’il en est. Le pays 
a vécu cinq ans à l’ombre du répertoire de Courte-
line et non celui de Corneille. On aurait pu en tirer 
leçon et se dire que la normalité ne constitue pas 
forcément la voie royale du pouvoir démocratique. 

Que les esprits angéliques regardent sérieusement l’Histoire ! 
Les hommes d’Etat font rarement bon ménage avec les aspira-
tions des petits bourgeois. Alors avec Trump, Eléphant Man – im-
possible à cornaquer, allez-vous rejoindre les foules d’opposants 
de la Californie, de Washington et de l’Amérique démocrate, 
se tournant vers le Ciel avec un : «  Nous, voilà bien tristement 
gâtés ».  Car de qui l’Amérique s’est-elle dotée ? D’un empereur 
à la manière d’un Néron ou d’un Caligula? Ou pire encore, du 
fou du Roi ? Ou d’un animateur de show façon Cyril Hanouna ? 
Ou d’un gourou des classes baptisées « populaires »? C’est rien 
de dire que le programme du bonhomme est radical, voire expéditif : 
coups de butoir contre l’Obamacare, culte de l’isolationnisme, 
construction du mur pour enrayer l’immigration clandestine, ver-
sion très discourtoise de l’ironie toute diplomatique d’un Henry 
Kissinger interrogeant : « L’Europe, quel numéro de téléphone ? » 
Certes, le nouveau locataire de la Maison Blanche brûle bien 
d’autres étapes : il nous souhaite de nouveaux Brexit, vilipende 
Angela Merkel et rêve de s’entendre avec Poutine pour faire 
de l’Europe un chantier archéologique. Sa feuille de route  est 
exhaustive : relations brutales avec les médias ou le monde du 
renseignement américain, racisme et machisme de ses décla-
rations publiques, climatosceptisme au beau fixe, instauration 

de barrières tarifaires sur les produits importés. On pourrait 
également s’interroger sur d’éventuels conflits d’intérêts : oui ou 
non, a-t-il coupé tout lien avec son empire financier ? Stop ou 
encore ? Allons-allons, soyons bons princes et brisons là notre 
propos négatif. 
Car, nous aurions l’embarras du choix pour dénoncer encore et 
encore… Reste que cet embarras, qui meuble les têtes politi-
quement bien pensantes, ne nous dit rien de certain sur ce que 
sera l’Amérique de Trump… Le Congrès – vrai contre-pouvoir 
–  et l’Alt Right (l’autre droite) l’empêcheront réellement d’avoir 
les coudées franches. Le nouveau président devra composer, 
sinon il court à l’échec.  Et, il y a fort à parier que Trump est 
infiniment plus complexe que ne le sont ses discours. C’est vrai 
que l’homme, même à 20 ans, n’avait rien du gendre idéal. Il 
affiche depuis toujours à sa boutonnière la rosette de son côté 
malotru, trublion, vulgaire, iconoclaste, poil à gratter. Sa teinture 
capillaire constitue à elle seule une obscénité esthétique. Mais… 
Mais, pour reprendre l’expression d’un journaliste français : « Et, 
s’il le faisait le job ? ». Et si sa politique économique favorable 
aux grandes entreprises américaines favorisait l’emploi ? Et si ces 
manières de soudard secouaient l’archaïsme de  tout un Etabli-
shement hypocrite, vitrifié dans sa suffisance et se révélaient être 
un coup de balai salvateur ? Wait and see… 

Marie-France Poirier 

(1) Si Trump a remporté la majorité des suffrages des grands électeurs, il est devancé 
par Hillary Clinton de près de trois millions de voix dans le vote populaire
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Chenôve Les Vergers du Sud 
Le décor est planté

« Le courage, c’est d’aller à l’idéal tout en 
comprenant le réel », écrivait Jean Jau-
rès. Cette citation pourrait accompagner 
les projets urbanistiques que nous vous 
dévoilons, en avant-première, dans ce 
dossier spécial. Voici les pistes retenues 
par le concours d’idées en vue de définir 
la nouvelle entrée Sud de Chenôve et de 
la prochaine Métropole. Le décor est ainsi 
planté pour le futur éco-quartier des Ver-
gers du Sud…

E n mai 2013, le centre 
d’exploitation de Divia, 
installé au 40 de la rue 
de Longvic à Chenôve, 
était libéré de ses 
derniers occupants. 
Un mois plus tôt, Divia 
avait, en effet, ouvert un 
Centre de maintenance 

ultramoderne pour les trams et les bus rue 
des Ateliers à Dijon. Si bien que les anciens 
hangars aux portes jaunes et le grand par-
king adjacent sur Chenôve étaient devenus 
obsolètes… Il aura fallu attendre plus de 4 
ans pour que soit mis sur les rails un projet 
d’éco-quartier sur cette zone dont l’avenir 
a longtemps suscité des questions. Pour ne 
pas dire plus ! Un éco-quartier dont le nom 
renvoie à la fois à la localisation (l’entrée Sud 
de l’agglomération) mais aussi à la récolte 
de petits fruits qui s’y déroulaient dans les 

temps jadis : Les Vergers du Sud. 
La première graine de ce projet est plantée 
ce 25 janvier : celle-ci prend la forme d’une 
réunion publique organisée par le maire 
de Chenôve, Thierry Falconnet, et le 1er 
vice-président de l’agglomération, Pierre 
Pribetich, destinée à présenter les 3 projets 
retenus après le concours d’idées qu’ils ont 
lancé. Une exposition des esquisses suivra 
jusqu’au 26 février à la Maison du Projet de 
la Cité des Bonbis puis la concertation bat-
tra son plein avec les habitants. Par le biais 
du conseil citoyen, des conseils participatifs 
mais aussi d’une boîte à idées et de bornes 
numériques, ils pourront formuler leurs avis 
et leurs préconisations. Une adresse e-mail 

a même été créée avec ce même objectif 
de co-participation : lesvergersdusud@
ville-chenove.fr
Comme vous pouvez le découvrir dans 
les pages suivantes, le premier magistrat 
chenevelier escompte le début des travaux 
en 2018/2019 pour que ces Vergers du Sud 
arrivent totalement à maturité une dizaine 
d’années plus tard.
A proximité du futur éco-quartier de l’Arse-
nal mais aussi de la future Cité internatio-
nale de la Gastronomie et du Vin, se joue 
là l’entrée Sud de la Communauté urbaine, 
elle-même future Métropole. Mais restons 
au présent. Voici, aujourd’hui, les 3 projets 
urbanistiques (et paysagers) sélectionnés 

pour cette nouvelle urbanité : « Le Greffage 
dynamique », signé de l’Atelier ARscape, « Le 
Park » dessiné par le Studio Mustard et « La 
Porte de Chenôve » que l’on doit à l’Atelier 
CALC. Ce ne sont encore que des pistes qui 
vont alimenter la réflexion collective, mais 
ne doutons pas que certaines vous plairont. 
Naturellement, vous ne pourrez pas 
manquer l’idée, du cabinet CALC, d’im-
planter une télécabine partant de l’arrêt 
Roland-Carraz pour rejoindre le Plateau 
de Chenôve, avec une halte à la limite du 
vignoble. Sa tour multifonction, qualifiée de 
totem par le premier magistrat, ne vous 
laissera pas non plus indifférent. Il en ira de 
même avec l’espace public paysager et la 
trame verte qui est née sous la plume de 
l’architecte italienne Francesca Serpa, d’ARs-
cape. Ses lieux récréatifs et son jardin d’hiver 
pourraient en séduire plus d’un. Même en 
cette période de grand froid ! Tout comme 
la passerelle du Park futuriste envisagé par le 
Studio Mustard, qui, lui, propose une véri-
table méthode de co-construction.
Tous ont su s’adapter aux contraintes du 
lieu : à savoir la ligne Haute Tension ainsi 
que le maintien des hangars, leur démolition 
nécessitant une dépollution trop onéreuse.
Une chose est sûre : la sève de l’imagination 
a bien coulé afin que les Vergers du Sud 
puissent produire leurs fruits !

Xavier Grizot

Le résultat du concours d’idées pour le futur quartier des Vergers du Sud, autrement 
dit les 3 projets retenus, sera présenté ce 25 janvier à partir de 19 heures au Cèdre 
par le maire de Chenôve, Thierry Falconnet, ainsi que le 1er vice-président de la Com-
munauté urbaine, Pierre Pribetich. Après cette réunion publique, une exposition des 
différentes esquisses se déroulera à la Maison du projet ainsi qu’au Cèdre jusqu’au 26 
février. Une boîte à idées ainsi que 2 bornes numériques connectées seront également 
mises à disposition par la municipalité chenevelière. Sans compter que les conseillers 
citoyens et participatifs de Chenôve pourront prendre part à la réflexion. La Cité des 
Bonbis lance ainsi une concertation de grande ampleur afin de définir les futurs Vergers 
du Sud.

Un projet concerté 

Atelier CALC

Sur cette opération, l’atelier dijonnais 

CALC, piloté par l’architecte Lionel 

Lance, est associé avec les paysagistes 

Mayot-Toussaint et les géométres et 

ingénieurs du cabinet Gien-Pinot. CALC 

a été récompensé par le Prix national 

art urbain pour la mairie et la place de 

Virey-le-Grand en Saône-et-Loire. Il a, 

notamment, apporté sa pierre à l’édifice 

de l’éco-quartier Heudelet en réalisant 

l’immeuble de la Bourdonnerie, destiné 

à accueillir les associations environne-

mentales Alterre Bourgogne et Réserves 

naturelles de France. L’une de ses 

façades, dessinée comme un véritable 

hôtel à abeilles, est particulièrement 

reconnaissable. Cet atelier a également 

œuvré à l’espace extérieur du Castel 

de Très Girard à Morey-Saint-Denis, au 

renouvellement urbain du quartier des 

Blanches-Fleurs à Beaune et à nombre de 

réalisations de logements sur l'ensemble 

du territoire de la région.

Studio Mustard 
Situé rue Pasteur à Dijon, le Studio Mustard 

a déjà été retenu par Grand Dijon Habitat 

pour la réalisation de 65 logements au sein de 

l’éco-quartier de l’Arsenal, situé, rappelons-le, 

à proximité des futurs Vergers du Sud. Il œuvre 

également au Nord de Dijon, sur l’éco-quartier 

Heudelet, en revendiquant « une autre façon 

de concevoir le territoire et une nouvelle 

urbanité ». Cette agence fut créée par Véro-

nique Flurer et Guillaume Bouteille en 2007 

dans la capitale régionale et, 7 ans plus tard, 

s’est implantée à Paris. Elle réalise nombre 

de logements basse consommation, que ce 

soit sur l’Eco-cité du Jardin des Maraîchers 

à Dijon ou bien encore à Sens et développe 

également des collaborations avec des artistes, 

photographes, plasticiens. Avec pour objectif 

de définir des projets de scénographies ou de 

création de lieux d’exposition.

atelier  
ARscape  

L'Atelier ARscape a œuvré sur ce dossier avec au pilotage l’architecte Francesca Serpa, diplomée de l’Université de Florence et 
ayant œuvré 8 ans au sein du cabinet BAU Architectes, basé à Talant,  
« aime particulièrement étudier les relations entre l’environnement et l’espace vécu, en tenant compte de la perception des gens qui y vivent ». A partir de cette analyse, ARscape veut proposer « des projets d’architecture et de paysage innovants, générateurs, de nou-veaux scenarios en cohérence avec l’identité des lieux ». Francesca Serpa a, notamment, travaillé à la réalisation de la salle polyvalente La Colline à Quetigny ou encore d’un parc urbain à Sienne en Italie. Elle a eu également le 2e prix pour le nouveau siège de l’Associa-tion des industriels à Perugia en Italie.

3 cabinets d'architecture retenus

Evidemment l’on ne peut commencer à vous détailler ce projet sans évoquer la télé-
cabine, proposée par l’atelier CALC. Celle-ci est envisagée afin de prolonger le tram 
à partir de l’arrêt Roland-Carraz. Elle emprunterait le tracé de la ligne électrique à 
haute tension, avec un arrêt à la limite du vignoble pour aboutir sur le plateau de 
Chenôve. Comme le précise l’atelier, « le site Divia retrouverait une vocation de 
transport en commun et la ligne Haute Tension acquerrait une dimension poétique ! » 
Et l’arrêt Porte de Chenôve constituerait une porte d’entrée pour l’aggloméra-
tion de Dijon, Chenôve et le site des climats de Bourgogne. L’ensemble du nouvel 
éco-quartier serait réorganisé autour d’un grand parc public qui fédèrerait les 
espaces de sport au Nord de la rue de Longvic et les espaces verts existants au Sud. 
Toutes les constructions créées disposeraient d’un accès direct vers le grand parc 
pour les piétons. Aucune voirie ne serait créée et la continuité végétale serait la plus 
forte possible. En comptant les franges Est et Ouest de ce grand parc, le nombre de 
logements produits, faisant la part belle à la diversité, pourrait atteindre 500, sous la 
forme de maisons ou bâtiments intermédiaires.
Une tour, qualifiée de totem par le maire Thierry Falconnet (voir page suivante), 
accueillerait un parking relais de 280 places sur 4 niveaux, la station de télécabine 
et, au-dessus, un immeuble jardin avec des logements avec vue sur le parc et la côte 
viticole. 
L’ancien hangar de Divia, qui accueillerait sur le toit, des terrains de sport, serait 
transformé en équipements et services. 

Projet CALC 

Projet ARscape 

Projet Studio Mustard 

La Porte de Chenôve

Le greffage dynamique

Le Park

Tout comme dans une opération de greffage, les Ver-
gers du Sud, précise cette agence, se « grefferaient dans 
la matrice du tissu historique de la Ville de Chenôve, en s’en 
nourrissant ». 
Autre caractéristique : « le mouvement prend forme 
à travers des actions dynamiques basées sur l’idée 
d’échange et de mixité générationnelle, culturelle, de 
paysage et de mémoire du lieu ». 
Ce projet se structure autour de nombre d’espaces 
publics tels que des espaces de vie domestique, 
d’échange social et de partage, des lieux récréatifs de 
plein air en relation avec la MJC, des aires dédiées à 
la pratique sportive. Sans omettre des espaces paysa-
gers, des toitures et terrasses végétalisées, des voies 
piétonnes et des venelles. 
Il dessine « un quartier à taille humaine, à caractère 

agro-sportif, à dominante piétonne, avec une forte 
identité ». 220 logements sont proposés sous la forme 
de bâtiments intermédiaires et collectifs avec l’en-
semble des places de parking en surface. Pour les en-
trepôts Divia, mais aussi le Super U, le projet préconise 
des galeries vitrées traversant les espaces et les liant 
au quartier. Il propose également la création d’un jardin 
d’hiver, en réaménageant les locaux de l’ancien restau-
rant Le Clos du Roy, le tout en relation avec l’Escale 
Charcot.
C’est une « véritable polarité urbaine » que cette 
agence veut créer en même temps que l’entrée Sud de 
l’agglomération prendrait la forme d’une porte vers le 
Bourg et le plateau de Chenôve, véritable poumon vert 
du territoire.

Dans ce contexte urbain fort, au cœur d’un tissu éclec-
tique, dense, mixte et sensible au changement, le cabinet 
Mustard multiplie les idées : un « front d’avenue, qui 
serait plus qu’une entrée de ville mais le traitement du 
front de l’avenue Roland-Carraz »,  nombre d’aménage-
ments paysagers, une passerelle au-dessus des bâtiments 
Divia qui permettra un véritable point de vue sur le site, 
une toiture végétalisée sur les hangars formant des jar-
dins partagés qui, eux-mêmes, surplomberaient un ter-
rain de jeux. Un « agroparking », où le bitume laisserait 
la place au végétal arrosé par l’eau de pluie des toitures, 
pourrait aussi voir le jour. Des logements intermédiaires, 
parallèles aux bâtis existants mais aussi des logements 
en bande font égalment partie des préconisations. Au 
total, ce quartier pourrait accueillir 300 logements diver-
sifiés, s’organisant de manière souple, vernaculaire… 

Bref les idées sont multiples mais la typologie de ce pro-
jet réside dans la méthode. Mustard propose de conce-
voir ce nouvel éco-quartier en organisant des ateliers de 
co-conception avec les habitants des zones limitrophes, 
les responsables des commerces et entreprises situés à 
proximité, les associations, les décideurs… 
Au cours de ces ateliers seraient abordés « l’usage, l’am-
biance, les formes bâties, l’engagement écologique »… 
avec, comme outil, une maquette évolutive. C’est après 
chaque atelier que Mustard dessinerait ce qui a été 
décidé en croisant les points de vue de chacun. La forme 
urbaine, dont des pistes sont données sur les esquisses 
présentées, est ainsi décidée de façon participative. Telle 
est la véritable spécificité de ce projet élaboré avec tous, 
ce Park de demain de Chenôve et de l’entrée Sud de 
l’agglomération.
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Pierre Pribetich Thierry Falconnet 
« Aucun projet n’est impossible ! »« Ne bridons pas l’imagination ! »
Pierre Pribetich, 1er vice-président de la 
communauté urbaine du Grand Dijon, 
également président de la SPLAAD (So-
ciété publique locale d’aménagement de 
l’agglomération dijonnaise) suit le dossier 
de l’ancien centre de maintenance Divia 
depuis plusieurs années. Il nous explique 
les raisons qui ont conduit à retenir les 
différents projets pour les Vergers du Sud 
et nous détaille plus largement ce que sera 
l’entrée Sud de la future Métropole. 

D ijon l’Hebdo : 
Quelle est la 
volonté qui vous 
a animé afin que 
cette zone, quali-
fiée par certains 
comme la friche 
Divia, puisse en-
fin évoluer ?

Pierre Pribetich : « Il est nécessaire de 
rappeler l’historique du foncier des ex-en-
trepôts Divia de Dijon. Il appartenait à la 
Communauté urbaine et l’engagement pris 
par le président et le bureau était de faire 
en sorte que ce foncier puisse participer à 
la reconquête urbaine de l’entrée Sud de 
l’agglomération. En liaison avec la Ville de 
Chenôve, tout a été mis en œuvre pour 
mettre en place une opération d’urbanisme 
structurante. L’idée étant de permettre la 
réalisation de logements mais aussi l’inté-
gration des bâtiments présents, à savoir 
l’Entrepôt qui constitue un lieu culturel 
mais aussi l’ensemble du hangar destiné à 

accueillir les réserves, notamment celles de 
différentes associations. Nous avions aussi la 
volonté de maintenir du stationnement afin 
de permettre entre autres à une entreprise 
de pouvoir s’étendre tout en restant sur le 
territoire ». 

Dijon l’Hebdo : Quelles sont les rai-
sons qui vous ont amené à retenir les 
3 projets présentés aujourd’hui ? 
P. P. : « Notre objectif était de sortir un 
projet à la fois annonciateur de l’urbanité du 
Grand Dijon et novateur par ses formes ain-

si que son état d’esprit. Beaucoup d’équipes, 
qu’elles soient locales ou nationales, ont 
participé à cette opération, ce qui prouve 
l’attractivité de Chenôve. Les 3 projets 
prennent en compte les contraintes impo-
sées dès le départ et sont très différents. Ils 
ont été retenus en fonction de leur qualité 
et des solutions qu’ils proposent. C’est une 
démarche enrichissante qui permettra de 
reconstruire la ville sur elle-même et de 
retravailler cette partie Sud qui constitue un 
des enjeux du projet de territoire. Et ce, afin 
de donner consistance et force à la future 
Métropole. C’est un travail véritablement 
novateur sur un terrain jugé par certains 
comme étant très complexe à faire évoluer. 
Il n’y a pas de projet impossible. Ce qui 
couronne aussi cette démarche, c’est notre 
volonté de surseoir à toutes les difficultés 
pour mener à bien la reconstruction d’un 
site occupé par le passé. On ne rase pas tout 
et on structure la ville autour de l’existant ». 

Dijon l’Hebdo : Nous n’en sommes 
tout de même, avec ce concours 
d’idées, qu’à la première graine des 
Vergers du Sud…
P. P. : « C’est, il est vrai, une projection sur 
l’avenir. C’est aussi l’occasion d’avoir une 
image renouvelée, une attractivité renforcée 
pour cette commune dans une communauté 
qui va devenir Métropole. Cela va étonner 
un certain nombre de nos concitoyens 
parce que, avec ce qui était vécu par cer-
tains comme un acte infaisable, un travail 
intelligent permet de sortir une opération 

imaginative valorisant Chenôve ».

Dijon l’Hebdo : Ces Vergers du Sud 
seront dans la continuité du futur 
éco-quartier de l’Arsenal. Est-ce 
toute l’entrée Sud de l’agglomération 
que vous souhaitez métamorphoser ?
P. P. : « L’Arsenal comprendra, à terme, 
1500 logements, autour d’un parc déjà 
réalisé, d’une crèche privée, de la Minoterie 
pour les arts et les spectacles destinés à un 
public jeune. L’avenue Jean-Jaurès, avec des 

bâtiments emblématiques, là-aus-
si novateurs dans leurs formes 
architecturales, 
est le premier 
secteur concer-
né. Cela sera 
une réponse à 
ce qui s’est déjà 
fait aux Passages 
Jean-Jaurès avec 
une urbanité 
soutenue et 
forte. Tout ceci 
sera cohérent 
pour retravailler 
dans son en-
semble l’entrée 
Sud. Ce quartier 
favorisera lui 
aussi l’attracti-
vité à proximité 
du centre-ville. 
Tout comme, à 
quelques pas, la 
Cité internatio-
nale de la Gastronomie et du Vin et son 
nouvel éco-quartier adjacent ».

Dijon l’Hebdo : A l’Arsenal, vous avez 
bâti les équipements publics avant 
les logements. Au Nord, comme on 
vient de le voir avec l’inauguration 
de la Halle 38, c’est l’inverse… 
P. P. : « Avec le président François Reb-
samen, nous avons souhaité avoir différentes 
réponses autour de la fluidité du tramway. 
Nous sommes en continuité mais avec une 
autre façon de travailler par rapport à ce 
qui a été fait sur le Nord ou sur l’Est, avec 
Hyacinthe-Vincent en voie de finalisation ».

Dijon l’Hebdo : Où en êtes-vous de la 
future Éco-cité du Jardin des Ma-
raîchers qui, elle, doit voir le jour au 
Sud-Est ?
P.P. : « Les premières opérations de 
l’Éco-cité du jardin des Maraîchers, pour, 
là-aussi, 1500 logements, commencent à ap-
paraître avec Grand Dijon Habitat mais aussi 
avec le promoteur privé Sopirim. C’est un 
quartier qui va progressivement se mettre 
en place.  Ce qui signifie qu’au total, dans le 
Sud et le Sud-Est, nous avons environ 5000 
logements en préparation. C’est grâce à cela 
que Dijon représente la seule ville du Grand 

Est qui progresse en nombre d’habitants. 
Dans l’agglomération, nous avons quelques 
inquiétudes sur un certain nombre de 
communes qui devront avoir une stratégie 
pour reconquérir de la population. Je pense, 
notamment, à Talant où la baisse de 348 ha-
bitants devient préoccupante. Attention car, 
à terme, les services ne seront plus adaptés 
alors que la population vieillira et exigera 
d’autres types de services ! »

Dijon l’Hebdo : Le logement repré-
sente-t-il le levier majeur pour la 
future Métropole dijonnaise ?
P. P. : « Oui. Nous ne pouvons pas conce-
voir une Métropole qui n’offre pas des 
possibilités de loger nos concitoyens dans 
une diversité de typologies, avec des formes 
urbaines différentes : du collectif, des duplex, 
des maisons sur le toit, etc. Nous avons 
une réflexion actuellement pour créer des 
maisons en ville avec d’autres formes ur-
baines, dans une densité de 50 logements à 
l’hectare. Ce sera encore une opération très 
novatrice que nous vous présenterons dans 
un avenir proche ! » 

Propos recueillis  
par Xavier Grizot

Pierre Pribetich, 1er vice-président de la Communauté urbaine du Grand 
Dijon : « Notre objectif était de sortir un projet à la fois annonciateur de l’ur-
banité du Grand Dijon et novateur par ses formes ainsi que son état d’esprit »

Thierry Falconnet, maire de Chenôve : « Pourquoi les habitants de Chenôve 
n’auraient-ils pas droit à cette audace, à cette créativité urbaine, au développe-
ment durable, à une image de marque dont tout le monde pourrait retirer de la 
fierté ?

« Une démarche enrichissante  
pour reconstruire la ville  

sur elle-même »

Au Sud-Est de Dijon, l'écocité du Jardin des Maraîchers formera un nouveau quartier faisant la part 
belle au développement durable

L'éco-quartier de l'Arsenal a commencé par se bâtir autour des équipements publics, tels que la 
salle culturelle La Minoterie ainsi que le parc avoisinant.

Le 25 février au Cèdre à 19 heures, le 
maire de Chenôve présentera les 3 pro-
jets retenus dans le cadre du concours 
d’idées pour les futurs Vergers du Sud, cet 
éco-quartier qui verra le jour en lieu et 
place de l’ancien site de maintenance Divia. 
Thierry Falconnet nous explique sa concep-
tion de la nouvelle urbanité de l’entrée 
Sud de la future Métropole. Interview d’un 
maire qui veut bâtir sa ville en concertation 
avec ses habitants… 

D ijon l’Hebdo : 
Le dossier des 
anciens entre-
pôts Divia s’ap-
parentait à une 
véritable arlé-
sienne, tellement 
les contraintes 
urbanistiques 

semblaient lourdes. Assiste-ton réel-
lement aujourd’hui aux prémices de 
la sortie de ce dossier ?
Thierry Falconnet : « L'Arlésienne, 
c'est quelque chose dont on parle toujours, 
et qui ne vient jamais. Donc non, le dossier 
Les Vergers du Sud est lancé. D'abord, on 
ne parle plus, vous l'avez remarqué de site 
ex-Divia mais des Vergers du Sud, donc cela 
veut dire qu'il y a une identité de ce quar-
tier qui a été réfléchie. Les Vergers parce 
que nous sommes dans la zone qui était, 
au début du siècle, dévolue à la culture des 
petits fruits, en lien avec l’activité vinicole. 
Le Sud, car c'est l'entrée Sud de Chenôve, 
de l'agglomération et donc de la future 
Métropole. L’identité visuelle est en cours 
d'élaboration, parce que, très clairement, elle 
va servir le projet jusqu'à sa finalisation, c'est 
à dire, jusqu'à ce que les derniers loge-
ments soient livrés. Il y a effectivement des 
contraintes et elles ont été intégrées dans 
le cahier des charges du concours d'idées. 
Je rappelle ces contraintes : la ligne à haute 
tension – une ligne de desserte – était trop 
chère à enterrer (entre 4 et 11 M€) ; les 
bâtiments Divia qui ont été réhabilités par le 
Grand Dijon, notamment pour accueillir des 
associations culturelles. Dans le concours 
d'idées, le maintien des ces bâtiments a 
été intégré. Cela ne veut pas dire qu’ils ne 
seront pas retraités de manière visuelle et 
urbanistique, dans un futur proche. Donc les 
contraintes, on les connaissait. Cependant, il 
était important qu'on aboutisse à un accord 
satisfaisant pour la Communauté urbaine, 
qui est propriétaire du tènement et la Ville 
de Chenôve qui possède peu de réserves 
foncières mais qui a besoin de reconstituer 
du logement et de se relancer en dynamique. 
Les derniers chiffres de l'INSEE montrent 
que nous sommes dans la bonne voie : 
certes l'augmentation de population est 
encore un frémissement (plus 54 habitants) 
mais la perte de population est aujourd'hui 
enrayée. C’est en grande partie le fait d'un 
renouveau et d'une amélioration sensible 
des relations entre la Communauté Urbaine 
et la Ville de Chenôve, et je peux le dire, 
entre le maire de Chenôve et le président 
du Grand Dijon ».

Dijon l’Hebdo : Vous avez ainsi à 
votre façon imaginé aujourd’hui l’ha-
bitat de demain…
T. F. : « Ce projet, il doit s'inscrire réso-
lument dans le présent de Chenôve et de 

l'agglomération, mais aussi, et cela corres-
pond au titre de votre dossier sur l’habitat, 
permettre d’imaginer la ville de demain. 
C'est à dire qu'en tant que maire, on ne doit 
pas oublier que les projets d’aujourd’hui 
sont en vie pendant plusieurs dizaines d'an-
nées. Donc, c'est bien à la fois une nécessité 
actuelle de créer un éco-quartier à cet 
endroit-là, mais c'est aussi une nécessité 
d'avoir une vision prospective et une vision 
d'avenir sur ce que sera le quartier et la ville 
de demain ».

Dijon l’Hebdo : Améliorer la qualité 
de vie, promouvoir, par ce projet, le 
Vivre ensemble, mais aussi favoriser 
l’attractivité de Chenôve, tel est le 
triptyque qui vous a conduit à retenir 
ces 3 projets ?
T. F. : « Je suis très critique avec la formule 
du Vivre Ensemble. Je préfère parler de 
nouvelle urbanité. L'urbanité, c'est d'abord le 
fait de la ville de par sa racine étymologique, 
c’est aussi la manière de vivre en ville et 
c'est enfin tout le faisceau de relations qui 
existent entre les habitants et le fait urbain 
lui même. Les maîtres mots, ils sont ceux 
aussi de mon équipe municipale, c'est à dire 
la qualité et le cadre de vie. Il ne faut pas réi-
térer les erreurs qui ont été commises dans 
les années 50-60. Il ne s'agit pas de recréer 
un grand ensemble sur les Vergers du Sud 
mais d'être dans une densité de population, 
à la fois rentable pour les promoteurs et 
pour les aménageurs qui s'y installeront, mais 
aussi tout à fait vivable pour les habitants. 
Ensuite, ce sera un quartier de mixité sociale 
selon une 
répartition 
qui reste 
encore à 
déterminer. 
J'aime bien 
l'idée de la 
parité, 50% d'accession et 50% de logements 
locatifs. Je pense que la mixité, la diversité, 
c'est ce qui fait la richesse d'un quartier et 
d’une ville. Troisième axe très important, 
c'est le développement durable. Ce quartier 
doit être exemplaire en matière de pro-
tection de l'environnement, d'économie et 
d’utilisation d'énergie, de déplacements. Je 
serais assez favorable à un quartier sans voi-
tures, avec des espaces de stationnement en 
bordure, tout en favorisant à l'intérieur des 
déplacements doux : le vélo, la marche, éven-
tuellement des voiturettes électriques. Cela 
doit être un espace urbain où l'on respire, 
où l'on se rencontre… Et n'oublions pas que 
ce projet des Vergers de Sud est immédiate-
ment à côté de l'éco-quartier de l'Arsenal et 
du stade Léo-Lagrange et de ses 9 hectares, 
un véritable poumon vert à Chenôve. On 
pourrait imaginer une forme de coulée verte 
au Sud de l'agglomération ». 

Dijon l’Hebdo : Le projet du cabinet 
CALC, avec les télécabines et la tour 
totem, fait en tout cas rêver. N’est-
on pas dans une utopie urbaine ?
T. F. : « Est-ce qu'on a le droit de rêver un 
peu ? Vous faites référence à ce projet porté 
par le Cabinet CALC, mais nous avons aussi 
2 autres projets qui vont dans des directions 
différentes. Le 1er est plutôt un projet clas-
sique qui préfigure ce que physiquement cet 
éco-quartier pourrait être, très ancré dans 
les réalités urbaines actuelles. On a un autre 
projet qui propose une méthode, à laquelle 

nous tenons particulièrement à 
Chenôve depuis le 21 septembre 
2015. A savoir la concertation. Je 
voudrais que ce quar-
tier soit construit avec 
les habitants, non seu-
lement avec ceux des 
Vergers du Sud, mais 
aussi avec tous ceux 
de Chenôve. Il faudra 
qu'on réfléchisse à 
cet éco-quartier en 
termes de continuité 
urbaine avec ce qui est 
déjà existant et là où 
les gens vivent déjà. 
C’est la raison pour 
laquelle nous allons 
associer les habitants à 
chacune des étapes de 
la construction de ce 
quartier. Par le biais de 
la réunion publique du 
25 janvier au 
Cèdre, d’une 
exposition à 
la Maison du 
Projet, d’une 
boîte à idées 
où les habitants pourront déposer leurs 
remarques, leurs propositions. Nous allons 
aussi installer 2 bornes numériques connec-
tées : l’une à la Maison du Projet et l’autre 
à la Maison commune. Chacun pourra aussi 
apporter sa pierre à l’édifice sur les réseaux 
sociaux. Les conseillers citoyens et participa-
tifs de Chenôve pourront participer à la ré-

flexion. Ce 
sera un 
projet 
fédérateur 
pour tous 
les habi-
tants ! »

Dijon l’Hebdo : Les télécabines, pro-
posées dans l’un des projets, seront, 
c’est certain, particulièrement com-
mentées…
T. F. : « Ce sera peut-être un téléphérique 
urbain, mais ce sera peut-être le prolonge-
ment du tram. Pourquoi le télécabine ? Parce 
que c’est l’idée de la liaison entre l’existant, 
le nouveau quartier des Vergers du Sud et 
l’ambition touristique de Chenôve. Depuis 
la station de tramway Carraz qui marque la 
frontière intangible entre Dijon et Chenôve, 
les télécabines fileraient sur le plateau et 
surplomberaient le bourg viticole de Che-
nôve. Les habitants, les touristes pourraient 
le prendre et, à son terminus, aller se pro-
mener sur le plateau. Ils pourraient des-
cendre déguster aux Pressoirs une bonne 
bouteille de Marsannay, etc. Ce périple 
pourrait commencer depuis la Cité interna-
tionale de la Gastronomie et du Vin au cœur 
des Climats de Bourgogne. A ce stade, l’idée 
est de ne pas brider l’imagination collective 
avec des questions budgétaires qui seront de 
toute manière déterminantes dans le choix 
du projet et dans son phasage. C’est un pro-
jet à l’horizon 10 ans pour un quartier qui 
vivra pendant 50 ans. Nous sommes vrai-
ment sur une vision prospective de l’avenir 
de Chenôve ».

Dijon l’Hebdo : Que répondez-vous à 
ceux qui pourraient estimer que vous 
voyez trop grand ?

T. F. : « Pourquoi les habitants de Chenôve 
n’auraient-ils pas droit à cette audace, à 
cette créativité urbaine, au développement 
durable, à une image de marque dont tout le 
monde pourrait retirer de la fierté ? Pour-
quoi un téléphérique, qui existe à Grenoble 
par exemple, serait délirant pour Chenôve ? 
Certes, nous n’avons pas à concurrencer 
Montjuïc à Barcelone mais l’idée de liaison 
est séduisante. Et, j’aime aussi beaucoup 
l’idée du totem, aux dernières normes éner-
gétiques, à la façade végétalisée... cette tour 
aux multiples usages : stationnements, loge-
ments, bureaux mais elle pourrait être aussi 
la station de la télécabine ou bien du futur 
prolongement du tram. Ce totem pourrait 
être la marque d’identification dans l’entrée 
de Chenôve et de l’agglomération. C’est un 
projet enthousiasmant ! » 

Dijon l’Hebdo : Ce projet ne montre-
il pas aussi la relation gagnant-ga-
gnant entre Chenôve et la commu-
nauté urbaine ?
T. F. : « Il existe deux manières d’aborder 
la relation de Chenôve à la Communauté 
urbaine, future Métropole. La première, ce 
serait d’en avoir peur à l’instar de cer-
taines forces politiques qui rejettent l’Eu-
rope car elle ferait peur. Je pense qu’il faut, 
au contraire, que nous soyons dans une 
confiance réciproque, dans une relation de 
réciprocité, de gagnant-gagnant. Chenôve a 
tout à gagner à participer activement à la 
réflexion sur la métropole. J’en veux pour 
preuve le Projet de Territoire, auquel le 
maire de Chenôve, 2e vice-président de la 
Communauté urbaine a contribué, à sa juste 
mesure, à l’élaboration. Chenôve jouera 
toute sa place dans la future Métropole et 
celle-ci a tout intérêt d’avoir un Pôle sud dy-
namique dont Chenôve est le chef de file ». 

Propos recueillis  
par Xavier Grizot 

« Est-ce qu'on a le droit  
de rêver un peu ? »
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Benoît Willot 

chef d’entreprise

Pierre-Antoine Kern 
« Nous ne sommes pas là  
pour collecter les impôts de nos salariés »

Une formation pour devenir 

« Il faut fle-xi-bi-li-ser »

Nouveau nom, nouveau logo, fusion des 
régions, prélèvement à la source, compte 
pénibilité... les sujets n'ont pas manqué 
lors de la traditionnelle présentation de la 
CPME 21.

D ijon l'Hebdo : Qu'est-ce 
qu'ont peut souhaiter à 
la CGPME en 2017 ?
Benoît Willot : « Réussir 
de manière effective la fusion 
Bourgogne – Franche-Com-

té. Après une année de calage nécessaire 
pour mieux se connaître, il faut désormais 
passer à la vitesse supérieure pour attirer de 
nouveaux adhérents et être encore plus re-
présentatif à l'échelle de cette grande région, 
bâtir aussi une synergie entre les départe-
ments pour asseoir une ligne conductrice 
sur les bonnes pratiques communes. Fort 
de notre expertise, notre souhait est de 
participer encore plus activement, aux côtés 
de nos élus, à la construction économique 
de cette nouvelle entité régionale ». 

Dijon l'Hebdo : Avez-vous pu sur-
monter les esprits de clocher souvent 
inévitables dans ce type de fusion ?
B. W. : « Au démarrage, oui. Les choses 
se sont faites très facilement notamment 
sur la question de la gouvernance. Après, 
pour les actions communes, on a ressenti un 
territorialisme fort et des craintes tout à fait 
compréhensibles. On l'a vu avec le tribunal 
de commerce quand je me suis moi-même 
prononcé pour Dijon. Ceci dit, ce territoria-
lisme s'efface plus rapidement dans le monde 
économique que dans le monde politique. Il 
suffit de faire un peu de pédagogie pour faire 
apparaître les intérêts communs et démon-

trer ainsi qu'il n'est pas question de manger 
l'autre. L'essentiel est de retenir ce qui se 
fait de meilleur pour le dupliquer sur les 
autres territoires. 
Maintenant, au sein de notre organisation 
patronale, la région n'est qu'un organe 
politique qui va juger du respect des règles 
déontologiques imposées par la CPME. 
Le vrai pouvoir reste dans les territoires. 
Les présidents de départements sont très 
autonomes. Ce sont eux qui font vivre la 
CPME ».

Dijon l'Hebdo : Pourquoi être passé 
de CGPME à CPME ?
B. W. : « Le président national, François 
Asselin, qui a pris ses fonctions il y a deux 
ans, a insufflé une réelle dynamique. La 
CGPME de François Roubaud n'était pas 
suffisamment connue et active sur le terrain. 
Il était donc logique qu'une nouvelle marque 
et un nouveau nom s'imposent. La suppres-
sion du G, c'est une façon de montrer notre 
volonté de faire plus direct, plus droit ».

Dijon l'Hebdo : Lors de la présenta-
tion de vos vœux, vous avez mani-
festé votre farouche opposition au 
prélèvement à la source...
B. W. : « Ce dispositif est complètement 
ahurissant dans une période où l'on veut 
créer du lien social avec les salariés. Nous 
allons devenir des percepteurs. Ce n'est 
pas un problème technique qui nous fâche. 
Remettre une ligne sur une feuille de paie, 
c'est facile à faire. Les salaires identiques au-
jourd'hui ne seront plus les mêmes demain 
en raison des foyers fiscaux qui sont forcé-
ment différents. Le chef d'entreprise va donc 
devoir rendre des comptes pour apaiser des 

tensions qui seront inévitables. Si de-
main les impôts augmentent, il faudra 
expliquer que nous ne sommes pas 
responsables de la baisse du salaire. 
C'est un motif de litige potentiel 
et de mal être social dont nous 
n'avons pas besoin en ce moment. 
Nous interpellerons les candidats 
à la présidentielle pour que cette 
copie soit revue. Le camp patro-
nal est très uni sur ce point ». 

Dijon l'Hebdo : Mais il y 
aussi d'autres points de dé-
saccords ?
B. W. : « Effectivement, n'ou-
blions pas, non plus, le compte 
pénibilité. Un motif de plus pour 
un litige prudhommal potentiel 
avec des salariés. Ce n'est pas 
au chef d'entreprise de définir 
cette dernière. Il faut la mesurer 
nationalement avec les branches. Pourquoi 
recréer de la complexité ?
Par ailleurs, on fera tout pour qu'une vraie 
réforme du code du Travail soit entreprise. 
Que la loi El Khomri revienne déjà à ses 
débuts. Donnons aux entreprises une possi-
bilité de négociation, pas forcément avec un 
syndicat de salariés, mais tout simplement 
avec des représentants du personnel. Et si 
ces derniers font défaut, avec le personnel 
directement. La représentation syndicale 
est majoritaire dans les grands groupes, 
très importante dans la fonction publique, 
chez les demandeurs d'emploi, les retraités... 
mais ultra minoritaire dans nos PME. Que 
nos gouvernants prennent en compte cette 
donnée ».

Dijon l'Hebdo : Benoît Willot s'inves-
tira-t-il encore autant cette année 
sur des dossiers nationaux ?
B. W. : « Pour l'assurance-chômage, il n'est 
pas certain que je revienne à la table des 
négociations. Si c'est le cas, ce sera en com-
pagnie du directeur des affaires sociales de 
la CPME qui pourra, le cas échéant, prendre 
le relais. Ces réunions sont extrêmement 
chronophages. Par contre, je m'investirai 
au sein du conseil d'administration national 
dont je suis un élu depuis la fin de l'année 
dernière. Et il y aura des missions qui vien-
dront en fonction de l'actualité ».

Propos recueillis  
par Jean-Louis PIERRE

2017 sera la dernière année pleine du 
mandat de Pierre-Antoine Kern qui aban-
donnera la présidence du MEDEF Côte-
d'Or au printemps 2018. L'heure n'est pas 
au bilan mais toujours à l'action.

D ijon l'hebdo : « Qu'est-
ce qu'on peut souhaiter 
au MEDEF en ce début 
d'année 2017 ? »
Pierre-Antoine Kern :  
« Sur le plan national, un 

candidat à la Présidentielle qui propose une 
politique extrêmement favorable aux entre-
prises. Sur le plan départemental, convaincre 
de nouveaux chefs d'entreprise à nous 
rejoindre et poursuivre le développement de 
nos services aux adhérents.

Dijon l'Hebdo : « Quels sont les prin-
cipaux événements qui sont program-
més ? »
P.-A. K. : « Tout d'abord, l'assemblée gé-
nérale, en mai, qui recevra des intervenants 
de haut niveau et au cours de laquelle nous 
devrions traiter de problèmes de sécurité. Il 
y aura aussi, tout début septembre, l'univer-
sité d'été dans un format classique. Nous 
prévoyons de développer des thèmes autour 
du futur. »

Dijon l'Hebdo : « Du futur après 

l'élection présidentielle ? »
P.-A. K. : « Non. L'idée, c'est de projeter 
notre société, notre économie, les nouvelles 
technologies... dans les prochaines années. » 

Dijon l’Hebdo : « Le MEDEF Côte-
d'Or compte-t-il s'engager dans 
l'élection présidentielle ? »
P.-A. K. : « Oui, à notre manière. Nous 
inviterons, sur un format qui reste à définir, 
les représentants des principaux candidats 
pour entendre les projets économiques et 
en débattre. »

Dijon l'Hebdo : « Quelle est la me-
sure la plus urgente que le nouveau 
président de la République devra 
prendre en faveur des entreprises ? »
P.-A. K. : « Sans aucun doute, flexibiliser 
le marché du travail, assouplir le droit du 
travail. Si les entreprises sont rassurées sur 
les facilités de licenciement, elles embau-
cheront d'autant plus facilement. C'est ce 
qu'on observe dans tous les pays qui nous 
entourent. »

Dijon l'Hebdo : « De toutes les me-
sures prises sous la présidence de 
François Hollande, quelle est celle 
que vous aimeriez voir retirée immé-
diatement ? »
P.-A. K. : « Il y en deux. La pénibilité : c'est 

une usine à gaz, source de conflits potentiels. 
Il faut se préoccuper de cette pénibilité, mais 
autrement. Et puis, l'impôt à la source. On 
nous dit que d'autre pays le font. Sauf que les 
entreprises de ces pays ne subissent 
pas autant de complexités que les 
nôtres. Il faut, soit retirer cet impôt 
à la source, soit, en échange, enlever 
des contraintes réglementaires. »

Dijon l'Hebdo : « On n'est 
pas à l'heure du bilan. Néan-
moins, vous effectuerez, 
en 2017, la dernière année 
pleine de votre mandat. 
Qu'est-ce qu'elle aura de 
particulier ? »
P.-A. K. : « Ce sera la poursuite 
de nos actions. On a développé 
le réseau adhérents directs, ce 
qui nous permet, aujourd'hui, de 
dépasser, avec les branches, 900 
adhérents. Le taux de fidélisation, 
à 95 %, est tout à fait exceptionnel. 
Il y a une alchimie qui s'est faite 
entre nos adhérents et leur MEDEF, 
notamment à travers les pôles qui 
se sont créés. Je pense, par exemple, au pôle 
droit du travail qui commence à former 
nos futurs conseillers prudhommaux. Nous 
avons un contrat avec l'université de Bour-
gogne pour mettre en place ces formations 
en partenariat avec le Master 2 de droit 
processuel. 
Avec le pôle droit des affaires, nous propo-
sons une assurance qui coûte moins d'un 

euro par jour et permet à un chef d'entre-
prise en difficulté de bénéficier gratuitement 
de conseils pour prévenir l'issue qui pourrait 
être fatale à sa structure.
Je n'oublie pas, non plus, le numérique avec 
une grande conférence qui sera organisée 
avec la Burgondy School of Business. » 

Propos recueillis  
par Jean-Louis PIERRE 

Pierre-Antoine Kern, président du Medef de Côte-d’Or : « Le 
nouveau président de la République devra flexibiliser le 
marché du travail, assouplir le droit du travail »

Benoît Willot, président de la désormais CPME de Bourgogne 
– Franche-Comté : « Le prélèvement à la source est complète-
ment ahurissant dans une période où l'on veut créer du lien 
social avec les salariés. Nous allons devenir des percepteurs »

Si vous souhaitez reprendre ou créer une 
entreprise, n’hésitez pas à vous tourner vers 
le Greta 21 qui dispense une formation on 
ne peut plus adéquate. Celle-ci saura vous 
donner toutes les clefs afin de mener à bien 
votre projet. 

L e poids du Greta 21 dans 
l’économie régionale n’est plus à 
prouver. Disposant de 24 établis-
sements, formant environ 4000 
stagiaires par an, soit en alter-
nance dans le cadre de contrats 

de professionnalisation, soit en congés 
individuels de formation, le Greta 21 pèse… 
Et, notamment, parce qu’il sait anticiper et 
répondre aux besoins des chefs d’entreprise. 
Et il sait parfaitement s’inscrire dans le temps 
présent en proposant des solutions adaptées 
à la nouvelle économie. Et ce, même pour les 
entreprises les plus innovantes…   C’est ainsi 
que, depuis déjà plusieurs années, le Greta 
21 a mis en place différents pôles technolo-
giques dans le département afin de coller au 
mieux aux attentes de cette économie mo-
derne. Un exemple, parmi d’autres : le site de 

Domois est dédié aux nouvelles technologies 
des travaux publics, à l’instar de la géo-dé-
tection et du référencement de réseaux 
électriques ou de canalisations enterrés. 
On le voit bien, le Greta 21, présidé par 
Michel Gey, à la tête, rappelons-le, aussi du 
lycée Carnot, sait accompagner au mieux les 
chefs d’entreprise. Mais il sait, aussi, guider 
toutes celles et tous ceux qui aspirent à de-
venir… chef d’entreprise. Pour celles et ceux 
qui ont envie de reprendre ou de créer une 
entreprise, le Greta 21 leur permet, en effet, 
de « réaliser leur projet professionnel ». Par le 
biais d’une formation dédiée qui s’étend sur 
350 heures se répartissant comme suit : 140 
heures en centre et 210 heures en FOAD 
(formation ouverte ou/et à distance). 

« J’ai conforté mes bases »
Elle comprend 10 modules, portant, notam-
ment, sur le concept et l’étude de marché, 
le marketing, le plan d’action commerciale, 
le business plan, l’initiation à la comptabilité, 
la gestion financière, etc. A son issue, les 
porteurs de projet ont élaboré et finalisé, au 

mieux, leur dossier de création, tant sur la 
forme que sur le fond. Et ils sont armés pour 
se jeter dans le grand bain. 
Comme l’explique Gérard Silly, désor-
mais à la tête de GS Menuiserie basée à 
Villaines-lès-Prévôtes : « Cette formation 
du Greta 21 m’a permis de formaliser ainsi 
que de peaufiner mon étude de marché. J’ai 
également approfondi le côté commercial et 
conforté mes bases en comptabilité et ges-
tion ». Non sans développer : « J’ai pu aussi, 
au cours de cette formation, rencontrer 
d’autres porteurs de projets ». Ce partage 

d’expériences lui a été bénéfique. 
Ainsi, après avoir œuvré durant plusieurs 
années comme salarié au sein d’une menui-
serie métallique, où il a pu appréhender les 
diverses contingences de son métier, cet 
artisan vole désormais de ses propres ailes. 
Et GS Menuiserie (1) est spécialisée dans  
« la conception, la fabrication et l’installation 
de tous types de menuiserie en bois, en alu, 
en PVC ». Non sans réaliser également « des 
travaux de vitrerie, de serrurerie et d’isola-
tion ». 
Si vous êtes intéressé pour suivre, comme 
Gérard Silly, cette formation dispensée 
par le Greta 21 au lycée du Castel à Dijon, 
vous pouvez contacter Yamina Haneche au 
0380449041. Elle vous expliquera les dé-
marches à effectuer. Seuls prérequis : vous 
devez être bourguignon, être âgé de plus 
de 18 ans, être sorti du système scolaire 
depuis plus d’un an, posséder une expérience 
professionnelle… et, évidemment, avoir un 
projet d’entreprise.

Arnaud Cush

1) www.gsmenuiseries.fr, tel. 0970354683
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on a toujours 
20 ans...

Quand on aime, 
Golf

S'il fallait retenir deux temps forts de 
l'année 2017 au Country Club Norges Golf 
Dijon Bourgogne, ce serait assurément le 
Trophée des Managers et le Trophée des 
Grands Crus qui fêteront l'un et l'autre leur 
20e anniversaire.

S ouvent copié, jamais égalé, le 
trophée des Managers s'est 
rapidement inscrit comme 
l'une des manifestations les 
plus souriantes et les plus 
conviviales de la région. Il faut 

dire que la fibre événementielle de Denis 
Liébé, le directeur-gérant du Golf de Norges, 
comme on continue de l'appeler, a très lar-
gement contribué au succès jamais démenti 
de cette épreuve golfique. Et même, depuis 

sa création, ce trophée n'a jamais essuyé le 
moindre orage ni même une goutte de pluie, 
comme s'il était béni des dieux... Alors, pour 
ceux qui envisagent d'organiser une mani-
festation en plein air, qu'ils notent bien ces 
dates : 29 et 30 juin. La météo sera forcé-
ment clémente...
Durant ces deux jours, plus de 3 000 
personnes se retrouveront sur le site de 
Norges. Le format restera le même avec, 
le jeudi midi, la présence des clubs sportifs 
et leurs partenaires, et, le vendredi midi, ce 
sera le tour de la CPME (Confédération des 
Petites et Moyennes Entreprises) d'investir 
les lieux. 
Les deux soirées programmées seront très 
différentes. Le 29 juin, les partenaires du 
Village des Managers inviteront leurs clients, 

prospects, pour une soirée 
blanche (c'est à dire tenues 
blanches exigées). A partir de 
22 heures 30, feu d'artifice et 
concert géant avec les anciens 
musiciens de l'orchestre 
d'Eddie Barclay, l'inventeur des 
soirées blanches à Saint-Tro-
pez. L'an passé, ce ne sont pas 
moins de 1 200 personnes qui 
étaient présentes. 
Le 30 juin, retour à une 
soirée plus conventionnelle, 
plus classique. « On quitte le 
village pour s'installer sur les 
courts couverts de tennis. 
Soirée chic, élégante, avec 
défilé de mode et animations 
comme le golf a pu en faire 
ces années dernières », pré-
cise Denis Liébé.

Et bientôt,  
un restaurant 
digne de ce nom
Le Trophée des Grands Crus 
qui est né la même année, 
ciblera, lui, les 22, 23 et 24 sep-
tembre, une participation plus 
internationale et davantage 
touristique. Une dégustation 
à l'aveugle sera proposée tout 
au long des 18 trous. Une pause supplé-
mentaire « champagne » viendra même se 
glisser sur le parcours. Si le Trophée des 
Managers a toujours évité les précipitations, 

ce Trophée des Grands Crus 
sera, lui, toujours aussi bien 
arrosé et, encore cette année, 
remarquablement doté avec 
100 magnums et une bouteille 
de la Romanée-Conti pour le 
trou en 1.
A ne pas oublier également, 
première semaine d'avril, le 
10e Engie Open Bourgogne 
– Franche-Comté dont la 
dotation montera à 15 000 
dollars (contre 10 000 l'an 
passé). Ce tournoi de tennis, 
initié en 2007 avec le regretté 
Patrice Dominguez, réunira 64 
joueuses classées aux alen-
tours de la 200e place mon-
diale. Un Open que Caroline 
Garcia, aujourd'hui numéro 1 
française, avait disputé en son 
temps.
2017 verra aussi l'évolution 
et l'extension du point de 
restauration. « L'idée, c'est de 
faire un établissement avec 
une entrée séparée bénéficiant 
d'un décor et d'un aménage-
ment dignes d'un vrai restau-
rant » annonce Denis Liébé. Les 
clés devraient être confiées à 
un chef dijonnais réputé. 

J-L. P.

Country Club Norges Golf Dijon Bourgogne
03 80 35 71 10 
contact@norgescountryclub.com

Denis Liébé, à la tête du 
Country Club Norges Golf 
Dijon Bourgogne, multipliera 
encore les temps forts en 
2017

Pierre Guez « Nous allons créer  
la grande coopérative  
du XXIe siècle »

Après une année 2016 difficile pour les 
agriculteurs, 2017 débute pour Dijon Cé-
réales, principal groupe agricole et agroali-
mentaire de Bourgogne – Franche-Comté, 
avec pas moins de 3800 adhérents et 650 
collaborateurs. Face à la mondialisation des 
marchés et alors que l’agriculture connaît 
des bouleversements profonds, la coopéra-
tive amorce une année où les enjeux seront 
une nouvelle fois de taille. Le directeur 
général de Dijon Céréales, Pierre Guez, 
également à la tête du pôle de compétiti-
vité Vitagora mais aussi du pôle agro-envi-
ronnemental AgrOnov, fixe le cap… 

D ijon l’Hebdo : Cli-
mat oblige, 2016 
a été une année 
difficile pour 
les agriculteurs 
avec des récoltes 
en berne et des 
revenus en baisse. 
En mettant en 

place des financements spéciaux, Di-
jon Céréales a soutenu ses adhérents 
afin qu’ils surmontent ces difficultés. 
2017 s’ouvre, l’agriculture est à un 
virage et la coopérative s’apprête, 
elle aussi, à aborder un nouveau 
tournant de taille dans son histoire. 
Quels sont les enjeux pour cette an-
née qui s’annonce cruciale ?
Pierre Guez : « Afin d’appréhen-
der le virage pris par l’agriculture 
aujourd’hui, Dijon Céréales s’apprête 
à créer un véritable organisme du 
XXIe siècle en regroupant les forces 
vives des coopératives de Bour-
gogne – Franche-Comté. Notre 
objectif est de faire émerger une 
structure toujours proche et à l’écoute des 
agriculteurs tout en étant compétente et 
compétitive. Nous pourrons alors répondre, 
pour l’ensemble de nos adhérents, aux 
défis d’aujourd’hui et de demain. Nous 
allons ainsi créer au 1er juillet 2017 Alliance 
Bourgogne – Franche-Comté en nous 
rapprochant des coopératives Bourgogne du 
Sud, Interval (Haute-Saône, Jura…) et Terre 
Comtoise. Cette Alliance BFC représente 
la troisième voie. Celle qui ne correspond 
ni aux grands groupes industriels bien trop 
intégrants et où les agriculteurs ne sont 
que de simples numéros ni aux petites 
coopératives cantonales qui ne sont plus du 
tout adaptées à l’économie d’aujourd’hui. 
La synergie obtenue permettra ainsi de 
demeurer en proximité tout en réalisant 

des économies de structure dans tous les 
domaines :  moyens généraux, informatique, 
administratif, transport, des silos qui seront 
optimisés, etc. En la matière, la mise en place 
de Logivia, qui a remplacé Dijon Céréales 
Logistique, a ouvert la voie. Nous allons aller 
beaucoup plus loin avec Alliance BFC pour 
être le plus efficient possible au service de 
nos adhérents, des agriculteurs mais éga-
lement des territoires. Nous produisons 
actuellement environ 1 million de tonnes de 
céréales par an et nous souhaitons doubler 
ce chiffre. Cette Alliance pèsera alors de 
tout son poids dans le paysage agricole et 
économique ! »

Dijon l’Hebdo : Le bio sera-t-il tou-
jours au cœur de votre action ?
P. G. : « Nous allons accentuer notre 
soutien à l’agriculture bio. Nous avons tout 
de même montré la voie avec le moulin 
d’Aiseray, qui représente le premier moulin 
bio d’Europe. Notre objectif est de rendre 
autonome la production de blé bio sur ce 
moulin. 
Ce grand groupe s’investira dans la nou-
velle agriculture à travers le développement 
de l’agro-écologie. Le tout en liaison avec 
AgrOnov, le technopôle dédié à l’innovation 
en matière d’agro-environnement qui a vu le 
jour en septembre 2016. Celui-ci participe à 
la recherche et à l’élaboration de solutions 
alternatives aux intrants, à la diminution de 

l’impact phytosanitaire, ce qui, in fine, profite 
aux cultures. Nous voulons aussi développer 
le club Bee’Api sur l’ensemble du territoire 
de manière à rapprocher les apiculteurs des 
agriculteurs afin de soutenir le développe-
ment du miel dans nos régions ».

Comme vous l’avez réalisé avec 
l’ouverture de l’enseigne Frais d’Ici 
à Chenôve, l’Alliance BFC continue-
ra-t-elle de favoriser les circuits 
courts et la production des agricul-
teurs locaux ?
P. G. : « Bien évidemment et nous irons 
même encore plus de l’avant. Nous voulons 
nous investir autour des grandes villes de la 
région, comme Dijon, Dôle, Lons-le-Saunier, 
Montbéliard… afin de développer l’agricul-

ture périurbaine. Celle-ci permettra, en lien 
avec l’agro-écologie, de fournir environ 80% 
des légumes consommés sur place dans les 
pôles urbains, et ce, à un horizon de 5 à 10 
ans. Plutôt que d’aller chercher ces produits 
dans le Sud de l’Espagne ou au Maroc…

Dijon l’Hebdo : Les nouvelles 
technologies sont de plus en plus 
utilisées dans l’agriculture. 
Là-aussi, c’est un virage à ne 
pas manquer…
P. G. : « L’ère du numérique 
bat son plein et l’agriculture 
connectée, la digitalisation, 
l’agriculture de précision font 
désormais partie de notre 
univers. Nous serons à la pointe 
de l’innovation pour que nos adhé-
rents puissent s’inscrire pleinement dans 
ce XXIe siècle ». 

Dijon l’Hebdo : Le Pôle de compé-
titivité Vitagora que vous présidez 
sera ainsi à nouveau capital en ma-
tière d’innovation… 
P. G. : « Tout se fera naturellement en 
liaison avec le groupe InVivo et le pôle 
de compétitivité Vitagora. Nous appor-
terons aussi notre pierre à l’édifice de la 
Foodtech de Bourgogne – Franche-Comté 
regroupant aujourd’hui une quinzaine de 
start-up. Cette Foodtech s’installera en 

2018 sur le site de la Cité interna-
tionale de la Gastronomie et du Vin ». 

Propos recueillis  
par Xavier Grizot

«  L’Alliance Bourgogne 
Franche-Comté  

représente la 3e voie »

Pierre Guez, directeur général de Dijon  
Céréales, de Vitagora et d’AgrOnov : « Dijon  
Céréales s’apprête à créer un véritable or-
ganisme du XXIe siècle en regroupant les 
forces vives des coopératives de Bourgogne – 
Franche-Comté »

Dijon Céréales va se rapprocher d’autres coopératives pour créer au 1er juillet prochain Alliance 
Bourgogne – Franche-Comté afin d’être encore plus performante et au service de ses adhérents.  
A terme la production de céréales, d’un million de tonnes actuellement environ, devrait doubler

Inauguré en septembre 2016, le technopôle AgrOnov, dédié à l’innovation en matière d’agro-environ-
nement, permettra pleinement à Dijon Céréales de s’inscrire dans l’agro-écologie

Xavier Mirepoix 

« Imaginons la chambre  
de commerce de demain »

C’est un travail passionnant qui attend la 
CCI 21 au cours de cette année 2017. « 
Dijon devient métropole. Même si c’est 
une petite métropole, c’est une chance 
inouïe mais aussi de nouveaux enjeux, de 
nouveaux challenges qui nous attendent » 
explique son président.

X avier Mirepoix a été réélu 
à la tête de la CCI 21 le 21 
novembre dernier. Il 
était le seul candidat. 
Preuve que ses trois 
dernières années de 

gouvernance ont obtenu un satisfecit. 
Le style Mirepoix, c’est un style plutôt 
décontracté aux antipodes de l’ego 
démesuré que l’on a pu rencontrer ici ou 
là. Pas de grosse tête donc mais une féroce 
volonté de faire le boulot du mieux possible 
en y mettant du temps et tout son cœur.
« Ce qui nous attend est formidable. Nous 
sommes dans l’obligation de réécrire l’his-
toire et d’imaginer la chambre de commerce 
de demain. Nous n’avons pas d’autres choix 
que d’avancer et d’être créatifs dans le 
développement économique ». Les 50 élus 
(1) vont donc se mettre à la tâche avec 
la centaine de permanents. Les pistes de 
réflexion s’organiseront autour de quatre 
thèmes : économie de demain, attractivité du 

territoire, entreprenariat en général, emploi 
et formation. 
Tout va donc pour le mieux ? « Oui si on 
n’avait pas eu un taux de participation aussi 
minable, à près de 13 % pour les dernières 
élections » reconnaît Xavier Mirepoix. « Si 
les entreprises n’ont pas voté, cela veut dire 
qu’on a sûrement un déficit de communi-
cation. On est pourtant connu et reconnu 
pour nos compétences. Il nous faut mieux 
les vendre en mettant, par exemple, en avant 

le fait que chaque fois que des entreprises, 
des collectivités, des communautés de 
communes... nous ont fait travailler, elles ont 
exprimé une réelle satisfaction. »

Travailler  
sereinement sur l’avenir
L’année 2017 s’annonce donc sereine : « On 
a pris les mesures qu’il fallait face à la baisse 
de près de 50 % des recettes fiscales : des 
décisions d’économie, logiques et classiques. 
35 % du personnel ont quitté la structure. 
Cette exemplarité, il conviendrait que les 
autres chambres de commerce de la Bour-

gogne – Franche-Comté 
l’appliquent » affirme le 
président qui se réjouit 
que la chambre régionale 
de commerce accepte 
l’idée de s’installer dans 
les locaux de la place 
Jean-Bouhey. « Nous en 
avons profité pour rache-
ter (70 % la Côte-d’Or, 
30 % la Saône-et-Loire) le 

bâtiment de la 
place des Etats-
Unis pour y faire 
un centre de 
formation ».
Et n’oublions 

pas que, l’an passé, l'Etat 
a fait un prélèvement de 
6,6 millions d'euros sur les 
réserves financières de la 
CCI 21. Une telle ponction 
n’est plus possible. Mieux 
même, la baisse des recettes 
fiscales en 2017 n’a pas été 
votée. De quoi travailler sur l’avenir… sans 
trop d’arrière-pensées.

J-L. P

(1) Le MEDEF et la CGPME, par l’intermédiaire de leurs 

présidents, ont présenté une liste commune (21 CPME, 21 
MEDEF et 8 non inscrits issus de la société civile).

Xavier Mirepoix, président réélu au mois de novembre de la CCI 
21 : « Ce qui nous attend est formidable. Nous sommes dans l’obli-
gation de réécrire l’histoire et d’imaginer la chambre de commerce 
de demain. Nous n’avons pas d’autres choix que d’avancer et 

«  Ce qui nous attend  
est formidable »
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François-Xavier Dugourd 

« Nous aimerions être encore  
plus présents à Dijon ! »

Vous pourrez bientôt découvrir la nouvelle 
identité visuelle et les nouveaux services 
d’Orvitis. Après Sérénitis, Orviplus, Coloc, 
place à Odifis, une nouvelle activité tournée 
vers la promotion immobilière. Au prin-
temps, le bailleur, fort de 13000 logements 
dans le département, inaugurera aussi un 
nouvel Espace Habitat place de la Répu-
blique à Dijon. Et la liste des projets est 
loin d’être exhaustive. Le président d’Or-
vitis, François-Xavier Dugourd, également 
1er vice-président du conseil départemen-
tal, nous les dévoile. 

D ijon l’Hebdo : 
Une nouvelle 
identité visuelle, 
un nouveau logo, 
un nouveau ser-
vice Odifis tourné 
vers l’activité de 
promoteur, etc. 
Pour Orvitis, le 

changement… c’est 2017 ?
François-Xavier Dugourd : « C’est 
une évolution naturelle, sachant que l’on 
n’oublie pas notre cœur de métier, notre 
ADN qui est le logement à loyer modéré. 
C’est notre activité principale avec la volon-
té de proposer à un grand nombre de Côte-
d’Oriens des logements abordables, confor-
tables, bien équipés. Avec 13 000 logements 
et une présence dans 130 communes, nous 
sommes le premier bailleur du département 
et nous voulons progresser encore. Mais 
nous avons aussi, depuis un certain nombre 
d’années, développé nombre d’autres activi-
tés. Compte tenu de l’évolution de la société 
et des attentes de la population, nous nous 
positionnons comme les acteurs du mieux 
vivre : ainsi nous organisons la qualité dans 
et autour du logement, dans les bâtiments, 
dans les quartiers… »

Dijon l’Hebdo : Qu’entendez-vous 
par nouvelles activités ?
F.-X. D. : « Cette nouvelle marque, cette 
nouvelle identité visuelle correspondent à 
l’évolution de notre gamme de produits qui 

s’est beaucoup élargie. Nous avons, en sus 
des logements traditionnels, des pavillons, 
des terrains à bâtir mais aussi des rési-
dences pour les personnes âgées. Avec nos 
résidences Sérénitis, nous sommes tout de 
même pionniers car nous avons anticipé la 
loi sur le vieillissement en proposant des 
produits alternatifs à la maison de retraite. 
Nous créons aussi des résidences inter-
générationnelles, à l’instar d’Atout’Âge 
à Saint-Apollinaire. Nous proposons des 
résidences à destination des personnes han-
dicapées, avec l’association Simon de Cyrène. 
Sans omettre la colocation pour les jeunes, 
les étudiants, les apprentis, les demandeurs 
d’emploi. La société bouge beaucoup et le 
logement doit en tenir compte ». 

Dijon l’Hebdo : Quelles sont les 
évolutions majeures de la société que 
vous devez accompagner ?
F.-X. D. : « Nous assistons à une précari-
sation d’une partie de plus en plus impor-
tante de la population. Nous devons aussi 
nous adapter 
aux boulever-
sements qui 
touchent la 
famille, avec de 
plus en plus en 
parents isolés, 
l’augmentation 
des familles 
monoparen-
tales, le vieillis-
sement de la 
population… »  

Dijon l’Hebdo : Après avoir créé 250 
logements en 2016, quel est votre 
objectif pour cette année ?
F.-X. D. : « Ce nombre devrait atteindre 
350 en 2017. Nous continuerons d’investir 
fortement sur le territoire. Nous allons 
poursuivre l’accompagnement des com-
munes dans leurs projets de développement. 
En milieu urbain comme en milieu rural 
parce que le logement est fondamental 
pour favoriser l’attractivité et maintenir le 
nombre d’habitants.  Nous sommes présents 
sur l’agglomération dijonnaise mais nous 

aimerions être encore plus présents à 
Dijon intra-muros ».  

Dijon l’Hebdo : Quel est le 
montant de l’investissement 
que vous avez budgétisé pour 
2017 ?
F.-X. D. : « Nous allons 
investir 60 M€ pour les loge-
ments neufs mais aussi pour 
les éco-réhabilitations. Par 
exemple, l’année dernière, nous 
avons réhabilité plus de 300 
logements à la Fontaine d’Ouche. Cette an-
née, 220 logements seront concernés dans 
ce quartier. Cela améliore à la fois l’esthé-
tique, le confort mais, au-delà, c’est un vrai 
travail sur l’environnement. L’isolation des 
logements permet de réduire la consomma-
tion d’énergie et impacte le pouvoir d’achat 
de nos locataires. Nous estimons qu’après 
ces travaux, les charges chutent de 30 à 
40%. Nous allons aussi déconstruire la tour 
Renan à Chenôve et ses 14 étages. Cela 

fera du bruit en 
2017 ! »

Dijon l’Heb-
do : Et vous 
devez dé-
ménager 
votre Espace 
Habitat, 
actuellement 
rue Charrue, 
sur le site 
de l’ancien 

restaurant Côté Terrasse place de la 
République à Dijon…
F.-X. D. : « Oui. Nous allons ouvrir ce 
nouvel Espace Habitat au printemps place 
de la République, à la conjonction des deux 
lignes de tram. Cela marque notre volonté 
de servir au plus près nos résidents mais 
aussi nos éventuels acquéreurs. Cette 
vitrine, en plein cœur de Dijon, sera plus 
importante que celle dont nous disposions 
jusque-là place des Cordeliers »

Dijon l’Hebdo : Quelles sont les 
autres innovations à attendre ?

F.-X. D. : « Nous avons la volonté d’être 
à la pointe dans un certain nombre de 
domaines. Nous avons mis en place le pre-
mier bâtiment collectif à énergie positive à 
Marsannay-la-Côte. Nous allons inaugurer 
prochainement à Talant les répartiteurs de 
chauffage afin d’avoir une vision individuelle 
des consommations. Nous l’avions précé-
demment fait avec l’eau. L’innovation est 
aussi de mise avec l’avènement de notre 
carte Orviplus, qui permet à nos locataires 
d’accéder à l’Atelier de Chenôve (1) mais 
aussi de bénéficier de conditions d’achat 
préférentielles auprès d’entreprises parte-
naires ». 

Dijon l’Hebdo : Est-ce pour toutes 
ces raisons que vous avez lancé, lors 
de votre cérémonie de vœux : « Orvi-
tis bouge ! »…
F.-X. D. : « Nous bougeons et nous avan-
çons ! Orvitis, avec 60 M€ d’investissement, 
a un impact très fort sur le monde écono-
mique. Nous faisons travailler au maximum 
les PME du département, dans le respect 
évidemment des règles de la concurrence. 
Nous avons bâti, avec les fédérations pro-
fessionnelles du bâtiment et des travaux 
publics, un guide des achats pour œuvrer 
à l’accès à nos marchés à un maximum 
de PME mais aussi pour favoriser l’offre la 
mieux disante. Je crois que le monde écono-
mique le reconnaît ! »

Propos recueillis  
par Xavier Grizot

(1) Au sein de l’Atelier rue Lamartine à Chenôve, les 
locataires, encadrés par des professionnels, s’exercent aux 
petites réparations 

« Nous sommes  
le premier bailleur  

du département  
et nous voulons  

progresser encore »

François-Xavier Dugourd, président d’orvitis : « Compte tenu 
de l’évolution de la société et des attentes de la population, 
nous nous positionnons comme les acteurs du mieux vivre »

1/ La première résidence services d’Orvitis à destination des aînés : 
Sérénitis à Asnières-lès-Dijon 

2/ L’éco-réhabilitation des bâtiments à la Fontaine d’Ouche

3/ Une des résidence de la rue Devosges rénovée par Orvitis

4/ Le nouveau projet intergénérationnel Atout’Âge à Saint-Apolli-
naire 

5/ Les nouveaux logements Orvitis rue Jean-Jaurès à Dijon

1

2 3 5

4

Vous 
changez. 
Nous 
aussi ; - )

  
premier acteur de l’habitat  
en Côte-d’Or, propose  
des solutions logement  
adaptées aux situations  
de chacun, à chaque  
moment de la vie.

Location, résidence seniors, colocation,  
accession à la propriété, programme d’avantages et de services

orvitis.fr
byby

Ca
p 

H
or

n 
- T

hi
nk

st
oc

k

dijon hebdo 370H x 285L.indd   1 24/01/2017   09:15



25 janvier au 4 février 2017

16
José Almeida « Notre ville avance… toujours ! »

Longvic en 2017

C’est avec la formule de Vincent Van Gogh 
– « Avancer, avancer toujours, quoi qu'il 
advienne ! » – que le maire de Longvic a 
lancé l’année. Insistant sur les valeurs de la 
République face à l’obscurantisme qui me-
nace notre pays mais aussi sur les valeurs 
de progrès et de justice sociale, José Almei-
da a fixé le cap pour 2017. Une année qui 
sera jalonnée d’événements de taille avec la 
montée en puissance de l’Ecole nationale 
de Gendarmerie mais aussi le retour d’un 
grand Meeting aérien au mois de juillet 
prochain. Et une année où Longvic poursui-
vra la création de son nouveau centre-ville 
et son développement durable. A l’occasion 
de la cérémonie de vœux, le premier magis-
trat de Longvic a placé 2017 sous le signe 
de l’action. Morceaux choisis…

Année citoyenne :  
« Cette année 2017 sera une année ci-
toyenne, car de nombreux événements 
animeront Longvic au cours des prochains 
mois. Il y aura bien sûr l'élection présiden-
tielle et législative mais aussi des moments 
de démocratie locale, de réunions et de 
visites ».

La République contre 
le fanatisme : 
« L'attentat de Nice, le 14 juillet dernier, jour 
de notre Fête nationale, nous a tous profon-
dément émus et indignés mais il a également 
révélé un peu plus les fractures auxquelles 
notre pays fait face. Habilement exploitées 
par l’État Islamique, cette organisation ter-
roriste veut précipiter notre Nation dans un 
abîme de haine et de division. Le plus grand 
défi que ces assassins nous adressent est 
pourtant celui de rester unis et solidaires. 
Car nous sommes fiers de nos valeurs 
républicaines et sûrs de notre démocratie, 
confiants aussi dans l'avenir et combatifs face 
à l'obscurantisme ».

Nouveau centre-ville : 
« Nous profiterons de la rénovation et 
de l'extension du magasin Intermarché 
pour construire un centre, qui fait défaut à 
Longvic.  Cela se fera aussi en réalisant une 
place de centre-ville, la place Nelson-Man-

dela. Le centre-ville s'accompagne également 
d'un projet de parc urbain ».

Ecole nationale  
de gendarmerie : 
« L’implantation de l'école de gendarmerie 
participe au rayonnement de Longvic. C'était 
un pari, que de reconvertir la BA 102 en un 
temps minimal ! Et pourtant, avec le soutien 
indéfectible du président du Grand Dijon, 
François Rebsamen – alors ministre –, nous 
avons rendu possible l'accueil d'une nouvelle 
Ecole de gendarmerie, à l'échelle nationale, 
le fonctionnement d'un aéroport dédié à 
l'aviation d'affaires, et d'une zone d'activité 

économique nouvelle sur le 
même site ».

Soutien  
aux jeunes : 
« Longvic a été l'une des 
premières villes de l'agglo-
mération à mettre en place 
l'aide citoyenne aux études, 
qui permet aux jeunes réali-
sant des études supérieures 
de bénéficier d'une aide 
financière en contrepartie 
d'une action citoyenne au 
service des Longviciens. 
Nous avons étendu ce prin-
cipe aux jeunes qui passent 
leur permis de conduire ». 

Axe vert :  
« Si, pour maintenir notre 
niveau de population, il nous 
faut construire des loge-
ments, il ne s'agit pas pour 
autant de sacrifier le cadre 
de vie, bien au contraire ! 
Notre ambition est de créer 
un nouveau parc en cœur de 
ville, qui aujourd'hui n'existe 
pas, mais aussi de poursuivre 
l'axe vert, de créer davan-
tage de stationnements, de 
diversifier l'offre de com-
merces, de proposer des 
logements pour toutes les 
générations, ce qui permet-

tra de renforcer l'attractivité du centre-ville 
de Longvic ! »

Plan climat énergie 
territorial : 
« Nous poursuivrons notre plan climat 
énergie territorial, afin de rendre le patri-
moine municipal moins énergivore, et per-
mettre la mise en œuvre de l'agenda d'ac-
cessibilité programmé, lancé en 2015. 2017 
sera une année de transition et d'action que 
nous mettrons à profit pour travailler à un 

nouvel outil au service du développement 
durable, en concertation avec les habitants – 
toujours – pour continuer d'aller de l'avant ! »

Gestion rigoureuse :  
« 2017 sera fortement marquée par une 
gestion toujours plus rigoureuse du budget. 
La contribution de Longvic à l'effort national 
de réduction du déficit public s'élève à 1 mil-
lion d'euros. Cependant, nous avons souhaité 
moderniser les services aux Longviciens, en 
alliant efficience et optimisation. Nous avons 
lancé une étude pour permettre la mise en 
place d'un portail famille. Car si l'ambition 
est de permettre plus globalement la mise 
en œuvre d'une e-administration d'ici la fin 
du mandat, elle ne sera qu'une étape vers 
une administration renouvelée et moderni-
sée ».

Longvic  
et la Métropole :  
« Si nous souhaitons être une ville intégrée, 
nous voulons aussi rester une ville à part 
entière au sein de la future Métropole du 
Grand Dijon. Longvic continue donc de se 
développer, mais à sa façon. D'une manière 
que nous voulons maîtrisée et équilibrée. 
C'est pour cette raison que nous impulsons 
la création de logements au centre-ville ou 
encore le projet de réalisation d'un deu-
xième éco-quartier « Le jardin des Pom-
merets », dont les premiers aménagements 
pourront commencer en fin d'année, en 
donnant la priorité aux maisons individuelles 
et aux petits collectifs ».

Meeting aérien :  
« Nous accueillerons le 9 juillet prochain, 
pour la première fois depuis 2008, un 
meeting aérien, organisé par une société 
privée, avec le soutien du syndicat mixte de 
l'aéroport de Dijon-Longvic. Je suis très fier 
de cet événement que j'ai souhaité et qui 
s'annonce déjà de grande ampleur avec un 
spectacle de qualité assuré par la patrouille 
Breitling, la Patrouille de France et de nom-
breux shows aériens et au sol ».

José Almeida, maire de Longvic : «« Si nous souhaitons être une 
ville intégrée, nous voulons aussi rester une ville à part entière 
au sein de la future Métropole du Grand Dijon. Nous continuons 
donc de nous développer, mais à notre façon »

Le 9 juillet prochain, la ville de Longvic renouera avec ses grands meetings aériens. La Patrouille de 
France et la Patrouille Breitling feront de cet événement un spectacle de grande ampleur

En lieu et place de la BA 102, l’Ecole nationale de Gendarmerie montera en puissance en 2017, avec, 
comme Bernard Cazeneuve l’a déclaré, l’avènement d’un Centre national de la sécurité publique

Vous 
changez. 
Nous 
aussi ; - )

  
premier acteur du 
logement en Côte-d’Or, 
vous accompagne 
dans votre quotidien 
en vous proposant 
des solutions 
d’habitat toujours 
plus justes et mieux   
adaptées à chaque  
instant de votre vie.

Location, résidence seniors, colocation,  
accession à la propriété, programme d’avantages et de services
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Il l'a dit

Maison médicale LA FONTAINOISE 
Maison de santé pluridisciplinaire
à Fontaine-les-Dijon

Renseignements & rendez-vous :  06.08.68.26.85
Mail : immofontaine21@gmail.com  - internet : www.immofontaine.fr

Idéalement située au cœur 
d’un nouveau quartier  d’habitation,

à l’entrée de Fontaine-les-Dijon,
à 800m de la LINO sortie « Ahuy »,

Arrêt de bus à 100 m

29 lots  
à partir de 30 m² 
Prestations de qualité

Normes RT2012  
Accessibilité « handicapés »

Parking patientèle  
+ parking privé

LANCEMENT 
COMMERCIAL

Une participation active

au développement de Dijon et de sa région
S'il n'existait pas, il faudrait assurément l'inventer. Les chiffres dévoilés 
par Jean Battault, président de Dijon Congrexpo, pour l'activité du 
palais des Congrès ces 20 dernières années, sont de nature à envoyer 
de façon définitive dans les oubliettes tous les « locaux-sceptiques » 
et autres esprits chagrin qui s’interrogeraient encore sur la pertinence 
d’un tel outil. Jugez plutôt : depuis 1987, l'économie locale a profité 
de près de 212 millions d'euros. Quant aux retombées indirectes, elles 
atteignent presque les 130 millions. 
Depuis sa création à l’initiative de Jean Valentin, prédécesseur de Jean 
Battault, et de Robert Poujade, maire de Dijon, le palais des Congrès 
aura accueilli 5 472 manifestations. Et de ces 20 années, s’il en est 
une à mettre en avant c’est bien 2016 qui aura été celle de tous les re-
cords en matière d’accueil de congrès et de conventions d’entreprises. 
Pour cette seule année, l’impact économique indirect aura été de 11 
409 180 €, l'impact économique induit de 17 630 179 €. Le volume 
de journées congressistes est ainsi passé de 38 300 en 2015 à 72 210 
l’an passé.

L’impact économique  
induit

Il correspond à l’effet multiplicateur des flux monétaires directs 
et indirects. C’est l’effet « boule de neige » dont le mécanisme est 
le suivant : l’ensemble des dépenses générées par les palais des 
Congrès et les entreprises implantées sur le site deviennent source 
de revenus pour les prestataires de biens et de services locaux. 
Ensuite une partie de ces revenus est consommée localement et 
devient ainsi à son tour une source de revenus pour d’autres pres-
tataires. 
L’évaluation de l’impact économique induit nécessite le calcul d’un 
coefficient multiplicateur. 

Mesure de l’indice 
de satisfaction 

des clients 
La satisfaction de la clientèle est mesurée grâce à 
des questionnaires portant sur différents critères : 
la préparation de la manifestation, les relations avec 
le personnel commercial et technique, la qualité 
des prestations, la restauration, la signalétique... Des 
analyses sont réalisées tous les six mois. 
La moyenne de l’année 2016 est de 9,08 sur 10. 

L’impact économique 
indirect 

Il s’agit des dépenses effectuées par les congressistes auprès des 
prestataires locaux (hébergement, restauration, transport, achats 
personnels...). 
L’impact économique indirect est évalué en multipliant le nombre de 
journées congressistes extérieurs à la région (nombre de congres-
sistes X durée du congrès) par le montant des dépenses effectuées 
par les congressistes, estimées à 158 €.

Bientôt un film  
de promotion 

En matière de communication, un film de promotion vient 
d’être réalisé. Il se décline en trois documents vidéo de 
présentation : 
•	 l’environnement privilégié du palais des Congrès à 

proximité immédiate du centre-ville et de son offre 

d’hébergement importante.
•	 les espaces et les moyens techniques performants qui 

autorisent l’accueil de tous types d’événements.
•	 une expérience et un savoir-faire reconnus en matière 

d’organisation de manifestations pour un choix en 
toute sécurité.

•	 Ces trois documents – volontairement très courts et 
dynamiques – seront disponibles dès fin janvier sur le 
site www.dijon-congrexpo.com 
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 L’impact économique induit : 

 
 
Il correspond à l’effet multiplicateur des flux monétaires directs et indirects : c’est l’effet 
« boule de neige » dont le mécanisme est le suivant : 
 
L’ensemble des dépenses générées par les Palais des Congrès et les entreprises 
implantées sur le site deviennent source de revenus pour les prestataires de biens et de 
services locaux. 
 
Ensuite une partie de ces revenus est consommée localement et devient ainsi à son tour 
une source de revenus pour d’autres prestataires. 
 
L’évaluation de l’impact économique induit nécessite le calcul d’un coefficient 
multiplicateur. 
 
Le coefficient pour l’ensemble des Palais des Congrès est égal à 1.53 jusqu’en 2002 et à 
1.44 à partir de 2003 
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20 ans. 
 

  

6736 

9106 

7364 

16289 

12864 

9572 

17630 

0

2000

4000

6000

8000

10000

12000

14000

16000

18000

20000

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Impact Economique Induit en K€ 

Témoignages
Emmanuel Chevasson, Pdg de Pacotte et 
Mignotte et nouveau membre du conseil 
d’administration de Dijon Congrexpo : 
« On a tendance à oublier à quel point le palais des 
Congrès est évolué si on le compare à d’autres struc-
tures similaires en France. Je participe, depuis une ving-
taine d’années, à de nombreux salons et cela me permet 
de mesurer à quel point on est bien reçu à Dijon, bien 
accompagné par une équipe qui prend en compte la 
stratégie de l’entreprise, les attentes de l’exposant. 
Cette particularité donne beaucoup d’attraits et c’est 
sans doute une des raisons qui expliquent pourquoi 
les salons organisés au palais des Congrès sont si bien 
fréquentés.
Ce ne sont pas seulement des m² mis à disposition, ce 
n’est pas juste de la vitrine, c’est bien plus ! »

Jérôme Richard, gérant de Réseau 
Concept et nouveau membre du conseil 
d’administration de Dijon Congrexpo : 
« Le palais des Congrès - parc des Expositions de Dijon 
est désormais connecté au réseau mondial par un lien 
fibre optique très haut débit. La liaison de base est dé-
sormais supérieure à 1 000 mégabits – contre 100 aupa-
ravant, ce qui constituait déjà une belle performance au 
niveau national. Cette technologie présente dans toutes 
les grandes capitales, Dijon Congrexpo en dispose dans 
les mêmes conditions économiques et se trouve en 
capacité de faire de la transmission mondiale dans le plus 
haut débit et dans la plus haute définition qui existent. A 
ma connaissance, en dehors de Paris, c’est l’un des seuls 
en France à disposer de cette infrastructure ».
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différents critères : la préparation de la manifestation, les relations avec le personnel 
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analyses sont réalisées tous les six mois. 
 
La moyenne de l’année 2016 est de 9,08 sur 10. 
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Le président et le directeur général de Dijon Congrexpo, Jean Battault et Yves Bruneau, ont dévoilé d'excellents chiffres 
pour cette année 2016
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Politiquement off

Histoire de logos… 
Dans notre dernier numéro, nous avions évoqué 
l’appel à la manifestation des agents FO, CGT et CFDT 
du conseil régional de Bourgogne – Franche-Comté 
dénonçant « les conditions de la fusion ». L’un des 
syndicalistes avait, comme nous l’écrivions, dévoyé le 
nouveau logo de la Grande Région intitulé « A nous 
deux ! » en décrivant le combat à venir. Il fut, à nouveau, 
question de ce logo, mais cette fois-ci, à l’occasion 
des vœux… de la CGPME de Côte-d’Or et de son 
président Benoît Willot. Enfin, l’on doit désormais écrire 
la CPME. Exit, en effet, le G et place à la Confédération 
des PME. Un film a été présenté, en amont de 
l’intervention, dévoilant le nouveau logo de ce syndicat 
patronal. L’hôte de ces vœux qui se tenaient salle de 
Flore à la mairie de Dijon, François Rebsamen, devait 
par la suite glisser : « Vous avez tous suivi l’actualité et 
vous avez vu que des logos soulevaient des débats. Pour 
ma part, je trouve très classe le nouveau logo de la 
CPME ! » Pas besoin d’en rajouter…

Obama candidat… en Côte-d’Or 
N’en déplaise à Donald Trump, dont le discours offensif d’investiture risque de rester 
longtemps dans les annales, « America First » oblige, Obama est candidat en Côte-d’Or. Oui, 
vous avez bien lu… mais, évidemment, il ne s’agit pas de Barak Obama qui n’a pas quitté la 
Maison Blanche pour nous rejoindre. Non, c’est un homonyme, Boris Obama (vous avez 
remarqué, ce sont aussi les mêmes initiales) qui s’élance aux législatives sous les couleurs de 
« La France insoumise », le mouvement de Jean-Luc Mélenchon, sur la 3e circonscription de 
Côte-d’Or. Son nom (qui ne devrait pas passer inaperçu) a été dévoilé en même temps que 
ceux de Arnaud Güvenatam et de Patricia Marc, candidats respectivement sur la 1re et la 2e 
circonscriptions. De là à ce que ces partisans de Mélenchon prennent pour slogan « Yes we 
can », il y a tout de même un (très) grand pas !

Xavier Grizot

LR fait vœu de tout bois 
On vient de le voir, les cérémonies de vœux réservent 
parfois quelques perles. Ce fut le cas de celle d’Orvitis 
le 16 janvier dernier à Dijon où le président François-
Xavier Dugourd devait détailler la stratégie du premier 
bailleur côte-d’orien pour 2017. La tribune ne manqua 
pas de susciter quelques commentaires car, parmi les 
élus présents aux côtés du 1er vice-président LR du 
Département, se trouvait sa collègue – également LR – 
Anne Erschens. Celle-ci s’était vue, deux jours plus tôt, 
lors du conseil national des Républicains à Paris, confirmer 
son investiture sur la 1re circonscription… une investiture 
toujours contestée par François-Xavier Dugourd, dont les 
amis estiment qu’il est le plus légitime sur ce territoire. 
Aussi, la présence des deux concurrents de droite à la 
tribune ne manquait pas de sel… Sans compter que, dans 
les premiers rangs de l’auditoire, se trouvait un autre 
postulant sur cette circonscription tant convoitée, l’ancien 
député LR Bernard Depierre ! 

Cherche « Hamoniste » désespérément… 
Même si la dynamique l’accompagnait depuis sa proposition de revenu universel et 
même s’il semblait, chez les frondeurs, devoir couler son ex-camarade à la marinière – 
Arnaud Montebourg pour ne pas le citer – rares étaient ceux qui croyaient réellement 
à la (première ?) victoire de Benoît Hamon. Pour preuve, lorsque les résultats ont été 
officialisés le plaçant en tête aussi en Côte-d’Or (avec 29,79%) lors du 1er tour de la 
Primaire de la gauche, les médias ont cherché à se procurer… le téléphone de son 
représentant dans le département. Celui-ci n’est autre que Patrick Saunié, ancien élu 
(écologiste) de la Ville de Dijon, et particulièrement discret, ces derniers temps, sur le 
devant de la scène politique. Il faut dire que Benoît Hamon, à la différence de Manuel 
Valls ou de Vincent Peillon, ne disposait pas de comité de soutien en Côte-d’Or. Ne 
doutons pas que, dorénavant, le portable de Patrick Saunié figure en bonne place dans 
tous les contacts des journalistes pour le 2e tour ! 

François Patriat « emmanuellise » 
Tout un chacun le sait en Bourgogne : le sénateur François 
Patriat a toujours adoré les bons mots. Rappelez-vous, 
avant de rejoindre lui-même la Haute Assemblée, il devait 
tout de même déclarer que « le sénat était un dortoir à 
blaireaux ! » Cela ne s’invente pas… et les parlementaires 
ne lui en ont pas tenu rigueur ! Lorsqu’il était député de la 
5e circonscription de Côte-d’Or, vous vous souvenez aussi 
certainement de cette phrase… pas tellement œcuménique : 
« Etre socialiste à Beaune, c’est comme être protestant 
en terre épiscopale ».  Ce qui n’est pas tout à fait faux, 
sachant que le député-maire LR de Beaune a été réélu la 
dernière fois au 1er tour avec 75% des suffrages. Interrogé, 
récemment, par L’Opinion qui souhaitait savoir « avec qui 
gouvernerait Emmanuel Macron s’il était élu », François 
Patriat a répondu avec l’humour qui le caractérise : « En 
Marche !, c’est comme la surprise-partie chez les eunuques : 
la surprise, c’est qu’il n’y a pas de parti ! » L’on comprend 
mieux pourquoi les Macroniens se l’arrachent pour qu’il 
« emmanuellise les territoires ! »

L’hôtellerie-restauration en 2017

 l’UMIH Parce que                    le « veau » bien !

Les hôteliers et restaurateurs ont bravé le 
froid saisissant du 19 janvier dernier pour 
se rendre, à 8 h 30, à la cérémonie des 
vœux de l’UMIH 21 dans les locaux de Bro-
chette & Cie. Au menu : une tête de veau 
et le discours du président Patrick Jacquier. 
Morceaux choisis !

I l est des traditions… à 
consommer sans modération. 
C’est le cas des vœux de 
l’Union des métiers de l’indus-
trie hôtelière, plus connu sous 
son acronyme UMIH. Il faut 
dire que ceux-ci se déroulent, 
chaque année, autour… 
d’une tête de veau ! Ainsi les 

participants peuvent à la fois déguster les 
propos du président Patrick Jacquier mais 
aussi ce plat inscrit dans les us et coutumes 
françaises. Le tout accompagné de quelques 
grands crus bourguignons… ou de café eu 
égard à l’heure matinale à laquelle se tient 
cette cérémonie pas tout à fait comme les 
autres.
Devant nombre d’élus, dont le président 
du conseil départemental, François Sauva-
det, le député Rémi Delatte, la 1re adjointe 
dijonnaise Nathalie Koenders, accompagnée 
de ses collègues Sladana Zivkovic, Danielle 
Juban, la conseillère régionale Océane Char-
ret-Godard, du sous-préfet Joël Bourgeot, 
Patrick Jacquier a, en guise d’entrée, évoqué  
« le changement » auquel devait faire face la 
profession : « Celui-ci s’accélère dans notre 
société moderne, sur fond de mondialisation 
et de révolution dans les comportements et 
attitudes diverses de consommation. C’est 
une mutation qu’il nous faut savoir dompter 
parce que c’est notre crédo d’entrepreneurs 
d’anticiper aujourd’hui pour éviter demain 
les catastrophes ! »
Au premier étage du restaurant Brochettes 
& Cie, fondé par Nicolas Pierre, Patrick 
Jacquier n’a pas manqué de revenir sur les 
terribles actes terroristes : « Et pourtant, les 
attentats de Nice, contre l’église de Saint-
Etienne-du-Rouvray, dans les plus marquants, 
sont venus nous rappeler à la triste réalité 
que, somme toute, nous ne pouvions tout 
maîtriser ». 

« Un interlocuteur  
incontournable »
Aux côtés, notamment, de Lionnel Petitco-
las et de Stéphane Derbord, le président 
a, comme plat principal de son discours, 
rappelé : « L’hôtellerie-restauration figure 
parmi les secteurs qui embauchent, et 
représente le 3e secteur créateur d’emplois, 
ainsi que 75% des 2 millions d’emplois que 
génère le tourisme en France. Ces chiffres 
parlent d’eux-mêmes et font de l’UMIH 
l’interlocuteur incontournable et référent 
des pouvoirs publics. Mais au-delà de la lutte 
contre l’anarchie digitale, notre présence est 
une constante sur tous les fronts : formation, 
emploi, apprentissage, attractivité touristique, 
amendements fiscaux et réglementaires, 
nouvelles normes… » 
Un message fut aussi on ne peut plus clair 
en direction de Booking et d’autres : « Les 
chantiers sont sans fin, et notre vigilance ac-
crue pour lutter contre les mystifications et 
les manipulations qui feraient croire, comme 
le rappelle notre président Roland Héguy, 
concernant les plateformes collaboratives, 
que, sous prétexte d’intentions généreuses 
et distributrices d’une économie qui profite-
rait à tous, seuls quelques financiers et multi-
propriétaires immobiliers en bénéficient ! » 
En matière de dessert, il a listé les « 3 piliers 

que sont la Cité de la Gastronomie, la Cité 
du Vin et le classement Unesco des Climats 
de Bourgogne… qui font espérer aux pro-
fessionnels une manne de touristes supplé-
mentaires pour compléter les offres d’hé-
bergements qui ne cessent de progresser ».
La tradition a, quelque peu été chamboulée, 
avec l’intervention de Didier Martin, ad-
joint dijonnais en charge du tourisme, qui a, 
notamment, souligné : « Nous ferons tout 
pour que la Zone touristique internationale 
vive tous les jours de l’année, y compris le 
dimanche. Nous avons des atouts incontes-
tables pour défendre la destination touris-
tique de Dijon et nous devons les porter 
tous ensemble ». 
Ce fut un « simple bon appétit » lancé par 
Patrick Jacquier qui a ouvert cette année 
2017 pour l’ensemble des membres de 
l’UMIH présents. Une année dans laquelle les 
professionnels de l’hôtellerie et de la restau-
ration mordront à pleines dents !

Xavier Grizot

A l’occasion de la traditionnel Tête de veau de l’UMIH, le président Patrick Jacquier a insisté : « Il 
nous faut savoir dompter la mutation de notre société moderne parce que c’est notre crédo d’entre-
preneurs d’anticiper aujourd’hui pour éviter demain les catastrophes ! » 

Les vœux de l'Union des Métiers de l'Indus-
trie Hôtellière de Côte-d'Or présidée par 
Patrick Jacquier, organisés par Isabelle 
Grandin, secréatire générale (ci-dessus), 
représentent chaque année un moment 
particulièrement convivial. Elus (ci-dessous), 
professionnels de la restauration et de l'hô-
tellerie (ci-contre autour de Guillaume Bor-
tolussi, à la tête du Café Gourmand, place de 
la Libération)... profitent de la traditionnelle 
tête de veau. En cette année 2017, celle-ci a 
été préparée par Brochettes et Cie, installé 
sur les Halles de Dijon.
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Primaire Présidentielle

François Patriat 
« Emmanuel Macron n’est pas centriste, il est central ! »
Le téléphone de François Patriat n’a de 
cesse de sonner. Ses deux téléphones plus 
exactement… De toute la grande région, 
on lui demande, en effet, de se déplacer 
pour tenir réunion sur réunion. Et, à Paris, 
on l’invite sur les plateaux de télévision. Ses 
béquilles – après son terrible accident de 
la route au mois de septembre dernier – 
étant désormais derrière lui, le sénateur de 
la Côte-d’Or marche plus que jamais pour 
son champion, qui, selon lui, serait le seul « 
capable de rassembler pour être présent au 
second tour de la Présidentielle ». Interview 
entre les deux tours de la Primaire de la 
gauche, où Emmanuel Macron est omni-
présent… tout en étant absent !
  

D ijon l’Hebdo : 
L’actualité est 
à l’entre deux-
tours de la Pri-
maire de la Belle 
Alliance Popu-
laire. Un mot sur 
la participation 
au 1er tour ?

François Patriat : « C’est loin de l’ob-
jectif affiché en début de campagne pour la 
Primaire. Ce n’est pas un succès. Cela ne 
me réjouit pas pour autant parce que cela 
montre que la gauche n’est pas dans une 
santé extraordinaire. L’objectif est bien de 
sortir de ce marasme, de cette morosité 
pour se rassembler autour d’un candidat, qui, 
lui est de nature à briguer sérieusement le 
2e tour ».

Dijon l’Hebdo : Comment analy-
sez-vous les résultats du 1er tour de la 
Primaire de la gauche ?
F. P. : « Ce résultat est très riche d’ensei-
gnements. En premier lieu, cette Primaire 
avait été conçue pour François Hollande. A 
partir du moment où il n’était plus dans la 
compétition, elle perdait tout son intérêt. 
C’est ce que nous avions dit depuis le début, 
considérant qu’elle ne pouvait pas désigner 
un candidat susceptible de remporter l’élec-
tion présidentielle. Elle devait être ensuite le 
signe du rassemblement du PS, des écolo-
gistes et du PRG. Pensez-vous que l’affronte-
ment du 2e tour est de nature à rassembler ? 
La réponse est non. Elle devait aussi donner 
une dynamique. Le résultat est serré et rien 
n’est acquis. Enfin, nous pouvions penser 
qu’elle clarifierait la ligne du PS mais nous 
nous apercevons que les deux gauches irré-
conciliables le restent jusqu’au bout. Une fois 
de plus, à mon grand désespoir, c’est la ligne 
conservatrice du parti qui semble devoir 
l’emporter contre la ligne réformiste ».

Dijon l’Hebdo : D’aucuns ont dit dès 
dimanche soir que de bonnes fées 
veillaient sur Emmanuel Macron. Un 
papier de cigarette séparant les idées 
de Manuel Valls de celles de votre 
champion, ils annoncent qu’en cas de 
défaite de l’ancien Premier ministre, 
nombre d’élus PS sociaux-démo-
crates vous rejoindraient. Les atten-
dez-vous les bras ouverts ?
F. P. : « Ce sujet est primordial. La droite 
souhaitait la victoire de Manuel Valls. Em-
manuel Macron a montré une fois de plus 
son sang froid, sa vision et sa détermination, 
lorsqu’il a précisé que, quel que soit le ré-
sultat de la Primaire, cela ne changerait rien 
à notre ligne de conduite. Celle-ci est de ras-

sembler les progressistes de gauche comme 
de droite autour d’une plate-forme qui, elle, 
est de nature à rassembler notre pays. Le 
moment est venu de nous réinventer, et, au-
tour de cela, nous allons évidemment avoir 
des ralliements. Ceux-ci ne proviendront 
jamais de discussions d’appareils. Chaque 
personne pourra nous rejoindre individuel-
lement sur la base de ses convictions, de son 
passé, de ses ambitions ». 

Dijon l’Hebdo : Le 13 janvier, vous 
avez annoncé qu’En marche possé-
dait 1260 adhérents en Côte-d’Or, 
avec 23 comités locaux. Combien en 
revendiquez-vous aujourd’hui ?
F. P. : « Nous avons deux nouveaux comi-
tés locaux. Mais sachez surtout, qu’au-delà 
des chiffres, les réunions que nous faisons 
se déroulent toujours dans l’amitié, la bonne 
humeur et la pugnacité. J’ai répété l’autre 
soir à Dijon qu’il fallait que nous conser-
vions l’esprit qui nous anime depuis le début. 
Il n’est pas question de se faire mettre sous 
tutelle par quelque parti que ce soit. Nous 
accueillerons toutes les bonnes volontés 
mais nous devons être vigilants à ce que ces 
ralliements se fassent de façon cordiale et 
intelligente et non de façon hégémonique ! »

Dijon l’Hebdo : Emmanuel Macron a 
demandé aux socialistes qui le sou-
haitaient de le rejoindre avant la fin 
de la Primaire… 
F. P. : « Ma formule est la suivante : ceux 
qui nous ont rejoints avant sont venus par 
conviction, ceux qui le feront après vien-
dront par contrition ! »

Dijon l’Hebdo : Durant la campagne 
de la Primaire, Emmanuel Macron, 
grand absent de cette élection, a été, 
en tout cas, omniprésent. En faisant 
salle comble durant ses meetings 
pendant que les candidats avaient du 
mal à mobiliser ou encore en multi-
pliant les annonces… Cette marche 
forcée, ce 
mouvement 
perpétuel 
est-il sa 
marque de 
fabrique ?
F. P. : « Sa 
marque de 
fabrique, c’est d’abord la vision, le courage, 
la constance et la prise de risques. Lorsque 
nous avons créé le mouvement à Amiens 
au mois d’avril, et j’en étais, nous imagi-
nions bien les embûches qu’il rencontrerait. 
Passons sur les doutes, les sarcasmes autour 
de cet engagement ! On s’aperçoit que, fait 
assez rare, après la formidable démons-
tration de force à Versailles, la candidature 
d’Emmanuel Macron est restée comme 
centrale. Parce qu’Emmanuel Macron n’est 
pas centriste, il est central ! La cristallisation 
s’est faite entre Noël et le jour de l’An, dans 
les discussions de famille. Elle s’est traduite 
par l’affluence dans les meetings et il a ainsi 
été, c’est vrai, le personnage central de cette 
Primaire ». 

Dijon l’Hebdo : Ne s’est-il pas, lui-
même, créé tout de même quelques 
embûches ? Je pense notamment à 
ses passages à Orléans pour rendre 
hommage à Jeanne d’Arc ou encore 
au Puy du Fou où il a salué Philippe 

de Villiers…
F. P. : « Les passages par Orléans et le Puy 
du Fou ont répondu à un besoin de gens qui 
ne sont pas politiques mais qui ressentent 
une identité. Il n’y avait aucune connivence 
entre Emmanuel Macron et les tenants de la 
droite de la droite. Il y avait simplement une 
démarche par rapport aux racines des Fran-
çais et cela a pu participer à sa crédibilité ».

Dijon l’Hebdo : Beaucoup annon-
çaient que la bulle Macron allait se 
dégonfler comme une baudruche. 
Vous avez toujours dit le contraire…
F. P. : « J’ai souvenir d’un sénateur éminent 
me disant au mois de juin : qu’est-ce que tu 
fais avec Macron, c’est une bulle, il est déjà 
mort, on ne tire pas sur l’ambulance ! Je 
vais le revoir au Sénat, j’aurai beaucoup de 
bienveillance à son égard et peut-être qu’il 
aura pris conscience de l’ampleur de notre 

mouvement ! » 

Dijon l’Heb-
do : Emma-
nuel Macron 
a annoncé 
qu’il pré-
senterait 

577 candidats aux législatives. 
Localement, ils sont nombreux à 
vouloir s’élancer sous vos couleurs 
aujourd’hui. Comment allez-vous 
trancher ?
F.P. : « Emmanuel Macron a parfaitement 
répondu à cela : tout adhérent du mouve-
ment peut être candidat sur la base d’un 
engagement clair et d’une détermination 
sans faille. Sur deux points : il doit s’engager 
à soutenir Emmanuel pendant la campagne 
et ensuite à voter sans faille les 10 points de 
la plate-forme d’Emmanuel. C’est presque 
le mandat impératif…  En revanche, des 
critères compteront : le renouvellement, 
la parité, la probité et la répartition entre 
les différentes tendances du mouvement. 
Cela fait 4 critères d’exigence qui créeront, 
évidemment, des difficultés. Celles-ci ne 
seront pas tranchées localement par des 
logiques d’appareil mais, nationalement, par 
une commission composée de 9 personnes, 
non élues, non candidates, qui jugeront les 
candidatures sur dossiers. Cette structure 

sera elle-même supervisée par une commis-
sion des sages. Je n’appartiens à aucun de 
ces cénacles et, je veux le rappeler, je ne suis 
personnellement candidat à rien ! »
 
Dijon l’Hebdo : Il se murmure qu’Em-
manuel Macron pourrait tenir un 
meeting à Dijon ? 
F. P. : « Je le confirme. Emmanuel Macron 
tiendra bien un meeting à Dijon dans le 
dernier mois de la campagne »

Dijon l’Hebdo : « Selon Alain Duha-
mel, je le cite, Emmanuel Macron 
représente la première trajectoire à 
l’américaine dans la présidentielle 
française ». Il ajoute : « Il met en 
pièces l’antique canevas ; énigma-
tique et redoutable, cannibale pour 
la gauche et le centre, dangereux 
pour la droite et l’extrême droite ». 
Alain Duhamel le juge aussi « impré-
visible ».  Alors, Emmanuel Macron, 
imprévisible ?
F. P. : « S’il y a une caractéristique que 
j’apprécie chez Emmanuel Macron, c’est jus-
tement sa gestion du temps et des actions 
à mener. Il a une capacité d’écoute extraor-
dinaire et se forge une opinion en discutant 
avec l’ensemble des membres du mouve-
ment. Lui-même se fixe une ligne dont il 
ne dévie jamais. Tout est calibré : lorsqu’il dé-
cide de créer le mouvement le 6 avril, quand 
il quitte le gouvernement le 30 août, lorsqu’il 
choisit la date de sa candidature, à 2 jours 
de la Primaire de la droite… ce n’était pas 
par calcul mais pour démontrer que, quel 
que soit le candidat de la droite, il sera de 
nature à l’affronter. Quand nous avons fait 
le meeting de la Porte de Versailles, l’objectif 
était de 10 000 personnes et nous l’avons 
largement dépassé. Et beaucoup disaient 
avant : il ne quittera pas le gouvernement, il 
ne sera pas candidat, ou encore, où est son 
programme ? Il l’a clairement dit là-aussi: le 
programme sortira fin février. Emmanuel 
Macron n’est pas imprévisible, il est déter-
miné, structuré, a une vision et un calendrier. 
Je suis admiratif parce que, à chaque fois, ses 
choix ont été validés par les Français ».

Propos recueillis  
par Xavier Grizot

François Patriat, sénateur de la Côte-d’Or et soutien de la première heure à Emmanuel Macron, ici 
lors de la préparation du meeting de Montpellier

« Emmanuel Macron est 
le personnage central  

de la Primaire ! » 

Hamon ou Valls Tower ?Dijon
C’est une véritable bataille des gauches 
qui se jouera ce dimanche 29 janvier dans 
la France entière comme à Dijon. Quel 
paradigme s’imposera ?  Benoît Hamon 
et la gauche de conviction, « utopiste » 
pour certains, ou Manuel Valls et la gauche 
sociale-démocrate, « responsable du bilan 
du quinquennat » pour d’autres. Avant cette 
bataille, retour sur les enseignements du 
1er tour dans la ville de François Reb-
samen… 

S i un jour, l’on nous 
avait dit que nous 
allions publier les 
photos de Benoît 
Hamon et de Manuel 
Valls à proximité de la 
Tour Philippe-le-Bon 
à Dijon, pour illustrer 
un scrutin interne 

à la gauche, nous ne l’aurions pas cru. A 
l’intérieur des remparts dijonnais – comme 
dans toute la Côte-d’Or –, le 1er tour de la 
guerre des roses a abouti au même épilogue 
qu’au niveau national.
Le résultat de la Primaire de la Belle Alliance 
populaire a affiché quelques typicités à Dijon 
– et nous y reviendrons – mais, in fine, il a 
annoncé, ici comme ailleurs, la bataille des 
gauches : la gauche de conviction, « idéaliste 
et utopiste », face à la gauche sociale-dé-
mocrate, « réaliste et de gouvernement », 
autrement dit les deux lignes que le PS n’a 
jamais pu clarifier.
Paradoxe de l’histoire, ce sont deux héritiers 
de Michel Rocard qui devraient, en se mesu-
rant, provoquer « le big bang » de la gauche 
française, 24 ans après la célèbre formule de 
leur mentor. Nous n’aurons pas à patienter 
aussi longtemps pour savoir quel paradigme 
s’imposera… et, dès dimanche soir, les 
commentateurs pourront, à nouveau, tirer 
des plans sur la comète. A savoir comment 
le vainqueur de cette Primaire saura résister 
aux forces centrifuges générées par Jean-Luc 
Mélenchon, d’un côté, et Emmanuel Macron, 
de l’autre. 
Mais nous n’en sommes pas encore là ; reve-
nons aux enseignements du 1er tour : à Di-
jon, 5 080 personnes se sont déplacées aux 
urnes le 22 janvier. La participation aurait pu 
être beaucoup plus faible, comme certains 
contempteurs l’avaient prédit, mais elle a 
été tout de même loin d’atteindre les 9754 
votants du 1er tour de la Primaire de la 
droite… Il faut dire que l’exercice s’annon-
çait périlleux avec une campagne expresse, 

une impopularité record de l’exécutif et l’ab-
dication républicaine de François Hollande 
(une première sous la Ve République) alors 
que la Primaire avait été taillée sur mesure 
pour tenter de relégitimer l’hôte de l’Elysée.

Montebourg…  
et sa particule de 3e homme
La malédiction de Matignon a été plus forte 
pour Manuel Valls à Dijon qu’au niveau na-
tional, puisque l’ancien Premier ministre fut 
distancé par son ancien ministre de l’Educa-
tion nationale, localement, de 7,68 % (contre 
environ 5% à l’échelle nationale). Et, pour 
rester dans les chiffres… l’homme du 49.3 
est sorti avec seulement 25,46% des voix 
(contre 31,24% sur le territoire national). Ne 
doutons pas que les 9,66% au tableau noir 
du professeur Vincent Peillon (il est vrai que 
pour lui cette soirée ne fut pas rose !) ont 
retiré quelques points à Manuel Valls. 
Si bien que le Catalan s’est retrouvé talonné 
par le chantre du « Made in France », Ar-
naud Montebourg. 54 voix seulement les ont 
séparés. Seulement, ici comme ailleurs, cela 
n’a pas été suffisant pour le Bourguignon 
de cette Primaire, qui, décidément, n’est pas 
arrivé, tout comme en 2011, à se dévêtir du 
costume de « faiseur de roi ». Autrement dit, 
à ne pas perdre sa particule (socialiste) de 3e 
homme ! 
Arnaud Montebourg avait trinqué, aux côtés 
de Benoît Hamon, en août 2014 à Frangy-
en-Bresse, à la santé de François Hollande 
avec sa célèbre « cuvée du redressement » – 
ce qui entraîna leurs démissions. Les sym-
pathisants de gauche ont préféré déguster 
l’autre frondeur, qui leur a mis l’eau à la 
bouche avec son revenu universel. A noter 
aussi que la modération fut de mise pour les 
candidats des partis associés… 
Tels ont été les enseignements majeurs de 
ce 1er tour de la Primaire de la gauche dans 
la future Cité internationale de la Gastro-
nomie et du Vin. Dans la ville de François 
Rebsamen, qui n’avait pas, rappelons-le, pris 
position, ces résultats concernant la gauche 
ne sont naturellement pas passés inaperçus. 
Tout comme le déplacement de François 
Hollande, qui était, au moment même où 
tombaient ces résultats, dans le désert 
d’Atacama au fin fond du Chili. Cela ne 
s’invente pas… Après le livre Un Président 
n’aurait pas dû dire ça, c’était, en quelque 
sorte, le 22 janvier, un Président n’aurait pas 
dû faire ça ! 

Xavier Grizot

Antoine Hoareau : 
« Pas satisfaisant »
« Malgré ce qui a pu être dit, le PS existe encore. Certes la participation, avec environ 
15000 électeurs en Côte-d’Or, n’est pas satisfaisante mais elle ne fut pas aussi faible que 
certains voulaient nous le faire croire en amont », relativise Antoine Hoareau, secrétaire 
de la section du PS de Dijon, qui avance aussi un autre argument : « Nous n’avions que 24 
bureaux contre 31 la dernière fois sur Dijon ». Concernant le 2e tour, il escompte « plus 
de participants » car « le duel s’annonce intéressant » : « Ce sont deux lignes politiques 
claires qui s’affrontent : une gauche sociale-démocrate, plus réaliste et ultra-républicaine et 
une gauche idéaliste beaucoup plus dans l’inconscient ». Antoine Hoareau tient également 
à féliciter « l’ensemble des militants qui se sont fortement mobilisés pour l’organisation de 
cette Primaire. D’un point de vue organisationnel, aucun incident n’a été à déplorer dans la 
fédération de Côte-d’Or ».

Les résultats à Dijon

Les résultats en Côte-d’Or

Participation 5080 votants (6,4% des inscrits)

•	 Benoît Hamon 33,14% (1661 voix)
•	 Manuel Vall 25,46% (1276 voix)
•	 Arnaud Montebourg 24,38% (1222 voix)
•	 Vincent Peillon 9,66% (484 voix)
•	 François de Rugy 4,23% (212 voix)
•	 Sylvia Pinel 2,04% (102 voix)
•	 Jean-Luc Bennahmias 1,1% (55 voix)

Participation 14 365 votants

•	 Benoît Hamon 29,79 % (4280 voix)
•	 Manuel Valls 28,05% (4029 voix)
•	 Arnaud Montebourg 27,57% (3960 voix)
•	 Vincent Peillon 7,7% (1106 voix)
•	 François de Rugy 3,65% (525 voix)
•	 Sylvia Pinel 2,28% (327 voix)
•	 Jean-Luc Bennahmias 0,96% (138 voix)

33,14%
25,46%
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Nouveauté

Les Senioriales 

Passages  
Jean-Jaurès

Plus qu’une résidence…
Le 6 février prochain, ouvrira au 112 de 
l’avenue Jean-Jaurès – le long du tram et au 
dessus du nouvel Intermarché – la résidence 
Senioriales de Dijon. C’est plus qu’un nou-
veau lieu offrant tout le confort à nos aînés, 
c’est un nouveau concept ! Vous pourrez 
la découvrir lors d’une semaine complète 
portes ouvertes qui débutera le 20 février. 
Mais, d’ici-là, poussons les portes de cette 
résidence du présent et du futur…

« 
C’est en allant vers la mer 
que le fleuve reste fidèle 
à sa source » écrivait 
Jean Jaurès. Cette citation 
pourrait être inscrite sur 
le fronton de la résidence 

des Senioriales, qui ouvrira ses portes le 6 
février prochain. Tout d’abord elle se situe 
aux Passages Jean-Jaurès à 
Dijon… Mais, surtout, cette 
résidence novatrice permet 
à nos aînés de rester fidèles 
à leurs racines, autrement 
dit d’aborder le 3e âge en 
conservant une prime jeu-
nesse. 
Car, au delà, de la qualité, 
qu’elle soit fonctionnelle 
ou environnementale, Les 
Senioriales représentent un 
véritable concept global :  
« Les logements, aux normes 
PMR (personne à mobilité 
réduite), permettent aux 
résidents de rester le plus 
longtemps possible en totale 
autonomie. Avec nombre 
d’animations en libre accès 
possibles sur place (yoga, 
bien-être, gymnastique 
douce, atelier mémoire, créa-
tif…), tout est fait pour qu’ils 
conservent une véritable 
activité. « Et nous souhaitons 
que ce lieu soit pleinement 
ouvert sur le quartier et sur 
la ville. Les seniors peuvent 
ainsi continuer de participer 
pleinement à la vie de la 
cité », explique Abdelkrim 
BORDJI, responsable régional 
d’exploitation Nord Ile de 
France des Senioriales, qui 
ont, d’ores-et-déjà, prou-
vé leur efficience dans pas 
moins de 60 résidences de ce 
type au niveau national. Mais chacune d’entre 
elles est unique tout en disposant d’espaces 
communs immuables : un espace réception, 
pour l’accueil mais aussi la distribution du 
courrier, un salon club, où se déroulent les 
activités, une terrasse avec un point d’eau, 
destiné à conférer à l’ensemble une ambiance 
zen, un jardin thématique (dans la capitale ré-
gionale, il devrait prendre la forme de jardins 
partagés très tendance actuellement). Sans 
omettre une chambre d’accueil, destinée à 
recevoir les proches des résidents qui le sou-
haiteraient. Les enfants ou les petits enfants 

apprécieront…
Une équipe, menée par le régisseur, est pré-
sente sept jours sur sept pour faire vivre la 
résidence dans la convivialité.  
Quant à la typicité de cette nouvelle rési-
dence sécurisée forte de 68 appartements 
allant du T1 au T3 (avec un large choix de 
surfaces), elle est manifeste. Le long du 
tramway, à quelques pas de l’arrêt Bour-
roches, située au-dessus du nouvel Intermar-
ché, avec un accès direct par ascenseur à la 
galerie marchande, sa position est on ne peut 
plus intéressante. Près du Port du canal, du 
parc du nouvel éco-quartier de l’Arsenal et 
de la future Cité internationale de la Gas-
tronomie et du Vin, sa situation, dans la ville, 
est stratégique. Quant à l’esthétique de sa 
façade, qui alterne de l’aluminium, du verre et 
des tuiles lie de vin, augurant de la qualité des 

prestations proposées à l’intérieur, elle est à 
consommer… sans modération. Comme le 
déclare, avec un humour non feint, Abdelk-
rim BORDJI, cette façade, qui n’est pas sans 
rappeler les couleurs de la Bourgogne, se 
bonifiera avec le temps, comme nos grands 
crus. Jean Jaurès, qui fut un ardent défenseur 
du travail des vignerons, aurait apprécié !

Xavier Grizot

Si vous êtes intéressé pour louer un appartement de cette 
résidence, vous pouvez contacter le 05.62.47.86.10  
et pour acheter ou investir le 05.62.47.94.95.

La résidence Senioriales de Dijon propose le long du tramway, à 
proximité du Port du Canal et de la future Cité internationale de la 
Gastronomie et du Vin, 68 appartements novateurs allant du T1 au 
T3 pour les seniors autonomes
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Culture

La Halle 38 

Un nouvel espace  
dans l’éco-quartier Heudelet

en ordre de marche
Les artistes locaux disposent d’un nouvel écrin 
dans l’éco-quartier Heudelet. Sur l’ancien site 
militaire, c’est la culture qui bat désormais son 
plein. La Ville de Dijon vient, en effet, d’ouvrir 
la Halle 38. Passage en revue… de ce nouvel 
espace créatif.

H 38… Eu égard au côté 
burlesque et original de 
l’inauguration – notam-
ment grâce aux presta-
tions de la compagnie  
26 000 couverts qu’il 
n’est pas besoin de 
présenter – certains ont 
vu, dans ce sigle, un petit 

côté Jamel Debbouze et Eric & Ramzi.  Mais 
non, ce n’était pas la renaissance de la série té-
lévisée H qui a fait le bonheur de Canal + dans les 
années 2000 mais le lancement… d’un nouveau 
haut lieu de la culture dijonnaise. H38 pour la 
Halle 38… destinée à accueillir les bureaux et 
espaces de répétition des 26 000 couverts mais 
aussi sept nouveaux ateliers d’artistes plasti-
ciens locaux. Sans omettre un lieu dédié à la 
recherche qui est réservé à l’Ecole nationale 
supérieure des Arts.  
C’est dans un ancien bâtiment militaire, situé 
derrière le siège du Grand Dijon (l’ex-caserne 
Heudelet) que cet espace a vu le jour après 
une réhabilitation d’envergure : plus de 1,7 M€ 
ont, en effet, été investis pour que le bâtiment, 

laissé libre par la Grande Muette, 
vibre désormais du talent des ar-
tistes locaux.
 
Ceux-ci ont été choisis par la Ville 
ainsi que par le Pôle d’action et 
de recherche d’art contemporain 
(PARAC) : le Petit Laboratoire de 
Formes potentielles, avec Ramya 
Chuon et Julien Château, Nicolas 
Rouah, Hugo Capron, Margaux 
Chapyts, Diane Audena, Diane Blon-
deau, Hugo Pernet, Céline Maulini. 
Ou encore Xue Heqing Atsing, 
œuvrant dans le domaine figura-
tif, qui n’est autre que l’assistant 
du premier ambassadeur de l’art 
dijonnais, Yan Pei-Ming, l’un des seuls 
peintres à avoir été exposé, rappe-
lons-le, de son vivant, à proximité de 
la Joconde au musée du Louvre.
La création artistique dispose ainsi 
d’un nouvel écrin dans la capitale ré-
gionale depuis le 14 janvier. Date de 
cette inauguration où l’imagination 
était au rendez-vous puisqu’elle ne 
sest pas déroulée en grande pompe 
mais aux sons des chaussures mili-
taires la troupe des 26 000 couverts 
ayant revêtu des uniformes pour l’occasion… Un 
clin d’œil artistique au passé militaire des lieux qui 
en fit sourire plus d’un.
« Une ville sans artiste, qu’est ce que cela doit être 
triste ! », a souligné le maire François Rebsamen, qui 
n’a pas manqué de détailler l’arsenal… des actions 
dijonnaises en faveur de la culture : « Un budget 

dédié à hauteur de 25 %, des musées gratuits… » Non sans 
ajouter, devant nombre d’élus de son état major :  
« Rares sont les municipalités qui font autant pour la créa-
tion artistique ! »
La Halle 38 est dorénavant en ordre de marche. Cette 
résidence d’artistes sera ouverte au public à l’occasion d’évé-
nement ponctuels tels que les Journées du Patrimoine par 
exemple. D’ici-là, dans l’éco-quartier Heudelet, les artistes 
locaux peuvent faire… leurs armes. 

Xavier Grizot

La Halle 38, qui a nécessité un investissement de 1,7 M€, est située juste derrière les locaux de la Communauté urbaine du Grand Dijon 

La Halle 38, inaugurée par la Ville de Dijon mobilisée 
autour de François Rebsamen, est opérationnelle 
depuis le 14 janvier dernier 
 

A l’occasion de cette inauguration pas tout à fait comme les autres, le maire 
de Dijon, François Rebsamen, a insisté sur l’arsenal des actions municipales 
en faveur de la culture (photos Ludovic Charron)

Ramya Chuon, du Petit Laboratoire de Formes potentielles, présentant l’une de ses 
œuvres
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Magali Carrière Bien dans ses baskets !

A près avoir passé 17 ans dans 
le notariat, Magali Carrière 
est aujourd'hui Animatrice 
sportive pour diverses 
structures, une reconversion 
professionnelle qui lui a 

redonné goût à la vie. 
C'est en juin 2014 que sa vie professionnelle 
bascule lorsqu'elle est licenciée suite à un 
burn out. Au chômage, cette maman de 40 
ans doit retrouver du travail et vite. Heureu-
sement, au cours de l'année 2012-2013, elle 
avait passé, en parallèle de sa vie profes-
sionnelle, un CQP (Certificat qualification 
professionnelle) option activité gymnique 
d'Entretien et d'Expression qui lui permet 
d'animer des séances de sport. « C'est une 
amie animatrice sportive qui m'avait proposé 
de passer ce diplôme pour que je puisse la 
remplacer de temps à autre et, avec le recul, 
elle a bien eu raison ». A partir d'octobre 
2014, Magali commence à faire des rempla-
cements grâce à son cercle de connaissances 
puis, très vite, le bouche à oreille fait le reste. 
C'est par hasard que Magali découvre le 
monde de la danse lorsqu'elle remporte un 
radio crochet organisé pour les 100 ans de 
la STRD. « A 13 ans, j'avais créé ma propre 
chorégraphie et mise en scène, et chanté en 
playback. Les professionnels alors présents 
m'avaient encouragée à continuer dans cette 
voie et maman m'a alors inscrite à des cours 
de danse ». Grâce à Géraldine Amstrong, 

professeur de jazz et chorégraphe, Magali 
progresse rapidement en pratiquant huit 
heures de danse par semaine. Depuis 1995, 
elle suit les cours de Nathalie Chevallier à 
l'Atelier Danse Nastasia à Dijon et passera 
même des concours jusqu'en 2003, année où 
elle part travailler sur Besançon. De retour 
en 2011, elle inscrit cette fois-ci sa fille et 
reprend la danse pour partager avec elle 
cette passion. 

Aujourd'hui, Magali est salariée dans quatre 
associations de l'agglomération dijonnaise 
dont celle qu'elle a créée M&Vous qui vise 
à faire en sorte que, grâce au sport, les gens 
se sentent bien dans leurs baskets. Soucieuse 
de la santé et du bien-être de ses élèves, 
Magali est à l'écoute de son public. Gym 
santé, renforcement musculaire, stretching 
postural, gym douce pour seniors, cours 
enfants… sont autant de moments de dé-
tente et de plaisir pratiqués par l'association 
et dispensés par Magali au sein de diverses 
structures telles que la MJC des Grésilles, 
l'association Familles Rurales à Ahuy, l'asso-
ciation Sennecey Loisirs à Sennecey-lès-Di-
jon et l'espace Oliana à Dijon avec M&Vous. 
Magali intervient également en activité 
dansée et expression corporelle dans les 
écoles de Dijon dans le cadre des TAP 
(Temps d'Activité Périscolaire) et assure 
des cours d'éveil corporel pour les moins 
de 3 ans et stretching Postural pour adultes 

aux Petites Graines, 3 rue Auguste Comte 
à Dijon. Depuis la rentrée de septembre, 
elle anime un cours de stretching postural 
au sein du Centre Musical de Marsannay 
puisque, selon elle, ces deux pratiques sont 
très liées. « Le stretching postural permet 
de prendre conscience de son corps et de 
corriger les mauvaises positions que nous 
avons au quotidien. Il est bien évidemment 
bénéfique pour tous et très utile pour les 
instrumentistes et les chanteurs puisque je 
travaille sur le placement du corps dans sa 

verticalité et par conséquent sur la colonne 
d'air ». La musique est d'ailleurs une autre 
passion de Magali, clarinettiste de formation, 
elle fait actuellement partie de l'orchestre 
Calycanthe en tant que choriste et danseuse 
depuis 1999. Aujourd'hui, elle se sent bien 
dans ses baskets et son objectif est d'avoir sa 
propre salle pour pouvoir dispenser tous ses 
cours en un seul lieu.

Cécile Castelli
 
Contact M&Vous : 06.23.05.11.33, 
http://m-et-vous21.wix.com/m-et-vous.
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Première manifestation de l’année organisée par Dijon 
Congrexpo, le salon de l’habitat se tiendra du 10 au 13 
février au parc des Expositions. Cette nouvelle édition 
réunira près de 180 professionnels qui présenteront leur 
savoir-faire, les dernières innovations et dispenseront leurs 
conseils aux visiteurs. 

L e salon proposera une offre variée et 
représentative de l’ensemble des secteurs 
de l’habitat, qu’il s’agisse de construction, 
de rénovation, d’énergies renouvelables, 
d’ameublement, d’aménagement, d’achat, 
de financement, de décoration intérieure... 
Un véritable gain de temps pour faire 
le plein d’idées et donner vie à tous les 
projets. 

Prendre soin de son habitat est l’une des préoccupations 
majeures des Français qui y consacrent d’ailleurs chaque 
année 1⁄4 de leur budget : rénovation, décoration, aménage-
ment, « coup de neuf »... sont autant de solutions qui peuvent 
significativement améliorer son habitat et son confort de vie. 
Aménager son logement, au-delà d’un loisir, est une manière 
de préserver son bien-être tout en s’inscrivant dans une 
logique citoyenne et environnementale. C’est aussi un moyen 
de réaliser des économies sur le long terme en adoptant des 
équipements plus intelligents. Enfin, la rénovation d’un habitat 
peut s’imposer par la nécessité de s’adapter aux normes en 

vigueur, de plus en plus exigeantes. 
Le salon comprendra les pôles suivants, répartis 
sur deux niveaux : 
Au rez-de-chaussée, le pôle ameublement- 
décoration dévoilera les dernières tendances 
en matière de mobilier et d’agencements 
intérieurs, de revêtements de sols et de murs, 
de spas... Les artisans de la décoration présen-
teront leur savoir-faire et feront partager leur 
passion du bel ouvrage aux visiteurs. Les profes-
sionnels des cuisines et des salles de bains 
proposeront leurs nouveaux modèles. Un large 
choix de cheminées et poêles sera également 
exposé. 
Le pôle immobilier, situé jusqu’à présent au pre-
mier étage du salon, s’installe au rez-de- chaus-
sée; il réunit des constructeurs, des agences 
immobilières, des promoteurs et aménageurs 
fonciers, des établissements de financement, 
des assurances, des spécialistes des placements 
immobiliers... 
Le premier étage sera réservé au pôle amélio-
ration et rénovation de l’habitat, secteur tradi-
tionnellement le plus important du salon avec 
une centaine d’exposants. Les visiteurs trouve-
ront auprès d’eux non seulement les nouveaux 
produits et techniques pour aménager ou 
rénover leur logement du sol au plafond, mais 

également des conseils 
pour mener à bien leurs 
projets. Signe des temps 
et de l’évolution des com-
portements, les matériaux 
et technologies durables 
sont de plus en plus nom-
breux, que ce soit dans 
l’isolation, les fermetures, 
le chauffage... 
Nouveauté 2017, le Grand 
Dijon disposera d’un 
stand afin de présenter 
la nouvelle plateforme de 
rénovation énergétique 
des logements privés 
Rénovéco Grand Dijon ; il 
sera animé par l’Espace In-
fo★Energie de Côte-d’Or 
(EIE), l’association Soliha 
Côte d’Or et l’Agence 
Départementale d’Infor-
mation sur le Logement 
de Côte d’Or (ADIL). 

Les animations 
Le salon proposera, en 
partenariat avec MH 
DECO, réseau d’agences 
de conseils en décoration 
d’intérieur, un espace 
d’animations sur lequel 
les visiteurs pourront 
bénéficier de séances de 
conseils en décoration et 
architecture d’intérieur 
personnalisées et gratuites 
(séances de 30 minutes). 
Le salon sera l’occasion pour le public 
de s’informer sur l’actualité de l’habitat 
grâce à un programme de conférences, 
présentées par la Fédération Française 
du Bâtiment de Côte- d’Or et les 
partenaires de Rénovéco : l’Espace Info 
Energie de Côte-d’Or (EIE) et l’opéra-
teur du Grand Dijon Soliha Côte-d’Or. 

Les visiteurs pourront aussi contempler et acquérir les 
œuvres présentées par les artistes de l’ESSOR (union des 
artistes bourguignons). 
Le salon se positionne donc comme le rendez-vous incon-
tournable pour celles et ceux qui souhaitent concrétiser leur 
projet de construction, d’aménagement ou de rénovation. 

En savoir plus, www.salonhabitatdijon.com 
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www.iserba.fr
Suivez-nous sur  

ISERBA - 8 avenue Eugène Hénaff - 69120 Vaulx-en-Velin

Robinetterie

Plomberie sanitaire

Chauffage individuel gaz, VMC

Production d’eau chaude sanitaire individuelle

Menuiserie, Serrurerie, Quincaillerie, Volets roulants

Evénement Evénement

salon de l’habitat de Dijon 
Toutes les nouveautés maison 

sont au 

Colette Popard, vice-présidente du Grand Dijon (où elle est chargée du logement 
et de la politique de la ville) et Jean Battault, président de Dijon Congrexpo 
(photo Philippe Maupetit)

Dates et heures d’ouverture au public : 
du vendredi 10 au lundi 13 février 2017 tous les jours de 10 à 19 heures. 

Lieu : parc des Expositions de Dijon - hall 2.
Entrée : avenue des Grands Ducs d’Occident.

Accès 
En voiture : en arrivant à Dijon, suivre « CENTRE CLEMENCEAU » 

et le fléchage spécifique « SALON DE L’HABITAT ». 
En tramway (réseau Divia) : T1 (gare Quétigny centre), arrêt Auditorium ou Poincaré 

Inauguration officielle : 
vendredi 10 février à 11 heures en présence de François Rebsamen, 

Maire de Dijon, Président du Grand Dijon.

Restauration : bar – brasserie restaurant.
Espace animations : hall 2 – rez-de-chaussée

Salle de conférences située sur la mezzanine du hall 2.

Organisation : Dijon Congrexpo, parc des Expositions et Congrès de Dijon 
3 boulevard de Champagne Tél. : 03.80.77.39.00 – Fax : 03.80.77.39.39 

e-mail : contact@dijon-congrexpo.com site internet : www.dijon-congrexpo.com 
En savoir plus : www.salonhabitatdijon.com 

Informations pratiques 

Prix d’entrée

Plein tarif : 5,30 €
Tarif réduit : 3,00 €
16-25 ans (pour les étudiants, 
tarif réduit sur présentation de 
la carte d’étudiant).
seniors de plus de 65 ans.

Gratuit pour les enfants 
accompagnés jusqu’à 15 ans.

Nouveau :  
billetterie en ligne sur le site 
www.salonhabitatdijon.com 

« A l’heure où se confirme le taux de TVA réduit 
à 5.5 % pour les travaux d’amélioration de la 
performance énergétique, que le crédit d’impôt de 
30% est reconduit en 2017 et que les certificats 
d’économie d’énergie sont toujours en vigueur, 
il convient pour le particulier d’être très vigilant 
quant au choix des entreprises qu’il retiendra pour 
réaliser ses travaux », communique la Fédération 
Française du Bâtiment de Côte-d’Or qui organise, 
le vendredi 10 février de 15 à 16 heures un atelier 
dédié.

Si la nature et les performances thermiques des 
travaux et produits mis en œuvre sont suffisants 
pour prétendre bénéficier d’un taux de tva à 5.5%, 
il n’en va pas de même pour le Crédit d’impôt et 
encore moins pour les CEE. 
Aussi, pour bénéficier du Crédit d’impôt de 30%, 
il est impératif d’avoir recours à une entreprise 

titulaire de l’appellation RGE à jour ou tout au 
moins à un sous-traitant clairement identifié RGE 
au moment de l’exécution des travaux. 
Enfin, le particulier pour s’éviter tout désagrément 
doit s’assurer que sur sa facture toutes les men-
tions obligatoires sont présentes. 
L’exposé de tous ces éléments ne doit pas faire 
perdre de vue au maître d’ouvrage qu’au préalable, 
il faudra choisir une entreprise disposant du per-
sonnel qualifié, des moyens humains et matériels 
en adéquation avec les travaux qui seront réalisés 
car les dispositifs financiers n’ont d’intérêt que 
pour les travaux de qualité. Au cours de cet atelier, 
l’ensemble de ces éléments seront détaillés de 
manière pratique et pragmatique. 

Fédération française du bâtiment de Côte-d’Or 
13 rue Jeannin à Dijon 
www.d21.ffbatiment.fr

Fédération du Bâtiment 
Un atelier sur la rénovation énergétique
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3130
Dessine-moi la maison de demain

AA GROUP
Evolution vers un bâtiment intelligent

Dessine-moi la maison de demain... 
L'équipe du cabinet d'architectes AA 
GROUP, à Dijon, s'est prêté à l'exercice. 
Premier constat : les nouveaux usages et 
modes de vie du citoyen d’aujourd’hui im-
pactent directement la transformation de 
notre habitat dans le futur. 

L e maintien des per-
sonnes âgées ou 
handicapées à domi-
cile (autonomie), le 
développement du 
télétravail, l’évolu-
tion et l’évolutivité 
de la cellule familiale 
au cours de la vie, la 

généralisation des technologies numériques, 
de l’informatique, mais aussi l’augmentation 
de la consommation d’énergie et le déve-
loppement des énergies de sources renou-
velables bouleversent nos modes de vie et 
de consommation. Le bâtiment intelligent 
d’aujourd’hui, bâtiment à haute efficacité 
énergétique, intègre divers équipements : 
ceux consommateurs, ceux producteurs et 
ceux de stockage, tels que par exemple les 
nouveaux véhicules électriques. 
Vers quelle maison de demain, allons-nous ? 
Les propositions sont aussi multiples que les 
imaginaires susceptibles de les créer. Leurs 
formes sont variées autant que leur site 
d’ancrage, leurs matériaux, leur taille, et leur 
propension à être évolutives. 
Une des versions de cette maison de 
demain, somme toute version améliorée de 
celle d’aujourd’hui, pourrait être la suivante. 
Elle sera dotée de panneaux photovoltaïques 
intégrés à l’enveloppe. Mieux isolée et à très 
faible empreinte écologique, la maison sera 
alimentée en électricité grâce à une énergie 
de source renouvelable. Cette maison béné-
ficiera non seulement de murs végétalisés, 
mais également d’un jardin potager écolo-
gique en toiture du garage avec un dispositif 
de compostage. Son garage accueillera un 
véhicule électrique. Celui-ci se rechargera 
grâce aux panneaux photovoltaïques et 
permettra aux habitants de la maison de se 
déplacer sans polluer, grâce à ses batteries 
lithium-ion.
Les vitrages joueront le rôle de produc-
teurs d’énergie et se teinteront au soleil. 
Ce bâtiment innovant et durable, produira 
toute l'électricité dont il a besoin à partir de 
sources d'énergie durables, Il sera construit 

avec des matériaux recyclable en totalité. Les 
eaux de pluie seront récupérées, traitées via 
une centrale autonome de traitement et de 
recyclage des eaux. Utilisées pour l’arrosage, 
les sanitaires, le nettoyage… L’eau sera dis-
tribuée via des robinets distincts pour l'eau 
potable et l'eau non potable.

Davantage de matériaux  
naturels
La maison du futur répondra aussi aux 
enjeux liés au vieillissement ou à l'autono-
mie. Grâce à la domotique, des personnes 
âgées ou à mobilité réduite pourront rester 
chez elles. Une personne peu valide pourra 
programmer l'allumage de la lumière, la mise 
en marche de son chauffage, l'ouverture de 
ses volets... Les objets connectés permet-
tront aussi de rassurer les familles distance. 
La modularité sera de mise avec la possibilité 
d’adjonction « d’une tranche complémen-

taire» à la cellule mère. Cette unité mère 
serait définie comme unité d’habitation 
possédant 2 chambres, une pièce de vie, une 
bande technique et un espace dont la fonc-
tion serait attribuable suivant besoin.
Enfin, l’impact sur le bien-être et la santé de 
ses occupants sera primordial. Les matériaux 
de construction se devront d’être moins 
nocifs, avec davantage de matériaux naturels, 
plus innovants afin d'améliorer le quotidien 
des citadins dans des villes toujours plus 
grandes. L’usage de béton bio dynamique 
pourrait en être un exemple. Capable d’ab-
sorber la pollution, cette structure exposée 
aux rayons lumineux capture certaines par-
ticules pour les transformer en sels inertes. 
Ce procédé permet d ‘épurer l’atmosphère 
ambiant en le débarrassant de la plupart de 
ses polluants.

Vers d’autres peaux ? 

Réduire la maison de demain à la création 
d’un nouvel habitat n’est cependant pas 
possible. La maison de demain, c’est aussi un 
renvoi à la question sur notre patrimoine 
ancien. Nos villes restent majoritairement 
constituées de maisons individuelles exis-
tantes, souvent mal isolées. Aussi, plutôt que 
de détruire et reconstruire, les couvrir d'une 
seconde peau serait potentiellement une 
autre voie. Un système domotique contrô-
lerait l'éclairage, le chauffage, la ventilation... 
Un mur végétal anti-pollution pourrait être 
installé en façade. Des capteurs solaires 
alimenteraient une pompe à chaleur...
Enfin, en forçant le trait et en poussant 
l’exercice, ne pourrait-on imaginer une mai-
son imprimée en 3D utilisant comme encre 
du béton recyclé ?

AA GROUP, 13 rue Devosge, à Dijon, 
tél. 03 80 30 56 41

L’équipe du cabinet d’architecture AA GROUP, autour de Christelle André

Recevez gratuitement la version numérique 
de             sur votre boîte mail

C’est simple : écrivez à contact@dijonlhebdo.fr

Selon l'équipe du cabinet d'architectes AA GROUP, la maison de 
demain pourrait être dotée de panneaux photovoltaïques intégrés 
à l’enveloppe. Mieux isolée et à très faible empreinte écologique, 
elle serait alimentée en électricité grâce à une énergie de source 
renouvelable. Cette maison bénéficierait non seulement de murs vé-
gétalisés, mais également d’un jardin potager écologique en toiture 
du garage avec un dispositif de compostage…

Dessine-moi la maison de demain
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Dessine-moi la maison de demain

Paulin Bernard 
« Pas d’évolutions transcendantales 
dans les années qui viennent »

Paulin Bernard est un pragmatique. A l'évo-
cation de la maison de demain, il ne peut 
s'empêcher d'esquisser... un sourire. Pour 
lui, la maison de demain, elle se construit… 
aujourd’hui.

« 
Quand on bâtit, 
c'est pour 20, 30, 
40 ans... et plus. Et 
il est quasiment im-
possible d'établir la 
durée de vie d'une 
maison. Certaines 
d’entre elles, de la 
fin du siècle dernier, 

sont même certainement plus contempo-
raines que celles que l'on voit aujourd'hui. » 
Pour l’architecte dijonnais (1), il n'y a pas 
beaucoup de différences entre ce qui était 
construit en 1970 et maintenant. 
Dans tous les cas, rien qui pourrait attirer 
l'attention de l'historien quand il regardera 
cette période. Et dans les formes, Paulin 
Bernard ne s’attend pas à des évolutions 
« transcendantales » dans les années qui 
viennent. 
Pas de tendances architecturales prononcées 
même si on continue de voir apparaître ici 
ou là des toits plats : « Ce type de construc-
tion est devenu plus populaire mais rien ne 
dit que demain cette tendance ne s'inver-
sera pas car on sait qu'en cas de problème 
d'étanchéité, il est plus facile de localiser une 
fuite sur un toit en tuiles. Les va-et-vient 
sont réguliers dans le temps. Prenez la mai-
son en bois, par exemple. On en a construit 
dans les années 80 avant de reprendre le 
béton, le parpaing ou la brique un peu plus 
tard. Et le bois est revenu au début des 
années 2000 avant de disparaître peu ou 
prou. La maison solaire a été très à la mode 
il y a une quarantaine d'années. Aujourd'hui, 
on reparle de panneaux photovoltaïques 
qu'abandonnent d'ailleurs bon nombre de 
bailleurs sociaux. Il y a des tendances qui se 
dessinent néanmoins autour de l'isolation, de 
la connectivité et d'une certaine autonomie 
énergétique ». 

« Le changement…  
dans les modes de vie »
« L'habitat du futur, c'est peut-être un habitat 
temporaire, de transition à une époque où la 
mobilité et les flux générés n'ont jamais été 

aussi importants », précise Paulin Bernard. 
« Le changement, on va plutôt le trouver 
dans les modes de vie que dans le dessin 
des architectes. On voit bien que Airbnb, la 
colocation, l'inter génération se développent ». 
Et l’architecte dijonnais d’insister sur cette 
volonté bien réelle de rentabiliser le lieu où 
on habite. Volonté aussi de limiter les dé-
placements et de rechercher une meilleure 
qualité de vie qui ne se traduira pas forcé-
ment dans les appartements neufs proposés 
aujourd’hui. La réduction des moyens des 
ménages et l'augmentation du coût des 
appartements, due en grande partie aux 
nouvelles normes imposées, imposent en 

effet une réduction des surfaces des pièces à 
vivre. Hier, un T3 faisait 65 m2. Aujourd'hui, il 
a perdu une dizaine de m2.
Pour Paulin Bernard, il faudrait tout simple-
ment revenir aux bases de l'architecture, 
c'est à dire le jeu des volumes, l'espace, la 
lumière, la modularité... Et aujourd'hui, on en 
est loin dans l'habitat collectif. 

J-L. P

(1) BAU Architectes. Bureau d’architecture et d’urbanisme.
16 rue de la Butte-Chaumont. 21240 Talant.
03 80 57 25 15
www.bau-architectes.com

Pour l’architecte dijonnais Paulin Bernard, 
il n'y a pas beaucoup de différences entre 
ce qui était construit en 1970 et maintenant
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Dessine-moi la maison de demain

Ramya Chuon  
et Jean-Claude Talpain 

« Au doigt et à l’œil »
« Une maison très intelligente »… Voilà une 
formule brève pour tenter de résumer effi-
cacement ce que pourrait être la maison de 
demain. Pour Ramya Chuon et Jean-Claude 
Talpain, architectes d’intérieur dijonnais, 
cette maison du futur pourra être « pilotée » 
au doigt et à l’œil…

P lus besoin de clés 
pour rentrer chez soi. 
Un geste, un regard 
suffiront pour péné-
trer dans un intérieur 
connecté, composé 
d’un mobilier intelli-
gent, avec des écrans 
en relief dans toutes 

les pièces que l’on pourra lire sans lunettes 
3D. Et pourquoi pas avec des lunettes 
connectées au cerveau ?
Domotique à tous les étages. Une vraie 
boîte à outils dans laquelle chacun puise-
ra les fonctions qui l’intéressent, capables 
d’adapter ses espaces à ses priorités et ses 
besoins au quotidien. 
La maison sera connectée dans tous les 
domaines : chauffage, éclairage, appareils 
ménagers, de loisirs, son, image, jeux vidéos, 
sécurité renforcée… Toutes les pièces 
vivront aux rythmes des envies de ses occu-
pants équipés simplement de smartphones 
et de tablettes.
Par exemple, dans les cuisines, apparition 
d’écrans et de claviers sensitifs sur les plans 
de travail. Dans les salles de bain, contrôle 
de la température de l’eau, de son niveau, et 
même de son parfum. Et on s’y sentira telle-
ment bien qu’on n’hésitera pas à regarder un 
film dans son bain…

En verre et contre tout..
L’aménagement intérieur se fera au moyen 
de parois intelligentes. Et là, le verre jouera 
un rôle essentiel. Ce sera certainement le 
matériau du futur qui rentrera dans la com-
position de nos espaces intérieurs. Il sera 
télécommandé pour maîtriser ses caractéris-
tiques d’opacité et de transparence, avec des 
aménagements évolutifs où les motifs des 
parois changeront selon nos désirs.
Il sera même possible d’écouter de la 
musique car le verre deviendra haut-parleur, 
créant ainsi la possibilité d’avoir du son dans 
toute la maison. Et, selon les saisons, le verre 
sera chauffant, remplaçant ainsi le chauffage 
traditionnel.

Ramya Chuon et Jean-Claude Talpain, architectes d’intérieur dijonnais, nous donnent leur vision de l’habitat du futur

Complémentaires dans leur approche technique et esthétique, J.-C.Talpain, R. Chuon 
et leurs Associés interviennent dans toute création d’espaces publics ou privés.
Leur domaine d’intervention architecturale va de l’appartement privé à la cathédrale, 
de la boutique au grand magasin, de l'hôtel-restaurant aux complexes muséogra-
phiques, publics au privés.
Leur rôle est d’animer la « peau » intérieure de volumes architecturaux, afin de 
parvenir à une meilleure visualisation de l’espace, de concrétiser tous les désirs, d'un 
point de vue tant artistique que technique.
De la création de mobilier spécifique à la conception, la restructuration, l'aména-
gement et la décoration totale d’une construction, ils conçoivent aussi bien tissus, 
vitraux, que parois, façades et escaliers.

12 rue Vauban - DIJON 
 03 80 49 87 80 ; 06 09 49 15 93

De l’appartement  
à… la cathédrale

« Toutes  
les pièces 
 vivront  

aux rythmes 
des envies  

de ses  
occupants ... » Les artistes, en quête de nouvelles technologies, 

utiliseront celles-ci comme nouvelle écriture et 
nouvelle façon de concevoir leurs œuvres. Avec, 
évidemment, le verre comme matière première, 
en jouant sur la transparence, les mouvements, 
la lumière et ses possibilités de transcription 
des idées. 
Un support permettant aussi de démultiplier 
les possibilités de création dans l’espace où 
transformation et métamorphose en temps 
réel donneront l’esprit de demain.
Ça ne donne pas envie d’y habiter dès mainte-
nant ?

J-L. P

Dessine-moi la maison de demain

Domotique à tous les étages et parois 
intelligentes, où le verre jouera un rôle 
essentiel. Ce sera certainement, selon 
Ramya Chuan et Jean-Claude Talpain, 
le matériau du futur qui rentrera 
dans la composition de nos espaces 
intérieurs. Il sera télécommandé pour 
maîtriser ses caractéristiques d’opacité 
et de transparence, avec des aménage-
ments évolutifs où les motifs des parois 
changeront selon nos désirs. Toutes les 
pièces vivront aux rythmes des envies 
de ses occupants équipés simplement 
de smartphones et de tablettes… Une 
maison où il fera bon vivre.
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Construction

Maisons France Confort

Quand tradition rime avec innovation !
Leader de la construction de maisons indi-
viduelles mais aussi de la rénovation dans 
l’Hexagone, Maisons France Confort repré-
sente bien plus qu’un nom dans l’univers 
de l’habitat. Après pratiquement un siècle 
d’existence, cette entreprise est l’un des 
piliers du marché. Le directeur commercial 
de Maisons France Confort en Bourgogne 
– Franche-Comté, Arnaud Marant, nous 
dévoile les secrets de la longévité…

A fin de nous parler de l’Ha-
bitat, alors que se profile 
le salon dédié au parc des 
expositions de Dijon – du 
10 au 13 février prochain –, 
qui de mieux que le n°1 des 

constructeurs de maisons individuelles en 
France ! Surtout quand ce leader bénéficie 
de pratiquement un siècle d’expérience 
dans le domaine. C’est, en effet, en 1919 que 
l’entreprise familiale qui deviendra par la 
suite Maisons France Confort voyait le jour 
(ou sortait de terre c’est selon…) à Alençon 
en Basse-Normandie. Depuis, que de chemin 
parcouru (ou de maisons bâties, 85000 pour 
être plus précis, soit l’équivalent d’une ville 
de 330 000 habitants !) pour ce groupe qui 
compte aujourd’hui plus de 375 agences 
commerciales dans l’Hexagone. 
Cinq générations (le précurseur s’appelait 
Hippolyte Prout) se sont succédé à la tête 
de cette structure qui n’a de cesse d’innover 
afin de satisfaire une clientèle de plus en plus 
large. Et d’inscrire dans le marbre une  
« longue tradition de sérieux » dans le 
secteur de l’habitat. Un marché qui, selon 
Arnaud Marant, directeur commercial de 
MFC pour la Bourgogne Franche-Comté, 
« a redécollé grâce aux taux d’intérêt très 
bas mais aussi aux prêts à taux 0 pour les 

primo-accédants ». Et ceux-ci représentent 
70% des parts de marché pour MFC en 
Bourgogne – Franche-Comté, qui emploie 
30 collaborateurs entre les conducteurs de 

travaux, les membres des bureaux d’études, 
les commerciaux et les administratifs. 
Car, outre « la qualité des matériaux mais 
aussi des prestations, pour les modèles 

prédéfinis ou bien pour ceux sur mesure », 
le secret de MFC est « l’accompagnement 
de la clientèle de A à Z » : « Que ce soit sur 
le terrain, sur les plans mais aussi auprès des 
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banques ou bien des notaires… », détaille 
Arnaud Marand, qui insiste aussi sur l’innova-
tion permanente : 
« Nous sommes actuellement à la RT 
2012 (Réglementation thermique) et nous 
travaillons déjà à la RT 2020. Nous avons 
été précurseurs avec la maison passive 
de Saint-Priest pour laquelle nous avons 
remporté la médaille d’or ». Une demeure à 
l’architecture moderne avec une conception 

bioclimatique intégrant un puits de lumière 
ou bien un patio central, une isolation des 
plus pointues, une ventilation double flux, un 
éclairage basse consommation… Autrement 
dit une maison individuelle qui « s’inscrit 
dans une approche globale d’éco-efficacité ».
« A l’échelle de la Bourgogne – 
Franche-Comté, le taux de satisfaction de 
nos clients atteint 91% », 
se félicite le directeur commercial, tout en 

précisant : « Dans le 
Grand Dijon, nous 
avons sorti pas mal de 
lots avec Nexity ou 
bien encore Orvitis. 
Ainsi, nous travaillons 
beaucoup à Ahuy, Daix, 
Neuilly-lès-Dijon ou 
encore Flavignerot. 
Mais nous avons aussi  
bâti des lotissements 
à Gilly-lès-Cîteaux 
par exemple… » Et, 
pour ce bâtisseur mais 
aussi rénovateur, ces 
derniers mois sont les 
meilleurs depuis plu-
sieurs années en ma-
tière de commandes 
sur le territoire de la 
grande région. Dans le 
domaine de l’habitat, 
lorsque  tradition rime 
avec innovation, le 
succès est au ren-
dez-vous ! Maisons 
France Confort en sait 
quelque chose…

Xavier Grizot

Maisons France Confort, 3 
avenue de la Découverte, 
Dijon, tel. 0380660290.
Plus de renseignements sur 
www.maisons-france-confort.
fr

Construction

Maisons France Confort, qui propose plus de 400 plans de maisons à découvrir gratuitement, n’a 
de cesse d’innover pour satisfaire tous vos projets de construction

Arnaud Marant, directeur commercial de Maisons France Confort pour 
la Bourgogne – Franche-Comté : « Nous sommes actuellement à la 
RT 2012 (Réglementation thermique) et nous travaillons déjà à la RT 
2020. Nous avons été précurseurs avec la maison passive de Saint-
Priest pour laquelle nous avons remporté la médaille d’or ! »

Maisons France Confort représente le leader de la construction individuelle dans l’Hexagone
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Propriétaire pour le prix d'un loyer 

Prêt social

Propriétaire pour le prix d'un loyer... C'est 
le moment de découvrir ce dispositif 
original d'accession sociale à la propriété 
dans le cadre de deux journées « portes 
ouvertes » organisées à l’espace commer-
cialisation, 102 rue d'Auxonne à Dijon.

P oser toutes les questions 
possibles sur le PSLA (Prêt 
social location accession), 
c'est ce que propose donc 
Grand Dijon Habitat qui s'ap-
puiera, pour l'occasion, sur 

l'expertise d'Accédéa. A Dijon, ce sont deux 
programmes immobiliers qui sont concernés 
par ce dispositif : L'Oriale, rue Ernest-Lory, 
dont les vingt appartements seront livrés 
en mars prochain, et Canopia, dans l'écocité 
Jardin des Maraîchers, dont la construction 
démarrera très prochainement.
Qu'est-ce donc que ce PSLA ? « Le PSLA, se 
base sur le mécanisme de la location-acces-
sion et permet à des ménages aux revenus 
modestes d’acquérir un logement neuf à 
des conditions avantageuses et sécurisées 
» explique Romain Dupont, de la société 
Accédéa. 
L’accédant qui occupera le logement 
acquittera une redevance composée d’une 
indemnité d’occupation et d’une épargne 
(la « part acquisitive »). Il est responsable 

de l’entretien de son logement et, en cas de 
copropriété, il a la qualité de propriétaire et 
participe aux délibérations de la copropriété. 
« Imaginons un ménage qui peut rembourser 
700 € par mois de crédit, il paiera d'emblée 
cette somme. L'objectif est de voir si pen-
dant la première année, tout se passe bien fi-
nancièrement. Alors, il deviendra pleinement 
propriétaire. Et durant cette première année, 
le loyer sera composé de deux fractions : 
600 € correspondant à un loyer classique 
et 100 € qui seront reversés au bout d'un 
an » précise Romain Dupont qui voit trois 
avantages majeurs à ce PSLA. Le premier, Un 
taux de TVA réduit à 5.5%. Le second, l'exo-
nération de taxe foncière pendant 15 ans. Et 
le troisième, aucun appel de fonds pendant la 
construction.

Une sécurisation  
et une garantie  
pour l'acquéreur
Les opérateurs comme Grand Dijon Habitat 
sont tenus de proposer la sécurisation HLM 
au moment de la levée d’option du PSLA. 
Elle permet d’assurer une garantie de rachat 
dans les 15 ans à compter de la levée d’op-
tion dans un délai d’un an suivant la surve-
nance d’un des faits générateurs suivants : 
décès, décès d’un descendant direct faisant 

partie du ménage, mobilité professionnelle 
impliquant un trajet de plus de 70 km entre 
le nouveau lieu de travail et le logement fi-
nancé, chômage d’une durée supérieure à un 
an attestée par l’inscription à l’Agence natio-
nale pour l’emploi, invalidité reconnue soit 
par la carte d’invalidité prévue à l’article 173 
du code de la famille et de l’aide sociale, soit 
par la décision de la commission technique 
d’orientation et de reclassement profession-
nel (COTOREP), divorce, dissolution d’un 
pacte civil de solidarité.
En cas de mise en jeu, l’opérateur s’oblige à 
racheter le logement sous certaines condi-
tions. Le prix sera minoré, le cas échéant, 
des frais de réparation nécessaires à une 
nouvelle occupation et justifiés par la pro-
duction des factures correspondantes.
La sécurisation de l'accession propose éga-
lement une garantie revente afin de se pré-
munir contre une éventuelle perte financière 
lors de la revente du bien si c’est celui-ci a 
perdu de la valeur.

Location-Accession PSLA : 
une garantie de relogement
La garantie de relogement est mise en 
œuvre dans les mêmes conditions dès 
lors que le ménage a des ressources infé-
rieures aux plafonds PSLA. Cette disposition 

consiste à proposer au ménage trois offres 
de relogement correspondant à ses besoins 
et ses possibilités. 
La procédure est la suivante : dans un délai 
de six mois à compter de la demande de 
mise en jeu de ladite garantie, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception. Le ménage dispose d’un délai d’un 
mois à compter de la dernière offre pour 
l’accepter. A l’expiration de ce délai, si le mé-
nage n’a pas accepté l’une des trois offres, la 
garantie cesse de s’appliquer.

Découvrir le PSLA les samedi 4 (de 10 à 18 heures) et 
dimanche 5 février (de 14 à 18 heures), à l'espace Com-
mercialisation « propriétaire pour le prix d’un loyer », 102, 
rue d'Auxonne, à Dijon.
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Le hall dans lequel vous pénétrez avant de re-
joindre la salle de spectacle a une surface de 
1000 m2. Ceux-ci peuvent divisibles et confi-
gurés afin d’accueillir des événements divers, 
des stands de partenaires. Des écrans peuvent 
même servir de supports de communication 
visuelle.

Tel est le chiffre de permanent de Véga, la société qui gère 
la structure pour le compte du Grand Dijon dans le cadre 
d’une DSP (délégation de service public). Parmi ceux-ci,  
4 œuvrent dans le domaine administratif et 3 s’occupent 
de la partie technique. 

250 000 personnes poussent, en 
moyenne, chaque année les portes du 
Zénith de Dijon. 55% à 60% viennent de 
Côte-d’Or. Parmi les autres, 8% sont de 
Saône-et-Loire, 5% du Jura, etc.

Lors de cette visite 
organisée par Dijon 
Développement, la 
directrice du Zénith a 
annoncé le montant des 
retombées économiques 
totales générées par la 
salle de spectacle sur 
l’agglomération dijonnaise : 
12 M€.

Sur les 17 salles du même type en 
France (hors Paris), le Zénith de Dijon 
se classe, en matière de fréquentation, 
en 3e/4e position. Ainsi, au prorata 
du nombre d’habitants, le Zénith de 
Dijon est, par exemple, devant son 
homologue lyonnais. 

En 2015, le Zénith a soufflé sa 10e bougie 
avec le bar à Jamait, chanteur emblématique de 

la capitale régionale. Cette salle a vu, en effet, le 
jour en 2005, plus précisément, le 16 octobre, avec 

le groupe de rock Texas et sa chanteuse écossaise 
Sharleen Spiteri pour la première mondiale de leur nouvel 

album de l’époque.

La capacité du Zénith 
est modulable. La jauge 
maximale peut atteindre 
9000 personnes (dont 5 300 
assises). Grâce à des rideaux 
noirs, à chaque événement, 
le public a l’impression que 
la salle affiche complet. Une 
des clefs, comme l’a précisé 
la directrice, de la réussite 
de cette salle auprès des 
promoteurs.

100 manifestations en moyenne se 
déroulent chaque année au sein du 
Zénith de Dijon. Qu’elles soient privées 
ou publiques : spectacles de tous types 
(concert, spectacle du Cadre Noir 
de Saumur, spectacle de cirque…), 
élection de miss France, Holiday on 
Ice, cérémonies de vœux, trial indoor, 
séminaires d’entreprises… Celles-ci ne 
sont pas étalées de manière régulière 
sur l’année. L’activité fonctionne, en 
effet, par pics. Entre mi-octobre et 
mi-décembre mais aussi entre février 
et juin, l’activité bat son plein. 

C’est à la hauteur de la tour 
Philippe-le-Bon que culmine 
le Zénith de Dijon, qui fut, 
rappelons-le, dessiné par le 
cabinet d’architectes Chaix & 
Morel, lesquels avaient déjà œuvré 
pour l’esquisse de celui de la Villette 
à Paris.
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Il y a certes 7 permanents mais, les soirs 
de spectacles, le Zénith s’apparente à une 
véritable fourmilière, puisque jusqu’à 200 
personnes – techniciens, agents de sécurité, 
pompiers… – peuvent œuvrer sur le site. 

Rappelons également que 
l’investissement hors taxe 
pour la réalisation à l’époque 
de cet instrument majeur du 
rayonnement de l’agglomération 
dijonnaise, qui a permis d’offrir 
la culture au plus grand nombre, 
avait atteint 12 millions d’euros.

200

12

7

Dijon Développement 
Les chiffres majeurs de la salle dijonnaise

fait son Zénith !

Afin de montrer à nombre de décideurs économiques les retombées du Zénith 
à l’échelle de l’agglomération, du département, voire bien au-delà, Dijon 
Développement et son président François-André Allaert ont organisé 
récemment une visite de la salle dijonnaise et de ses backs-
tages. La directrice Karine Ripert a ainsi présenté aux 
participants les chiffres essentiels de cet équipement 
que nous vous détaillons dans cette page. Un peu 
plus de 11 ans après avoir vu le jour – c’était le 
15 octobre 2005 avec, comme première, le 
groupe Texas –, ce phare culturel conti-
nue de rayonner de tous ses feux et de 
générer des retombées économiques 
d’envergure…

Le président et la directrice générale de Dijon Développement, Fran-
çois-André Allaert et Martine Pleux-Abrahamse, entourant la directrice 
du Zénith, Karine Ripert, dans l’une des loges
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La Communauté urbaine du Grand Dijon – lauréate de l’appel à projet national « Territoires à 
énergie positive pour la croissance verte » – s’engage toujours plus en faveur de la transition 
énergétique et de la réduction des consommations d’énergies fossiles. 

Au travers de sa politique de l'habitat, elle franchit aujourd'hui une nouvelle étape en créant la 
plateforme de rénovation énergétique des logements privés : Rénovéco Grand Dijon, avec le 
soutien de l'Ademe et de la Région Bourgogne Franche-Comté. 

Ce nouveau service public s'adressant à tous les propriétaires de maisons et d'appartements a 
pour objectif de multiplier les travaux de rénovation énergétique performante – c'est-à-dire de 
niveau Bâtiment Basse Consommation (BBC) Rénovation –, planifiés par étape ou de manière 
globale. 

Entouré des professionnels du bâtiment et de l'immobilier, des banques ainsi que des structures 
locales de conseils aux particuliers, Rénovéco développe un parcours simplifié et intégré de la 
rénovation au services des particuliers, et un accompagnement renforcé des professionnels du 
secteur. 

 Comment diminuer ses factures énergétiques ? 
 Quelles sont les subventions et avantages financiers disponibles ? 
 Quels sont les investissements les plus judicieux entre isolation, changement de fenêtres 

ou de chauffage, recours aux énergies renouvelables... ? 
 Quelles sont les réglementations à respecter en matière de rénovation énergétique ? 
 Comment rénover un logement locatif ? 
 Comment se faire accompagner dans son projet de rénovation globale en 

copropriété ? … 
 

… Voici autant de questions auxquelles répondront les conseillers de l'Espace Info→Énergie de 
Côte-d'Or (EIE), de l'Agence départementale d'information sur le logement de Côte d'Or (ADIL) 
et de l'opérateur du Grand Dijon Soliha Côte-d'Or, sur le stand Rénovéco Grand Dijon au Salon 
de l'Habitat. 
 

 
 

Contact presse : Jérémie Penquer : 03.80.50.35.77 jpenquer@grand-dijon.fr 

L'Espace INFO→ENERGIE (EIE) de Côte-d'Or assure, dans le cadre de sa mission de service public,  un conseil gratuit, 
objectif et indépendant en matière d'économie d'énergie dans l'habitat auprès des particuliers. 
Tour Elithis  1C Boulevard de Champagne  21000 DIJON  www.ber.asso.fr  infoenergie@ber.asso.fr  Tél : 03 80 59 
12 80 
 

L'association Soliha Côte d'Or, missionnée par la Communauté urbaine du Grand Dijon pour animer son dispositif de 
reconquête du parc privé ancien, accompagne les propriétaires occupants ou bailleurs éligibles aux aides financières 
de l'Agence Nationale de l'Habitat (Anah) dans leur projet d'amélioration du logement. 
4 rue de la Redoute, Saint Apollinaire  BP 37610  21076 Dijon Cedex   

www.soliha.fr  03 80 60 83 15   contact.cotedor@soliha.fr 
 

L'Agence départementale d'information sur le logement de Côte d'Or (ADIL) offre aux particuliers un conseil 
complet et gratuit sur toutes les questions juridiques, financières ou fiscales relatives au logement. 
4 rue Paul Cabet  21000 DIJON  03 80 66 28 88  secretariat.adil21@free.fr 

Rénovéco Grand Dijon  
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Rénovéco Grand Dijon 
s’invite pour la première fois  
au Salon de l’Habitat
Hall 2ème étage – stand H09

La Communauté urbaine du Grand Dijon – lauréate de l’appel à projet national « Territoires à énergie positive pour la 
croissance verte » – s’engage toujours plus en faveur de la transition énergétique et de la réduction des consommations 
d’énergies fossiles. 
Au travers de sa politique de l'habitat, elle franchit aujourd'hui une nouvelle étape en créant la plateforme de rénova-
tion énergétique des logements privés : Rénovéco Grand Dijon, avec le soutien de l'Ademe et de la Région Bourgogne 
Franche-Comté. 
Ce nouveau service public s'adressant à tous les propriétaires de maisons et d'appartements a pour objectif de multiplier 
les travaux de rénovation énergétique performante – c'est-à-dire de niveau Bâtiment Basse Consommation (BBC) Réno-
vation –, planifiés par étape ou de manière globale. 
Entouré des professionnels du bâtiment et de l'immobilier, des banques ainsi que des structures locales de conseils aux 
particuliers, Rénovéco développe un parcours simplifié et intégré de la rénovation au services des particuliers, et un ac-
compagnement renforcé des professionnels du secteur. 

•	 Comment diminuer ses factures énergétiques ? 
•	 Quelles sont les subventions et avantages financiers disponibles ? 
•	 Quels sont les investissements les plus judicieux entre isolation, changement de fenêtres ou de chauffage, recours aux 

énergies renouvelables... ? 
•	 Quelles sont les réglementations à respecter en matière de rénovation énergétique ? 
•	 Comment rénover un logement locatif ? 
•	 Comment se faire accompagner dans son projet de rénovation globale en copropriété ? ... 

... Voici autant de questions auxquelles répondront les conseillers de l'Espace Info Énergie de Côte-d'Or (EIE), de l'Agence 
départementale d'information sur le logement de Côte-d'Or (ADIL) et de l'opérateur du Grand Dijon Soliha Côte-d'Or, 
sur le stand Rénovéco Grand Dijon au Salon de l'Habitat. 

L'Espace INFO ENERGIE 
(EIE) de Côte-d'Or assure, 
dans le cadre de sa mission de service 
public, un conseil gratuit, objectif et 
indépendant en matière d'économie 
d'énergie dans l'habitat auprès des par-
ticuliers. Tour Elithis 1C Boulevard de 
Champagne 21000 DIJON www.ber.
asso.fr infoenergie@ber.asso.fr Tél : 03 
80 59 12 80 

L'association Soliha Côte-
d'Or, missionnée par la Communauté 
urbaine du Grand Dijon pour animer 
son dispositif de reconquête du parc 
privé ancien, accompagne les proprié-
taires occupants ou bailleurs éligibles 
aux aides financières de l'Agence Natio-
nale de l'Habitat (Anah) dans leur projet 
d'amélioration du logement. 4 rue de 
la Redoute, Saint Apollinaire BP 37610 
21076 Dijon Cedex 
www.soliha.fr 03 80 60 83 15  
contact.cotedor@soliha.fr 

L'Agence départementale 
d'information sur le loge-
ment de Côte-d'Or (ADIL) 
offre aux particuliers un conseil com-
plet et gratuit sur toutes les questions 
juridiques, financières ou fiscales re-
latives au logement. 4 rue Paul Cabet 
21000 DIJON 03 80 66 28 88 secreta-
riat.adil21@free.fr 
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G R U P E

avec

Un partenaire 
sous la lumière 
Bernard Depierre, CFA du Sport
Bernard, pouvez-vous présenter 
le CFA du Sport ?
Le CFA du Sport de Bourgogne 
Franche-Comté rassemble 550 appre-
nants. Nous sommes installés dans 15 
unités de formation sur le territoire, 
avec la perspective d’en avoir 4 ou 5 
de plus à la rentrée 2017. Nos jeunes 
apprenants préparent des diplômes de 
Jeunesse et Sport. Notre force c’est 
d’avoir depuis plusieurs années 84 % de 
réussite aux examens et une employa-
bilité de 92 % pour ceux qui ont le 
diplôme.
Les jeunes apprenants sont des sportifs 
de haut niveau régional qui ensuite 
travaillent dans les clubs, les comités, 
les ligues et les collectivités locales. Ce 
CFA que j’ai créé il y a 23 ans a déjà 
sorti 1500 apprenants diplômés dont 
près de la moitié travaille en Bour-
gogne Franche-Comté. Les disciplines 

sportives les plus pratiquées sont le 
foot, le basket, le rugby, les métiers de 
la natation, les métiers de la forme et 
les activités pour tous.

Quelle est l’importance d’un tel 
partenariat avec le club ?
JDA Formation a été la première unité 
de formation décentralisée du CFA. 
Naturellement, nous avons d’étroites 
relations avec le club. Notre partenariat 
nous permet d’inviter des partenaires 
qui nous versent la taxe d’appren-
tissage, des entreprises, des cabinets 
d’expertise comptable et en particulier 
des sociétés d’intérim, compte tenu 
de leurs gros effectifs. Nous disposons 
de places à l’année et nous organisons 
2 ou 3 soirées par an, à l’issue des 
matchs de la JDA, en particulier à la 
période de la collecte de la taxe d’ap-
prentissage.

Nous sommes aussi partenaire d’autres 
clubs qui ont une unité de formation 
(rugby à Nevers, basket à Chalon, foot-
ball à Dijon…).

Quel regard portez-vous sur le 
club, son organisation et son 
équipe professionnelle ?
Je suis licencié depuis 58 ans au club 
donc je le connais assez bien. Le club 
s’est professionnalisé, c’est indéniable, 
mais actuellement les résultats sportifs 
ne sont pas à la hauteur des attentes 
du début de saison. Ce qui me semble 
essentiel, c’est de voir aussi l’associa-
tion retrouver des couleurs et des 
titres.
Dans tous les cas de figure, j’ai toujours 
différencié mon appartenance au club 
de mes responsabilités avec le CFA ou 
le monde du basket.

Supporters,  
Partenaires, Bénévoles,
À l’aube d’entamer la phase retour du championnat de 
Pro A, ce serait mentir que d’affirmer que le bilan sportif 
des matchs allers est satisfaisant. En effet, nous nous 
retrouvons actuellement à une position au classement 
qui ne correspond pas aux objectifs que nous nous étions 
fixés. Malheureusement, le dernier match de ce vendredi 
13 Janvier, face à Orléans, qui devait nous permettre de 
rattraper notre retard sur les équipes mieux classées, ne 
s’est pas déroulé comme nous l’attendions, ce qui nous 
place aujourd’hui dans une situation délicate.
Néanmoins, je tiens aujourd’hui à vous réaffirmer tout 
l’engagement qui est le mien, partagé par l’ensemble de 
l’équipe dirigeante du club ainsi que le staff sportif : nous 
ferons tout ce qui est possible pour maintenir notre 
Jeanne au sommet du Basket français. Depuis plusieurs 
semaines, nous œuvrons activement en coulisses pour 
corriger la situation. Nous avons d’ores et déjà enta-
mé des négociations avec la Ligue et avons obtenu une 
augmentation de la limite de notre masse salariale, ce qui 
devrait rapidement nous permettre de vous annoncer 
des renforts pour améliorer les résultats de l’équipe.

Je souhaitais également, à quelques jours d’un derby 
Bourguignon toujours si important, vous remercier de 
l’engagement sans faille que vous témoignez pour le Club. 
Dans ces moments de turbulences que nous traver-
sons, sachez que votre présence et votre énergie nous 
sont chères et nous poussent à toujours faire plus, pour 
améliorer le présent et construire le futur. Le Club, ses 
dirigeants, son staff sportif, ses collaborateurs, nous avons 
besoin de vous. La solidarité, l’esprit d’équipe, l’envie de 
ne faire qu’un, seront des éléments essentiels dans notre 
combat pour le maintien de notre équipe en Pro A. Nous 
comptons sur vous pour continuer à venir aussi nom-
breux au Palais supporter vos joueurs.
 
« La plus grande gloire n’est pas de 
ne jamais tomber, mais de se relever à 
chaque chute » – Confucius
Merci pour votre soutien,
Allez Dijon !

Thierry Degorce
Président de la SASP JDA DIJON BASKET

Le Camion
Jusqu'à présent, je m'en étais pris à des films raisonnablement médiocres 
et parfois plutôt rigolos dans leur médiocrité. Mais aujourd'hui, c'est du 
lourd (quoique vide), du monolithe, du monument quasi intouchable 
pour cercles bobos et rassemblements de lettreux subversifs que je vous 
offre en guise d'étrennes : le gros cul des gros culs, le poids lourd des 
poids lourds, Le Camion de Marguerite Duras. Un long (eh oui...) mé-
trage qui mériterait la Palme d'or de l'inconsistance alambiquée, l'Ours 
d'argent de la mégalomanie chichiteuse, le Lion d'or du pensum philoso-
phico-verbeux, la médaille de plomb de la tambouille filmique filandreuse. 
C'est le nec plus ultra du film intello (Aïe!) à la française (Aïe !! Aïe !!). 
Dans le genre, on n'a jamais fait mieux et voir Le Camion tient de l'expé-
rience initiatique – initiation à la vacuité du monde et d'un certain ciné-
ma. Un chef d'œuvre, je vous répète. 
D'ailleurs, Marguerite Duras le déclare en gros elle-même, son film est 
l'aboutissement ultime du cinéma puisqu'il filme la mort du cinéma. Aux 
Editions de Minuit (1977), l'auteur(e) reprend et paraphrase les propos 
de son film, car elle aime bien se relire et se reproduire (textuellement) : 
ce n'est « plus la peine de nous faire le cinéma du cinéma. On croit plus 
rien. (…) On croit plus rien. Plus la peine de faire votre cinéma. (…) Il 
faut faire le cinéma de la connaissance de ça : plus la peine ». La répéti-
tion est, paraît-il, la plus ancienne des figures de style : Marguerite Duras, 
comme Christine Angot, l'emploie à merveille. Poursuivons la citation : 
« Que le cinéma aille à sa perte, c'est le seul cinéma. Que le monde aille 
à sa perte (…), c'est la seule politique ». Là, on nage en plein optimisme 
tout en sentant l'influence de François Mitterrand sur Marguerite Duras 
– à moins que ce ne soit l'inverse. Quoi qu'il en soit, la cinéaste-sic aura 
réussi pleinement son pari : le cadavre du cinéma ne bouge absolument 
pas dans son film. Ce qui bouge (pesamment), en revanche, c'est le ca-
mion. 
Mais ne vous attendez pas pour autant à un véritable road-movie, même 
sous Témesta. L'intrigue, si ténue et diluée soit-elle, n'est jamais repré-
sentée. Non ! Elle est dite, racontée, étirée par les deux acteurs ou 
plutôt récitants : Gérard Depardieu, jeune et niais, et Marguerite Duras, 
elle-même et pontifiante. Les deux nuls sont installés autour d'une table, 
dans des éclairages rosâtres. Ils sont cadrés avec des plans fixes plutôt 
longuets. Et ils narrent l'histoire du camion et de ses occupants – leur 
narration alternant avec des travellings qui nous montrent le véhicule 
en marche, ou bien les paysages glauques qu'on aperçoit à partir de sa 
cabine. 
Ainsi, dans le texte et sur l'image, passe un bahut. Il est bleu et de marque 
SAVIEM (on voit bien le nom de la marque...). Il passe lentement, le ca-
mion, il se traîne « à une allure somnambulique, comme s'il dormait en 
marchant », souligne Marguerite Duras, au cas où on ne l'aurait pas re-
marqué. Il traverse les banlieues les plus moches qui se puissent imaginer, 
il longe des parkings sinistres, des files d'arbres maladifs, il roule sur des 
plateaux nus, des plaines hivernales qui évoquent la steppe. Il est censé 
arpenter la Normandie ou la Beauce, on se croirait quand même dans le 
désert des Tartares. Bref, tout ici respire la bonne humeur et la joie de 
vivre. 
Il en va ainsi, notamment, de l'intrigue, racontée, et jamais mise en scène, 
je le répète, par nos deux narrateurs brumeux. Une femme aurait at-
tendu sur le bord d'une route, en Normandie. Elle serait montée dans 
le camion qui s'est arrêté. Il y aurait un conducteur dans le camion. 
Au début, le conducteur et la jeune femme se taisent. Ils forment un 
assemblage disparate, lui, routier a priori cégétiste, elle, bourgeoise dé-
classée, ex-révolutionnaire devenue réac. Bientôt, toutefois, ils causent. 
Elle surtout. Elle parle de beaucoup de choses : de la fin du monde, de la 
mort, de la solitude de la terre dans le système planétaire, des nouvelles 
découvertes sur l'origine de l'homme, des militants syndicaux mobilisés 
par des revendications de détail qui doivent améliorer leur sort (quels 
égoïstes !), toutes de natures matérielles (quelle bassesse !). C'est telle-
ment consternant qu'on a envie d'adhérer illico à la CGT, et que le chauf-
feur, lui, n'a évidemment aucun désir de caramboler la bourge babillarde. 
Par conséquent, ils ne vieilliront pas ensemble... 
A la fin du film, néanmoins, l'action s'emballe. Le chauffeur s'arrête dans 
un routier et mange un sandwich. Puis la femme descend enfin de la ca-
bine sur la lande, en répétant « Que le monde aille à sa perte ! ». Le ca-
mion poursuit sa route et disparaît... Comme le cinéma... C'est du moins 
ce qu'on nous dit.

Références : Le Camion (France, 1977). 
Réalisatrice : Marguerite Duras. 
Edité en DVD chez Benoît Jacob Vidéo.

C’est
dans

l’Erre

par Michel Erre

Les films et les séries 
que j’adore détester 

Exposition

Chopine
Dijon

Glacé/Givré
Les sujets de prédilection 
des habitués de mon bistrot 
de quartier? Vacances, re-
traite et météo. Rien de tel 
pour échauffer les esprits, 
sous l’emprise d’un expres-
so serré ou d’un blanc-cas-
sis. Inutile de dire qu’avec 
les températures négatives 
enregistrées à Dijon, Gérard 
le patron n’a cessé en janvier 
de tonitruer sur fond de per-
colateur : « Mais fermez-moi 
donc cette satanée porte ! »
Réplique de Bruno, l’éter-
nel amoureux transi de son 
jardin : « C’est ça, plains-toi, 
Gérard. Et moi, qu’est-ce que 

je devrais dire ? Le sol est gelé 
; je ne peux plus arracher ni mes poireaux ni mes 
bintje. Ça me fiche mal au cœur d’aller acheter des 

légumes, sans doute super dopés aux pesticides ! »  
Jean, l’ex-cheminot et plus que jamais cégétiste : « 
T’as vraiment l’esprit au ras des pâquerettes. Si 
t’avais la responsabilité de conduire un TGV avec des 
caténaires qui supportent mal le froid, le sort de ta 
botte de carottes te semblerait dérisoire ! »
Bernard entre, et hurle à la cantonade : « Ouille-
ouille ! Moins 7 dans Dijon ce matin ». Le gros Ben 
renchérit, tout satisfait : « Qui dit mieux ? Nous, on 
a eu moins 10 à Sombernon, cette nuit ».  Bien évi-
demment Arnaud, l’intello du zinc plus sentencieux 
que jamais, s’en mêle : « Oh, les gars. Vous êtes givrés 
avec vos avatars météorologiques. Tout comme 
Cambadélis, qui invoque une météo glaciale comme 
raison à l’affluence réduite au premier tour des pri-
maires du PS. »
Bien jeté, Arnaud ! Un homme politique – droite et 
gauche confondues – s’arrange toujours pour ne 
s’en tenir qu’à la partie visible de l’iceberg …   

Marie-France Poirier

Le mythe d’Orphée
Musée Magnin

E n corrélation avec la programmation 
de l’Opéra de Dijon, des œuvres de la 
collection du Musée Magnin ainsi qu’un 
tableau d’Henri Martin du Musée des 
Beaux-Arts de Dijon vont être propo-
sés au public, dans le cadre d’un accro-

chage jusqu’au 5 mars. Ces petites peintures – com-
plétées par un beau dessin de Girodet – offriront 
l’occasion de découvrir quelques représentations des 
temps forts de l’un des plus grands mythes de l’hu-
manité : il a inspiré le chef-d’œuvre Orfeu Negro, un 
film musical bouleversant de Marcel Camus qui est 
sorti sur les écrans en 1959. Le Musée Magnin vous 
invite aux lamentations et à la descente aux Enfers 
d’Orphée, après la perte de sa chère Eurydice. Cette 
petite exposition du Musée vous incitera à vous 
attacher à la diversité des compositions des peintres, 
grâce à des notices explicatives rédigées par la classe 
de seconde Histoire des Arts du lycée Carnot de 
Dijon. Ce travail fourni par les lycéens permettra au 
regard des visiteurs d’entrer plus en profondeur dans 
les tableaux exposés. Cette conférence illustrée , 
intitulée Vies et métamorphoses iconographiques 
d’Orphée, se déroulera mardi 7 février de 12h15 à 
13h15.

A l’occasion  
du printemps des poètes
A noter, également, une conférence sur la thématique des Sonnets à Orphée de Rainer Maria Rilke, 
le samedi 4 mars de 16h30 à 17h30. Didier Hurson, professeur de littérature allemande et d’histoire 
des idées à l’Université de Lyon 3 dissertera  sur l’essence d’une métamorphose ovidienne. Rensei-
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Votre
Argent

par Jacques Cleren
Athénis Conseils

Immobilier en 2017 :  
A quoi faut-il s’attendre ?

j.cleren@athenis-conseils.com

Athenis Conseils vous accompagne  
pour saisir les meilleurs solutions

Des solutions
Immobilier ancien

Immobilier neuf SCPI Autres

Concrétiser un projet :
Optimiser sa fiscalité 

Dopé par les taux historiquement bas, des prix abordables 
et des dispositifs fiscaux plus attractifs , le marché de 
l’immobilier dans le neuf comme dans l’ancien a connu une 
année 2016 exceptionnelle .  
Les taux ont certainement atteint fin 2016 leur plus bas 
historique. La question qui se pose : quand la remontée des 
taux va-t-elle s’amorcer ?  
L’annonce du programme de Donald Trump, les craintes de 
poussées inflationnistes outre-Atlantique ont fait grimper le 
taux d’emprunt aux Etats-Unis. Les marchés européens ont 
suivi cette tendance.  
Les banques ont donc répercuté cette hausse qui, pour 
l’instant, devrait rester faible. Les Banques Centrales 
américaine et européenne n’ont pas la volonté de laisser ces 
taux évoluer de manière brutale et rapide. Les conséquences 
seraient dramatiques pour l’ensemble de l’économie 
mondiale.  
Cette hausse ne devrait pas avoir d’incidences fortes sur le 
marché. Elle ne sera pas suffisamment importante pour  
« désolvabiliser » les emprunteurs, d’autant que les prix des 
biens immobiliers devraient rester raisonnables.  
Il se pourrait même que cette hausse incite les acheteurs à 
accélérer leurs projets immobiliers, afin de profiter encore 
des taux attractifs.  
De plus, comme la banque centrale européenne ne remonte 
pas ses taux de refinancement proches de zéro et taux de 
dépôt toujours négatifs, les banques restent incitées à prêter. 
Une chose est sûre : les taux ne baisseront plus.  
Pour ceux qui n’ont pas investi dans leur résidence principale 
ou pas encore renégocié leur prêt immobilier, il n’est pas 
encore trop tard pour le faire.  
Le PTZ (Prêt à Taux Zéro) a permis aux primo-accédants 
d’acquérir leur résidence principale. Le gouvernement s’est 
engagé à prolonger et même renforcer ces mesures afin de 
soutenir le marché. 
Pour les investisseurs, compte tenu des conditions de taux 
encore attractives, investir dans l’immobilier semble encore 
une période favorable. Depuis 2014, les programmes neufs 
sont plus nombreux. L’offre commence a être vraiment 
intéressante et diversifiée. 
De plus, la Loi PINEL a été reconduite pour 2017. 
Tous ces facteurs ont permis à l’immobilier de mieux se 
porter depuis quelque années.  
L’on peut situer cette amélioration depuis 2014. L’immobilier 
offre des taux de rendement supérieur aux autres classes 
d’actifs pour un risque bien moindre.  
Reste tout de même un point négatif qu’est la fiscalité des 
revenus fonciers.  
Echapper à cette fiscalité reste difficile mais des moyens 
existent comme le meublé (LMNP) ou la « Pierre Papier », 
via des OPCI (Organisme de Placement Collectif Immobilier). 
Ces vecteurs plus financiers permettent d’alléger la fiscalité et 
d’obtenir des rendements tout à fait compétitifs. 
Plus que jamais, l’immobilier semble en ce début d’année 2017 
une classe d’actifs à ne pas délaisser et même à privilégier.  
Compte tenu des événements à venir comme les élections 
en France, en Hollande ou la nouvelle politique économique 
américaine ou encore le début du Brexit, l’immobilier 
présente de nombreux atouts favorables et  rassurants. 
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Par Alain Bardol

Clara et Robert  
Schumann

Un peu de 

dans un monde de brute
Poésie

Le bal des fous
Je règne sans raison sur un peuple aliéné :  
Sous mon pontificat le chien devient évêque,  
La mule est rancunière et son esprit borné,  
On pleure à carnaval et l'on rit aux obsèques. 

La gargouille hibernait qui surgit des murailles,  
Le lézard entre en fête et la pierre est d'écailles :  
C'est un ballet rampant, un soleil de geckos,  
De varans et de dragons de Quasimodo. 

Un caméléon gris se fond sur la façade,  
À l'œil exorbité, au regard de Caïn.  
Un iguane accroupi crache une eau d’Hérodiade, 
Si tu me crois, tu vas mouiller ton tambourin.

Après avoir erré si longtemps sous les dalles, 
Le basilic éclot en pleine cathédrale,  
Libéré par Satan, oublié par Phidias, 
Pour danser sur les eaux au son des maracas.

Viens briller par ta peau à mon bal du dimanche, 
Il te faut lézarder, il te faut ventre à terre, 
Onduler sous les yeux, ondoyer par les hanches, 
Te lover sur l'autel comme un orvet de verre.

Je règne sans raison sur un peuple insensé, 
Mais pour aimer d'amour, il ne faut pas penser. 
La papauté bouffonne est au-dessus de tout : 
Il lui faut des échecs pour ses tours et ses fous.

Les maîtres bâtisseurs ont construit ma folie, 
Pour héberger ton cœur et pour t'en faire asile, 
Hurlant mon fol amour qu'on sonne au campanile. 
Je t'invite à mon bal pour fêter l'hérésie.

Lépreux et repoussant, j'ai quitté ma crécelle, 
Pour un royaume absent où le sceptre est marotte, 
Viens t'en au rigaudon ! Viens t'en à la gavotte ! 
Rends-moi fou de tes pieds qui me donnent des ailes.

Par la voix du plain-chant où s'en va ma piété, 
Par la lyre et le luth, par la viole de gambe, 
Fais ta robe en corolle au pourtour de tes jambes ! 
Retrousse tes volants jusqu'à la vérité ! 

Parmi les fous de Dieu sacrés par la démence,  
Je veux tous les ballets, j'attends toutes les danses, 
Les pas chassés, les entrechats, les croix gitanes. 
De tresque et de tourdion, de branle et de pavane.

Je règne sans raison sur un peuple allumé, 
Qui n'entend que son rire et mon airain fêlé.  
Par le geste incongru, par l'esprit qui fatigue,  
La folie est un pas au-delà de la gigue. 

J'ai donné rendez-vous aux fadas de la terre : 
Qu'on ouvre mon portail à Louis II de Bavière ! 
Qu'on laisse entrer Wagner au cœur de Notre-Dame  
Et quelque docteur Faust pour me livrer ton âme !

Qu'on ouvre mon portail aux deux Caligula, 
À celui qui tient Rome, à son double marin ! 
Son cheval est consul comme Claude est prélat ;  
Que ta chèvre soit reine à mon bal des zinzins !

Qu'on ouvre mon portail enfin pour Charles VI 
Qui ferraille à tout va contre des fleurs de lys ! 
La couronne de France aperçoit des chimères,  
Dont la danse est macabre et la paix meurtrière.

Esmeralda, ma fleur de sang, mon herbe folle, 
Qui croîs à flanc de mur, qui hantes mon vitrail, 
Pour mon amour saurien qui gît sous ton chandail, 
Je te ferai aussi danser la carmagnole.

Michel COSTA

« La peinture est une poésie qui se voit au lieu de se 
sentir et la poésie est une peinture qui se sent au lieu de 
se voir », écrivait, fort joliment, Léonard de Vinci. Nous 
vous proposons, dans cette nouvelle rubrique de Dijon 
l’Hebdo, d’humer les vers de Michel Costa, poète dijonnais 
inspiré… Un moment de pause et de respiration dans un 
monde qui n’a de cesse de s’accélérer ! 

La Bonne 
Note

L’Orchestre Dijon Bourgogne poursuit et achève son cycle 
consacré aux symphonies de Robert Schumann avec, cette 
année une nouvelle baguette, le hongrois Gábor Takács-
Nagy, fondateur et ancien premier violon du Quatuor 
Takács. La Quatrième Symphonie est programmée le 
mardi 7 février à 20 heures à l’Auditorium de Dijon.

C e concert sera l’occasion pour beaucoup de 
découvrir « l’autre » Schumann, Clara, femme 
tant aimée du compositeur. A l'automne 
1833, à 23 ans, Schumann subit une grave 
dépression. Son infirmité (paralysie de la 
main droite) et tous ses espoirs déçus ne 

sont pas étrangers à sa maladie. Il est la proie de phobies 
irraisonnées. Lorsque le choléra s'abat sur l'Allemagne, il 
veut fuir en France, en Italie. Il est tellement hors de lui que 
sa mère tente de le raisonner.

La mort de son frère Julius et de sa belle-sœur Rosalie, 
qu'il adorait, augmente sa névrose maniaco-dépressive. 
Dans la nuit du 17 octobre il se sent devenir fou et tente 
de se jeter par la fenêtre. Ces années de crises ne sont 
pas stériles pour autant. Schumann assume sa carrière de 
musicien et compose sans cesse. Ses 
premières œuvres Les Variations sur le 
nom d’Abegg conçues chez Friedrich 
Wieck, facteur de piano, sont éditées en 
septembre 1831. Leur finesse porte déjà 
la marque de Schumann, même si elles 
restent encore dans le style de Weber. 
Avec Papillons op. 2, les études d'après 
les Caprices de Paganini op 3, et la Toccata 
op. 7, Schumann explore les ressources 
de l'instrument. Schumann domine peu à 
peu son désarroi, et surmonte sa crise.

A cette époque, Clara Wieck n'a que 14 
ans et même si Robert est émerveillé 
par les dons prodigieux de la jeune 
fille, même s'il est ému en sa présence, 
il la considère de son propre aveu « ni 
comme une sœur, ni comme une amie, 
mais comme un pèlerin à la Madone ». 

Ne sachant pas encore ce qui se passe 
en lui, il se fiance avec une autre jeune 
pianiste, Ernestine Von Fricken, en 
septembre 1834, pour laquelle il compose 
le Carnaval op. 9, dans lequel on reconnaît sans peine les 
personnages à peine masqués. Ernestine est Estrella et 
Clara se cache sous le masque de Chiarina. Dès 1835, par 
manque d'affinités réelles, les deux fiancés se séparent. 

A partir de ce moment, Clara sera pour toujours au centre 
de la vie de Robert. 

Des lettres passionnées 
A cette époque, Clara est déjà une artiste accomplie. 
Elle donne de nombreux récitals à l'étranger et, à chaque 
séparation, les sentiments de Schumann à son égard 
deviennent de plus en plus passionnés. Durant l'été 1835, 

les lettres échangées entre Clara et Robert passent du 
ton de l'intimité à celui de la passion. En février 1836, la 
mort de la mère de Schumann le laissant seul va précipiter 
l'évolution des sentiments des deux amoureux.        

Mais le père Wieck intervient avec rudesse. Il éloigne Clara 
et l'envoie à Dresde. Schumann qui n'est pas préparé à 
cette opposition, reste désemparé. Il ne comprend pas. 
C'était mal connaître Friedrich Wieck qui avait placé toute 
ses ambitions sur sa fille. Il interdit toute correspondance 
et toute entrevue. Il calomnie et insulte Schumann. 
Sans nouvelles de son aimée, Robert songe à l'oublier, à 
renoncer. Il se sent abandonné.

Pendant ces quatre années d'attente et de souffrance, 
Schumann compose des œuvres majeures comme la 
Fantaisie op.17, véritable monument de la littérature 
pianistique romantique, ainsi que les scènes d'enfants op. 15 
et les Kreisleirianas, fébrilement tourmentés. 

Ces œuvres feront éclater la forme classique où Schumann 
se sent à l'étroit pour exprimer sa passion pour Clara. 

Devant le tribunal 
Après un an et demi de séparation, 
Clara revient à Leipzig. Maintenant 
elle est sûre de ses sentiments. Au 
concert qu'elle donne le 13 août 
au Gewwandaus, elle n'hésite pas 
à inscrire au programme quatre 
des études symphoniques, preuve 
publique de son amour pour Robert. 
Et soudain, toujours aussi sûre d'elle 
même, elle prononce le « oui » 
passionnément désiré par Schumann.

En 1839, Robert et Clara assignent 
Friedrich Wieck devant le tribunal, 
par une requête du 15 juin. Il ne 
comparaît que le 18 décembre et 
c'est seulement le 1er août 1840 que 
le tribunal autorise le mariage. 

Le 12 septembre, Clara Wieck 
devient Clara Schumann dans l'église 
du petit village de Schönefeld. 

Durant ces quatre années, de 1836 à 
1840, Schumann fera de multiples rencontres artistiques. 
En dehors de Mendelssohn qui deviendra son ami intime, il 
rencontre Liszt, Chopin et un peu plus tard Berlioz. 

Il se rendra à Vienne en 1838, où il composera le Carnaval 
de Vienne op. 26, dans lequel il dénoncera toutes sortes 
de censures, en introduisant, comme une provocation, le 
thème de la Marseillaise. 

La Quatrième Symphonie de Robert Schumann, qui sera 
interprétée lors du concert, fut achevée pour l’anniversaire 
de Clara le 13 septembre 1841 et sonne comme un 
hommage à leur amour.

EX
PR

ES
SO 73e Saint-Vincent tournante

La Saint-Vincent tournante, 73e du nom, se déroulera les 28 et 29 janvier à Mercurey et à Saint-Martin-sous-Mon-
taigu. N’hésitez à participer à cet événement vineux traditionnel où vous pourrez découvrir nombre d’animations 
gratuites, de groupes musicaux ou d’expositions. Le verre officiel de cet événement vous attend évidemment, 
comme précieux Graal pour déguster les vins locaux… A consommer évidemment avec modération. Les festi-
vités débutent le samedi 28 janvier avec le départ des défilés dès 7 h 30. Pour tous renseignements, consulter le 
site www.mercurey2017.fr

C’était 
avant-hier

Par Roger LoustaudTristesse… à Tokyo
12 place du Théâtre

U n commerce vient de fermer place du 
Théâtre. En peu de temps, ce phénomène 
s’est accéléré. Le spécialiste en livres rares, 
Christian Le Meur, a pris sa retraite bien 
méritée ; il était la troisième génération 
installée à cette adresse. Aucun descendant 

pour continuer et ce commerce, fait de convivialité, 
d’échanges entre spécialistes aimant le livre et la lecture, 
doit laisser la place. Ne nous lamentons point, de nouvelles 
techniques chasseront l’actuelle et des commerçants 
débutants mettront en avant le charme et l’opportunité de 

contacts humains et le commerce des livres anciens aura à 
nouveau pignon sur rue. Mais il faut noter l’importance de 
ce commerçant, de sa famille, inventeurs sans le savoir de la 
mondialisation, faisant connaître Dijon à l’autre bout de la 
planète.
Bien entendu, chacun sait qu’au Japon deux institutions 
s’occupent du droit coutumier bourguignon, c’est à dire 
celui avant le Code Napoléon. Ainsi, tous les deux ou trois 
ans, des citoyens du Pays du Soleil Levant, venaient rendre 
visite à M. Le Meur, et, selon les époques, à son père ou son 
grand père, pour acquérir les livres de droit bourguignon 
qu’il pouvait avoir mis de côté. Cet état de fait pourrait 
motiver nos édiles et nos intellectuels à se rapprocher plus 
de ce pays lointain qu’en dégustant de temps à autres des 
sushis.
Remontons le temps : à l’époque où, pour entreprendre 
des études secondaires, il fallait avoir réussi l’examen 
d’entrée en sixième. Le taux d’admission était voisin de 
40%, même si les candidats étaient sélectionnés par les 
directeurs des écoles communales dont ils étaient issus. 
Pour les admis, il était de bon ton de s’inscrire dans une 

filière avec latin et, comme les livres n’étaient pas fournis 
à l’époque, afin de faire face aux frais, les familles se 
tournaient vers les manuels d’occasion. En tête de la liste 
se trouvait le dictionnaire latin, le Gaffiot. La librairie de 
la place du Théâtre s’était fait une réputation de pouvoir 
fournir cet ouvrage censé accompagner les études jusqu’au 
bac à moins d’abandonner pour une filière plus scientifique 
où le latin ne figurait pas.
Est-ce parce qu’une partie des articles du Code étaient 
rédigés à Dijon, derrière la place d’Armes (place de la 
Libération aujourd’hui) ou bien en raison de la réputation 

des cours, après le bac, réussi, que beaucoup d’élèves du 
lycée Carnot s’inscrivaient en Faculté de Droit ? Les cours 
professés dans les amphithéâtres de la rue Amiral-Roussin 
étaient excellents, mais, à nouveau, les livres n’étaient point 
fournis. Des cours photocopiés existaient que l’on pouvait 
acquérir d’occasion. Et la librairie de la place du Théâtre 
était encore mise à contribution (le père). L’on réservait 
deux ans à l’avance ces cours que les étudiants intégrant 
l’école d’avocats cédaient ensuite.
Cette librairie va laisser beaucoup de souvenirs émus 
à nombre de Dijonnais et de Bourguignons. Et, si les 
murs pouvaient parler, on en apprendrait beaucoup. Le 
laboratoire qui s’installera va peut-être, entre deux pipettes, 
avoir des révélations. Des révélations, notamment, pour 
la période sombre de l’Occupation où ont été utilisés des 
gros bouquins creusés entre les pages faisant des caches 
pour les produits alimentaires ou militaires. 
Enfin, pour sourire, le mot bouquin vient du Néerlandais et 
signifie petit livre, allez donc comprendre les subtilités de la 
langue ! 

La Librairie Le Meur, qui a fermé place du Théâtre, laissera des souvenirs émus à nombre de Dijonnais, de Bourguignons mais 
aussi à des citoyens du Pays du Soleil Levant

Recevez gratuitement la version numérique 

de             sur votre boîte mail

C’est simple :  
écrivez à contact@dijonlhebdo.fr
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vers vous
Droit

par Magali 
Montrichard

avocate 
au barreau de Dijon

Une question
sur le droit ?

N’hésitez pas à la poser sur
contact@dijonlhebdo.fr

Me Magali Montrichard vous répondra

Raphaël a vu

Par Raphaël Moretto

Dalida
Biopic français de Lisa Azuelos  
avec Sveva Alviti, Riccardo Scamarcio, Jean-Paul 
Rouve, Nicolas Duvauchelle, Vincent Perez,  
Niels Scneider et Patrick Timsit
De sa naissance au Caire en 1933 à son premier Olympia 
en 1956, de son mariage avec Lucien Morisse, patron de la 
jeune radio Europe n°1, aux soirées disco, de ses voyages 
initiatiques en Inde au succès mondial de Gigi l’Amoroso en 
1974, Dalida est le portrait intime d’une femme moderne à 
une époque qui l’était moins.

Le mois de janvier aura vu le succès du film Dalida de Lisa 
Azuelos, immense clip hagiographique pour une partie de 
la presse, charge réductrice trop attendue pour une œuvre 
superbement incarnée, photographiée et intelligemment 
construite. La réalisatrice, fille d’une fille aux yeux d’or – 
l’actrice et chanteuse Marie Laforêt, inoubliable Marge 
de Plein Soleil – a signé deux comédies plutôt réussies 
(Comme t’y es belle et Lol) et une romance inattendue 
(Une Rencontre) avant de s’attaquer à l’icône Dalida, star 
de la scène puis des dancefloors, bouleversante actrice 
du Sixième Jour de Youssef Chahine, reine de beauté et du 
vinyle, avec 140 millions de disques vendus à travers le 
monde.

La metteuse en scène a raison lorsqu’elle affirme à propos 
de la suave et indomptable Sveva Alviti, bellissime actrice 
italienne de trente-deux ans qui tient ici son premier rôle 
au cinéma : « En la choisissant, 97% du travail était déjà 
fait ». C’est peut-être avant tout pour Sveva qu’il faut aller 
voir Dalida. La comédienne romaine a l’intelligence de 
ne pas imiter la star franco-italo-égyptienne : elle incarne 
véritablement non seulement l’icône indépassable et 
adulée, mais aussi et surtout la femme fragile et émouvante, 
avec une grande audace, pudeur, sensibilité, tendresse et 
justesse qui culminent dans l’interprétation de la chanson 
signée Serge Lama et Alice Dona : Je suis malade. Avec un 
engagement hors norme et une puissance dramatique 
rare, la jeune Sveva ferait presque oublier Iolanda Cristina 
Gigliotti, dite Dalila puis Dalida. Le biopic de Lisa Azuelos 
est finalement plus l’histoire d’une solitude que celle d’une 
star, avec l’enchaînement de suicides des hommes de la vie 
de la dame, qu’aucun scénariste d’un film de fiction n’aurait 
jamais osé écrire : « Cet amour me tue, si ça continue, je 
crév’rai seule avec moi, près de ma radio, comme un gosse 
idiot, écoutant ma propre voix, qui chantera : je suis malade »

Le reste de la distribution est au diapason. Riccardo 
Scamarcio (Romanzo Criminale, Polisse), un temps pressenti 
pour interpréter le ténébreux chanteur Luigi Tenco, incarne 
étonnamment Orlando, le frère producteur et protecteur, 
nature a priori lointaine de celle de l’énigmatique acteur 
italien. Jean-Paul Rouve, souvent imprévisible, est Lucien 

Morisse, pygmalion, mari et homme de l’ombre, qui 
n’acceptera pas de voir partir « sa créature » loin de lui et 
de sa radio. L’exceptionnel Nicolas Duvauchelle se travestit 
en Richard Chanfray, comte de Saint-Germain, mondain 
flamboyant, crépusculaire et violent. N’oublions pas 
également le trop rare Vincent Perez en Eddie Barclay ou 
le bonhomme Patrick Timsit en Bruno Coquatrix. Tous ces 
personnages nous embarquent dans l’histoire de Dalida, 
racontée en deux heures de temps, de manière ardente 
et sans pathos par une réalisatrice qui a l’ingéniosité de 
faire s’embrasser les différentes époques, nous révélant 
quelques épisodes méconnus de la vie déconcertante de 
l’interprète de Bambino et Besame mucho, morte à l’âge de 
cinquante-quatre ans. 

Film littéralement captivant, déchirant, ensorcelant… et 
peut-être féministe, Dalida s’appuie sur une reconstitution 
vintage aux petits oignons (un peu trop diront certains) 
et sur le potentiel nostalgique et émouvant du répertoire 
de son interprète. Parce qu’une chanson « ça touche ou 
ça ne touche pas,  et ça ne doit pas être homologué par la 
brigade du bon goût ». A la sortie du cinéma, vous aurez 
certainement envie de mettre un bon vieux vinyle sur 
votre platine ou de taper le nom de Dalida sur Deezer 
ou Spotify en ressortant votre boule à facettes de son 
carton disco. Et pourquoi pas d’écouter à nouveau Paroles, 
paroles, duo à succès avec une autre star, que vous aurez 
eu le bonheur (coupable ?) d’entendre à un moment 
troublant de ce beau biopic !

« Mais tu es cette belle histoire d'amour 
que je ne cesserai jamais de lire 
Des mots faciles, des mots fragiles 
C'était trop beau 
Tu es d'hier et de demain »

L’actrice italienne, la suave et indomptable Sveva Alviti, incarne véritablement l’icône indépassable et adulée mais aussi la 
femme fragile et émouvante

Dijon l’Hebdo entend contribuer à la 
dynamique culturelle de Dijon et de son 
agglomération. Voici une nouvelle conférence 
à Sciences-Po à noter sur vos agendas au 
cours de laquelle vous sera dévoilée l’œuvre 
majeure de Léonard de Vinci.

E n mai 2019, le monde célébrera 
le 500e anniversaire de la mort 
à Amboise de Léonard de Vinci. 
Et si cette année de célébration 
venait ponctuer une décennie 
de redécouvertes d'œuvres 

majeures du génie florentin ? Viendraient 
alors s'ajouter au catalogue raisonné du 
peintre La belle Princesse et pourquoi pas La 
bataille d'Anghiari, des chefs d'œuvres qu'on 
croyait disparus et qui resurgiraient soudain 
pour souligner encore un peu plus la place 
éminente et l'importance de l'un des génies 
de l'humanité. 

Qu'en est-il réellement ? La belle Princesse 
(notre illustration) est-elle le 13e portrait 
connu de Léonard de Vinci  ?

La bataille d'Anghiari, fruit avorté des 
expériences de Léonard de Vinci sur 
la peinture à l'encaustique, va-t-elle 
prochainement réapparaitre dans la salle des 
Cinq-Cents du Palazzo Vecchio à Florence 
sous l'une des plus belles fresques de Vasari ?

A travers ces deux œuvres emblématiques, 
Pierre Pertus reviendra sur l'œuvre du 
génie toscan. Et, à travers elle, il abordera 
les heurs et malheurs de l'attribution 
des œuvres d'art qui met en jeu une 
multiplicité de facteurs dont la maîtrise et la 
problématique ne cessent d'évoluer et dont 
les enjeux économiques peuvent se révéler 
considérables. C'est ainsi qu'achetée 21000 
dollars par un collectionneur canadien vivant 
à Paris, lorsqu'elle était attribuée à un obscur 
peintre allemand, La belle Princesse prend 
avec l'attribution supposée à Léonard de Vinci 
une valeur considérable : elle est aujourd'hui 
estimée à 100 millions d'euros. Rendez-vous 
le 21 février à Sciences-Po, 14 avenue Victor-
Hugo à Dijon, pour en connaître tous les 
mystères…

de l’Art

Secrets  
et mystères

  La belle Princesse

Mardi 21 février à 18h30   
Amphithéâtre de Sciences-Po 

 14 avenue Victor-Hugo à Dijon
Réservation dans la limite
des places disponibles :
Réservations : 
envoyer votre règlement 
à Dijon l’Hebdo, 2 rue Sambin 21000 Dijon
Paiement possible également sur place le jour même mais réservation 
obligatoire par mail à l’adresse suivante : contact@dijonlhebdo.fr ou au 06.72.65.31.05

Entrée 5 euros
avec cocktailConférence

Conférence

Léonard de VinciNos amis… les chats
M. Jean  D. (Dijon) 

« J’ai lu votre précédent article sur le droit des 
animaux. Je vends de temps en temps des chats de 
race que je fais reproduire. Je souhaiterais savoir 
si j’ai toujours le droit d’exercer cette activité 
chez moi car on parle d’une nouvelle loi qui 
l’interdirait ». 
L’ordonnance du 7 octobre 2015 sur la cession des chiens et chats 
est entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2016 afin de lutter 
contre l’abandon et la maltraitance des animaux. Depuis cette date 
seuls les éleveurs ou vendeurs immatriculés et les établissements de 
vente (animalerie par exemple) sont autorisés à vendre des chats 
et des chiens. Aussi, en tant que particulier, si vous vendez la portée 
d’une chatte ou d’une chienne, vous êtes considéré comme un 
éleveur, vous pouvez donc poursuivre votre activité mais vous êtes 
soumis à cette législation. 

Vous pouvez élever les chatons chez vous si vous disposez de 
locaux conformes aux règles sanitaires et de protection animale 
(arrêté ministériel du 3 avril 2014), de plus les animaux doivent 
avoir été identifiés par un tatouage ou une puce électronique.

Quelles démarches particulières dois-je effectuer si 
je veux continuer de vendre des chatons sans être en 
infraction?  
Tout vendeur d’un chiot ou d’un chaton doit obligatoirement être 
immatriculé, dès le premier animal vendu auprès de la Chambre 
d’agriculture, s’il s’agit d’un éleveur particulier ou professionnel, 
qui détient la mère des animaux vendus. Vous devrez également 
délivrer divers documents obligatoires lors de la cession de 
l’animal : conformément à l’article L214-8 du code rural et 
de la pêche maritime « toute vente d’animaux de compagnie 
doit s’accompagner au moment de la livraison à l’acquéreur, 
de la délivrance d’une attestation de cession, d’un document 
d’information sur les caractéristiques et les besoins de l’animal, et 
au besoin, des conseils d’éducation, et d’un certificat vétérinaire 
établi moins de 5 jours avant le cession ».

Les animaux doivent-ils avoir un âge minimum pour 
être vendus ? 
Les animaux doivent effectivement être âgés de plus de huit 
semaines. Ce qui correspond à la période dite de sevrage de 
l’animal.

Ai-je le droit de mettre en vente les chatons sur des 
petites annonces ?  
Oui mais des mentions obligatoires doivent notamment préciser 
l’âge des animaux et votre numéro d’immatriculation. 

Y a t’il un risque réel de se faire contrôler ? 
En matière fiscale, le vendeur de l’animal doit se rapprocher 
des services fiscaux pour déclarer les revenus tirés de la vente, 
conformément à la réglementation fiscale. En effet désormais, tous 
les bénéfices des ventes (dès le premier animal vendu) sont soumis 
à l’impôt sur le revenu au titre des bénéfices non commerciaux et 
doivent donc être déclarés.

Par ailleurs une peine d’amende de 750 euros est prévue en cas de 
non-respect des mentions obligatoires sur les annonces ; une peine 
de 7500 euros d’amende en cas de non immatriculation avec un 
n° de SIREN et pouvant aller jusqu’à 3 ans de prison et 45 000 
euros d’amende en cas d’usage de faux du numéro SIREN.

L’objectif de cette loi est de limiter le commerce des animaux 
en incitant plutôt à stériliser les animaux car il y a beaucoup 
d’animaux abandonnés et les refuges sont surchargés.
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